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COMMISSION PERMANENTE du CONSEIl géNéRAl
COmpte-rendU de La COmmISSIOn permanente dU 16 déCemBre 2011

1
m. michel amIeL
relais assistantes maternelles de vitrolles - montant de la subvention 2011
a décidé :
 - d’allouer à l’établissement régional Léo Lagrange animation au bénéfice du relais assistantes maternelles planète Bébés de vitrolles, 
au titre de l’exercice 2011, une subvention de fonctionnement de 24 392 euros.

 - d’autoriser le président du Conseil Général à signer l’avenant n° 3 à la convention du 13 janvier 2009, dont le projet est joint en annexe 
au rapport.

2
m. michel amIeL
dispositif Halt’ accueil - montant de la participation du département au titre de 2011
a décidé : 
- de poursuivre le dispositif Halt’ accueil avec les huit structures énumérées dans le rapport,
- de fixer à 1 677 euros par structure, le montant de la participation du département pour l’année 2011.
La dépense totale correspondante, s’élève à 13 416 euros.

3
m. michel amIeL
Convention de partenariat avec le Centre de Culture Ouvrière «Bernard dubois»
a décidé d’autoriser le président du Conseil Général à signer la convention de partenariat avec le Centre de Culture Ouvrière « Bernard 
dubois » sous la forme de participation ponctuelle d’un agent de la protection maternelle et Infantile, à une activité de soutien à la paren-
talité du Lieu d’accueil enfants parents « Les robins du Bois ».
La signature de cette convention n’entraîne aucune incidence financière pour le département.

4
m. michel amIeL
participation du département à l’acquisition d’équipements sanitaires innovants
a décidé :
- d’octroyer à l’agence régionale de l’Intégration une subvention de 95 000 euros en vue de la mise en place d’équipement du service 
d’explorations fonctionnelles neurologiques à l’hôpital Henri Gastaut ;
- d’octroyer à l’ap-Hm une subvention de 170 000 euros en vue de l’équipement du laboratoire du centre de référence des maladies hé-
réditaires du métabolisme ;
- d’octroyer à l’ap-Hm une subvention de  80 000 euros en vue de l’équipement, par solution informatique Irm innovante de traitement 
d’images cérébrales, du pôle d’imagerie ;
- d’octroyer à l’ap-Hm une subvention de 37 000 euros en vue de l’équipement, par dispositif technique Sepax permettant la prépara-
tion de thérapies cellulaires, à l’hôpital de la timone ;
- d’autoriser le président du Conseil Général à signer les conventions dont les projets sont joints en annexe au rapport
- d’approuver les montants des affectations et leurs modifications comme indiqués dans le rapport. 
Ces actions ont un montant total de 382.000 euros.

5
m. michel amIeL
Subvention d’équipement pour l’hôpital d’aix-en -provence (spectrophotomètre pour la sécurisation des poches de chimiothérapie)
a décidé :
- d’octroyer à l’hôpital d’aix-en-provence une subvention de 75 000 euros en vue de l’acquisition d’un spectrophotomètre pour l’unité de 
préparation de la pharmacie centrale,
- d’autoriser le président du Conseil Général à signer la convention, dont le projet est joint en annexe au rapport.

6
m. michel amIeL
responsabilité du département dans le cadre du règlement des sinistres dont les montants d’indemnisation sont inférieurs et/ ou égaux 
à la franchise prévue dans le cadre du contrat d’assurance en responsabilité civile.
a décidé de verser conformément aux propositions mentionnées dans le rapport, un montant total de 1 243,67 euros, au titre des de-
mandes d’indemnisation dont le montant est inférieur ou égal à la franchise.
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7
mme Lisette nardUCCI
aides financières à des familles pour permettre le départ en classes transplantées d’enfants issus de quartiers défavorisés
a décidé l’octroi d’allocations départementales pour des départs en classes transplantées d’enfants issus de quartiers défavorisés, au 
titre de l’année 2011, conformément aux listes annexées au rapport, représentant un montant total de 6.500 euros.

8
mme Lisette nardUCCI
aide au démarrage ou au soutien financier de structures d’insertion par l’activité économique - Convention liant le Conseil Général des 
Bouches-du-rhône et l’association aCtUS
a décidé :
-  d’allouer à l’association aCtUS (Chevaux de traits d’Union Sociale) une subvention d’un montant total de 12 000 euros pour le cofi-
nancement d’une aide au démarrage d’une action d’insertion par l’activité économique, en faveur de bénéficiaires du rSa socle ; 
- d’autoriser le président du Conseil Général à signer la convention correspondante, dont le projet est joint en annexe au rapport.

9
mme Janine eCOCHard 
acquisition auprès de la centrale d’achat public UGap de l’équipement mobilier et matériel des collèges publics du département
a pris acte que pour l’année 2012, la réalisation du programme d’équipement en mobilier et matériel des collèges publics du départe-
ment sera réalisé, conformément à l’article 31 du Code des marchés publics, par l’intermédiaire de l’UGap selon les prévisions finan-
cières estimées dans le rapport.
Les dépenses ont un montant global prévisionnel de 2 070 000 euros.

10
mme Janine eCOCHard 
Collège Georges Brassens Bouc-Bel-air : quitus au mandataire 
a décidé, pour le collège Georges Brassens à Bouc-Bel-air :
- d’acter le non respect des délais prévus dans la convention pour la procédure de demande du quitus et donner acte de la renonciation 
de chacune des parties à l’application des pénalités de retard.
- de constater que la Société treize développement a satisfait à toutes les obligations nées de la résiliation de la convention de mandat 
conclue  pour l’opération de restructuration du collège Georges Brassens à Bouc-Bel-air.
- d’établir le coût définitif de cette opération à la somme de 343.127,57 euros ttC et autoriser le mandataire à prélever le solde de sa ré-
munération soit : 103.226,76 euros ttC, cette somme étant incluse dans le coût définitif précité.
- de donner quitus du mandat passé entre le département des Bouches du rhône et la Société treize développement pour cette conven-
tion.

11
mme Janine eCOCHard 
attribution du prix du Conseil Général au titre de l’année 2010/2011 aux lauréats des établissements suivants : 
- Institut de droit des affaires
- ecole nationale Supérieure d’arts et métiers
- Faculté de droit et de Sciences politiques
a décidé d’attribuer, au titre de l’année universitaire 2010/2011 :
- un prix de 230,00 euros à chacun des étudiants suivants ayant obtenu le meilleur classement aux épreuves de fin de cycle d’études : 
- monsieur x, deuxième du master II professionnel « propriété Intellectuelle » de l’Institut de droit des affaires,
- monsieur x, meilleure moyenne de 1ère année de l’ecole nationale Supérieure des arts et métiers (enSam) d’aix-en-provence,
- monsieur x, meilleure moyenne de 2ème année de l’enSam d’aix-en-provence,
- monsieur x, meilleure note à l’épreuve de droit des Collectivités Locales à l’examen de maîtrise.
Le nom du lauréat de l’Institut d’etudes politiques sera connu ultérieurement et fera l’objet d’un rapport lors d’une prochaine réunion de 
la Commission permanente.
Le montant de la dépense correspondante, s’élève à 1 150,00 €.

12
mme Janine eCOCHard 
Subventions complémentaires d’équipement pour les collèges publics
a décidé d’attribuer des subventions d’équipement à des collèges publics pour le remplacement ou l’acquisition de biens d’équipement 
et de matériels pédagogiques conformément à l’annexe I du rapport pour un montant total de 26 233,00 €.

13
mme Janine eCOCHard 
Fonctionnement des demi-pensions de collèges
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a décidé d’attribuer une dotation complémentaire d’un montant de 1 325,00 euros au collège vieux port à marseille afin de prendre en 
charge le surcoût des repas commandés en raison de l’absence non remplacée du chef cuisinier de l’établissement.

14 - mme Janine eCOCHard 
Gestion des services annexes d’hébergement des collèges publics
a décidé :
- d’approuver les tarifs d’hébergement demi-pension, selon le tableau joint au rapport,
- d’approuver la mise en place au sein du collège alphonse daudet à Istres, au titre de l’exercice 2012, d’un tarif de demi-pension 1 jour 
d’un montant de 108,15 euros.
Ce rapport ne comporte pas d’incidence financière.

15
mme Janine eCOCHard 
Opération Ordina 13 - equipements des collèges publics - Courdecol 13
a décidé, dans le cadre de l’opération Ordina 13, d’attribuer à chacun des collèges publics figurant sur la liste jointe en annexe du rap-
port, une subvention pour l’acquisition de matériel périphérique et ressources en ligne, soit un montant total de 18 814,00 euros.

16
mme Janine eCOCHard 
demande de subvention départementale de fonctionnement formulée par l’association atelier méditerranéen de l’environnement au titre 
de l’année 2011- 6ème répartition
a décidé :
- d’attribuer au titre de l’année 2011 à l’association atelier méditerranéen de l’environnement, une subvention de fonctionnement d’ un 
montant  de 30 000,00 euros,
- d’autoriser le président du Conseil Général à signer avec l’association atelier méditerranéen de l’environnement la convention dont le 
projet est annexé au rapport.

17
m. Claude vULpIan
Cofinancement des mesures agro-environnementales
a décidé :
de cofinancer les mesures agro-environnementales territorialisées (maet) souscrites en 2011, au titre de natura 2000 et au titre de la 
défense de la Forêt contre l’Incendie, conformément aux listes des demandeurs figurant au rapport ;
d’allouer, au titre de 2011, à l’agence de Services et de paiement (aSp), organisme payeur chargé de la gestion comptable des disposi-
tifs, un crédit de 96 787,35 euros pour les maet natura 2000 et de 78 058,00 euros pour les maet dFCI.
La dépense totale correspondante, s’élève à 174 845,35 euros.

18
m. Claude vULpIan
22ème Cuvée départementale - règlement intérieur de l’édition 2012
a décidé d’approuver le règlement intérieur de l’édition 2012 de la Cuvée départementale, tel qu’annexé au rapport.

19
m. Claude vULpIan
programme d’aide à la modernisation et à la construction de serres
répartition de l’enveloppe de subvention d’équipement pour les maisons Familiales rurales
a décidé :
- d’attribuer des participations d’investissement relatives à la modernisation et à la construction des serres, conformément à la réparti-
tion figurant dans le rapport ;
- d’autoriser le président du Conseil Général à signer les conventions correspondantes annexées au rapport.
La dépense correspondante, s’élève à 250.000 euros.
- d’attribuer à 2 maisons Familiales rurales d’education et d’Orientation (mFreO) des Bouches-du-rhône, des participations d’investis-
sement conformément à la répartition figurant dans le rapport,
- d’autoriser le président du Conseil Général à signer la convention avec la mFreO rhône-alpilles, annexée au rapport.
La dépense correspondante, s’élève à 45.136 euros.

20
m. Claude vULpIan
Fonds d’assistance aux Communes pour l’aménagement et la Gestion agricoles : répartition des crédits - mesures diverses -
a décidé :
- d’allouer un crédit de :
- dans le cadre du Fonds d’assistance aux communes pour l’aménagement et la Gestion agricole :
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- 12.090 euros à la commune de mouriès soit 60 % d’un coût de diagnostic agricole de 20.150 euros,
-  7.020 euros à la commune de Sausset-les-pins soit 60 % d’un coût de diagnostic agricole de 11.700 euros,
- dans le cadre du programme départemental d’hydraulique agricole 6.668 euros à l’aSa de ruissellement de Graveson, soit 40 % d’un 
montant de travaux d’urgence s’élevant à 16.670 euros,
- d’autoriser le président du Conseil Général à signer les projets de conventions joints au rapport.

21
m. Claude vULpIan
Fonds départemental de Gestion de l’espace rural : seconde répartition
a décidé, dans le cadre du Fonds départemental de Gestion de l’espace rural, au titre de 2011 :
- d’allouer des subventions d’équipement pour un montant total de 307.196 euros, conformément au tableau annexé au rapport ;
- d’autoriser le président du Conseil Général à signer les conventions annexées au rapport.

22
m. Claude vULpIan
programme d’investissements 2011 de la Société du Canal de provence
a décidé :
- d’approuver le programme d’investissements 2011 de la Société du Canal de provence indiqué dans le rapport, prévoyant une aide fi-
nancière du département à hauteur de 751.500 euros ;
- d’autoriser le président du Conseil Général à signer la convention correspondante dont le projet est joint en annexe du rapport.

23
m. vincent BUrrOnI
Fdea (Fonds départemental des entreprises artisanales) 3 ème répartition 2011
a décidé, dans le cadre du Fonds départemental des entreprises artisanales, au titre de l’exercice 2011, de prendre en charge, confor-
mément aux tableaux annexés au rapport, la moitié des commissions dues à la SOCama et à la SIaGI pour le cautionnement d’emprunts 
réalisés au bénéfice de très petites entreprises artisanales pour un montant total de 13 238,10 euros, soit 11 531,37 euros pour la SO-
Cama et 1 706,73 euros pour la SIaGI.

24
m. vincent BUrrOnI
aide à la création et au développement des SCOp 3e répartition 2011
a décidé, dans le cadre de l’aide à la création et au développement des SCOp, au titre de l’exercice 2011 :
- d’allouer conformément au tableau annexé au rapport, des subventions d’équipement pour un montant total de 69 900 euros,
- d’approuver les modalités de versement des subventions indiquées dans le rapport,
- d’approuver les montants des affectations et leurs modifications,

25
m. vincent BUrrOnI
promotion des évènements à caractère économique
a décidé :
- d’allouer au titre de l’année 2011, dans le cadre de la promotion et l’animation économique, les subventions de fonctionnement sui-
vantes :
2 000 euros à l’association « Les commerces de la Butte » pour l’organisation des animations de fêtes de fin d’année.
5 000 euros à la Fédération des Commerces et Services de proximité des Bouches-du-rhône pour l’organisation de la « nuit du com-
merce ».
La dépense totale correspondante, s’élève à  7 000 euros.

26
m. richard eOUZan
Catalogue tarifaire 2012 des prestations du Laboratoire départemental 
d’analyses 13
a décidé :
- d’adopter, à compter du 1er janvier 2012, les tarifs des prestations du Laboratoire départemental d’analyses (Lda), telles que décrites 
en annexe au rapport,
- d’appliquer, pour les autres prestations en biologie médicale, les tarifs fixés par la Caisse nationale d’assurance maladie, et pour les 
analyses de police sanitaire en santé animale, les tarifs arrêtés par le ministère de l’agriculture,
- de donner délégation au directeur du Lda pour pratiquer des remises d’un montant maximum de 50 %,
- de donner délégation au directeur du Lda pour pratiquer des augmentations d’un montant maximum de 50 %.
Le rapport est sans incidence financière en dépenses.
Les recettes seront encaissées par la régie de recettes selon le taux de tva applicable, du budget annexe du Lda.
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27
m. rené raImOndI
voirie départementale -  mallemort
echange de terrains entre le département et les Consorts roux
a décidé :
- de déclarer inutile à la voirie départementale, la parcelle cadastrée section G n°1467, d’une contenance de 15m² située sur la com-
mune de mallemort,
- d’autoriser l’échange sans soulte entre le département et les Consorts roux, des parcelles cadastrées section G n°1467 et G n°1470 
de même contenance et d’une valeur égale,
- d’autoriser le président du Conseil Général à signer l’acte administratif correspondant.
Cette opération n’a aucune incidence financière pour le département.

28
m. rené raImOndI
rd 67c - La roque d’anthéron - reclassement dans la voirie communale avec versement d’un fonds de concours
a décidé 
d’autoriser le reclassement définitif dans la voirie communale de La roque d’anthéron des sections de la rd 67c comprises, d’une part 
entre le pr 0+000 et le pr 0+255, boulevard adam de Craponne et d’autre part, entre le carrefour avec la rd 23 au nord du canal et 
le   pr 1+300,
d’accepter le versement par le département à la Commune de La roque d’anthéron d’un fonds de concours de 50 000 euros ttC cor-
respondant à la remise en état de la chaussée de la rd 67c, après reclassement, boulevard adam de Craponne,
d’autoriser le président du Conseil Général à signer la convention de fonds de concours correspondante dont le projet est annexé au 
rapport.

29
m. rené raImOndI
rd 52 - Saint mitre les remparts. rétrocession à titre gratuit au bénéfice de m. et mme x et mme x 
a décidé :
- de déclarer inutiles à la voirie départementale, les parcelles cadastrées section B 2472 de 555m² et B 2474 de 224m² situées sur la 
Commune de Saint mitre les remparts,
- d’autoriser leur rétrocession à titre gratuit, la parcelle B n°2472 à monsieur et madame x et la B n°2474 à madame x,
- d’autoriser le président du Conseil Général à signer les actes administratifs correspondants.
Cette opération n’a aucune incidence financière pour le département.

30
m. rené raImOndI
rd7n - Saint andiol - abattage de onze platanes dans la traversée de la commune
a décidé d’autoriser le président du Conseil Général à signer l’arrêté portant autorisation d’abattage de onze platanes situés sur le do-
maine public routier départemental de la rd7n entre le pr 6+050 et le pr 6+263, en traversée d’agglomération de Saint andiol. 

31
m. rené raImOndI
rd4d - Linea - marseille
Convention d’occupation temporaire précaire et révocable entre le département des Bouches du rhône et mme et m. x
a décidé d’autoriser le président du Conseil Général à signer la convention d’occupation précaire et révocable dont le projet est joint en 
annexe au rapport, ainsi que tout acte ultérieur pouvant s’y rapporter, de la parcelle cadastrée 868 I n°202 à marseille 11ème Quartier 
Château régis acquise par le département en vue de la réalisation du projet d’aménagement routier rd 4 d – LInea, au bénéfice de 
m et mme x.
Cette opération n’a aucune incidence budgétaire.

32
m. Jean-noël GUerInI
travaux Forestiers 2011
2ème répartition «amélioration de la forêt Communale»
2ème répartition en faveur des «Comités Communaux de Feux de Forêts»
a décidé : 
- dans le cadre de l’amélioration de la forêt communale au titre de l’année 2009, de proroger le délai de validité d’une année supplémen-
taire des subventions en faveur des communes de Châteauneuf Les martigues pour un montant de 5062,50 euros et de mouriès pour 
un montant de 9 975,00 euros,
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- dans le cadre de l’aide à l’amélioration des forêts communales et aux Comités Communaux de Feux de Forêts, au titre de l’exercice 
2011, d’attribuer à diverses communes et groupements de communes, un montant total de subventions de 149 824,00 euros, conformé-
ment aux propositions annexées au rapport.
La dépense globale correspondante, s’élève à 149 824,00 euros.
mme GarCIa mm Gerard GaCHOn Le dISSeS 
ne prennent pas part au vote.

33
m. Jacky Gerard
Conservatoire des espaces naturels paCa - Convention triennale d’Objectifs 2012-2014
a décidé d’autoriser le président du Conseil Général à signer avec le Conservatoire des espaces naturels paCa la convention triennale 
d’objectifs 2012-2014 dont le projet est joint au rapport.
Ce rapport ne comporte aucune incidence financière pour le département.

34
m. Hervé CHerUBInI
renouvellement de la convention entre la commune des Saintes-maries-de-la-mer et le Conseil Général pour des locaux situés rue Léon 
Gambetta - 13460 Les Saintes-maries-de-la-mer
a autorisé le président du Conseil Général à signer la convention d’occupation jointe au rapport et tout acte ultérieur s’y rapportant pour 
des locaux situés rue Léon Gambetta aux Saintes-maries-de-la-mer appartenant à la commune des Saintes-maries-de-la-mer au béné-
fice des services externes de la direction Générale adjointe de la Solidarité.
La dépense correspondant à la redevance annuelle, s’élève à 1 740,04 euros.
m. CHaSSaIn ne prend pas part au vote.

35
m. Hervé CHerUBInI
acceptation des propositions d’indemnités d’assurances consécutives  à des sinistres sur des bâtiments départementaux
a décidé d’accepter les propositions d’indemnités formulées par la société d’assurances SmaCL relatives aux sinistres survenus sur des 
bâtiments départementaux.
La recette est d’un montant total de 12 359,22 euros ttC.

36
m. Hervé CHerUBInI
Convention d’occupation de la vigie de l’arbois, passée entre le Syndicat mixte de l’arbois et le département.
a décidé : 
- d’autoriser l’occupation par le département de la vigie de l’arbois et de son chemin d’accès qui sont situés sur la parcelle cadastrée 
section LC n°1 à aix-en-provence,
- d’autoriser le président à signer la convention entre le département et le Syndicat mixte de l’arbois, dont le projet est joint en annexe 
au rapport, et qui prévoit les modalités de cette occupation à titre gratuit, ainsi que tout acte ultérieur pouvant s’y rapporter, dans la me-
sure où celui-ci n’apporte pas de modifications substantielles.
Ce rapport n’entraîne aucune incidence financière.
m. medvedOWSKY ne prend pas part au vote.

37
m. Hervé CHerUBInI
Convention d’occupation temporaire entre le département et le Syndicat mixte d’etudes et de travaux du massif du Garlaban  pour la 
mise à disposition des locaux de la vigie de surveillance des feux de forêt du mont des marseillais à roquevaire.
a décidé : 
- d’autoriser la passation d’une convention d’occupation temporaire entre le département et le Syndicat mixte d’etudes et de travaux du 
massif du Garlaban  pour la mise à disposition de ce dernier des locaux de la vigie de surveillance des feux de forêt du mont des mar-
seillais à roquevaire pour la période allant du 1er mars 2012 au 15 mai 2012, 
- d’autoriser le président à signer cette convention, dont le projet est joint en annexe au rapport, ainsi que tout acte ultérieur pouvant s’y 
rapporter dans la mesure où celui-ci n’apporte pas de modifications substantielles.
Ce rapport n’entraîne aucune incidence financière.

38
m. Hervé CHerUBInI
Convention entre l’association Centre Social La Farandole et le département pour l’occupation de locaux du Centre Social La Farandole 
sis rue de la poutre - 13800 Istres, en vue de permanences sociales.
a décidé : 
- d’autoriser la passation d’une convention, avec l’association Centre Social La Farandole, pour l’occupation par le département de lo-
caux du Centre Social La Farandole, sis rue de la poutre - 13800 Istres, en vue de permanences sociales 
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- d’autoriser le président à signer cette convention dont le projet est joint en annexe au rapport, ainsi que tout autre acte ultérieur pou-
vant s’y rapporter dans la mesure où celui-ci n’apporte pas de modifications substantielles.
La dépense correspondante, s’élève à 30,00 euros ttC/mois.

39
m. Hervé CHerUBInI
Convention entre l’association Centre Social des Quartiers Sud et le département pour l’occupation de locaux du Centre Social des 
Quartiers Sud sis allée des magnarelles – Le prépaou- 13800 Istres, en vue de permanences sociales.
a décidé : 
- d’autoriser la passation d’une convention, avec l’association Centre Social des Quartiers Sud, pour l’occupation par le département 
de locaux du Centre Social des Quartiers Sud sis allée des magnarelles – Le prépaou- 13800 Istres, en vue de permanences sociales 
- d’autoriser le président à signer cette convention dont le projet est joint en annexe au rapport, ainsi que tout autre acte ultérieur pou-
vant s’y rapporter dans la mesure où celui-ci n’apporte pas de modifications substantielles.
La dépense correspondante, s’élève à 30,00 euros ttC/mois.

40
m. Hervé CHerUBInI
marché public pour la maintenance de l’appareil de radiologie numérique de l’Unité mobile de radiologie (Umr) du service de lutte 
contre la tuberculose de la direction Générale adjointe de la Solidarité du Conseil Général des Bouches du rhône
a adopté le principe de la maintenance de l’appareil de radiologie numérique de l’Unité mobile de radiologie (Umr) du service de lutte 
contre la tuberculose de la direction Générale adjointe de la Solidarité du Conseil Général des Bouches du rhône pour laquelle sera 
lancée une procédure de marché public sur appel d’offres ouvert (articles 26-I, 33 et 57 à 59 du Cmp), à bons de commandes (article 77 
du Cmp), pour un montant annuel minimum de 25 000  euros Ht (soit 29 900 euros ttC) et maximum de 100 000 euros Ht (soit 119 
600 euros ttC), pour une durée d’un an renouvelable une fois par reconduction tacite, avec avis d’appel public à la concurrence au ni-
veau communautaire.

41
m. rené OLmeta
marché public relatif à la réalisation de programmes audiovisuels et à leur diffusion sur tous supports pour le compte du département 
des Bouches du rhône.
a décidé d’approuver la réalisation de programme audiovisuels et leur diffusion sur tous supports pour lesquelles a été lancé un marché 
public avec un montant minimum annuel de 120 000 euros Ht, soit 143 520 euros ttC, et sans maximum.
La procédure relève des articles 30 et 77 du Code des marchés publics conformément à la réglementation en vigueur.
Le marché aura une durée de un an reconductible 3 fois

42
m. Félix WeYGand
direction des Systèmes d’Information et de télécommunication (dSIt) - augmentation d’affectation
a décidé d’approuver les montants des affectations de crédits et leurs modifications, comme indiqués dans le rapport.

43
m. Félix WeYGand
Soutien aux laboratoires publics - equipements de recherche
a décidé :
- d’allouer à l’Université de provence pour le compte de l’Institut méditerranéen d’ecologie et de paléontologie (Imep), une subvention 
d’investissement de 42.579,35 euros.
- d’autoriser le président du Conseil Général à signer la convention correspondante dont le projet est annexé au rapport,
- d’approuver les montants des affectations et leurs modifications indiqués dans le rapport.

La dépense globale correspondante, s’élève à 42 579.35 euros.

44
m. daniel COnte / mme marIe-arLette CarLOttI
Subvention de fonctionnement allouée à la Chambre de Commerce et d’Industrie marseille provence afin d’assurer le développement 
du dispositif medBusiness network
a décidé :
- d’allouer au titre de l’exercice 2011, dans le cadre du dispositif « coopération et développement », à la Chambre de Commerce et 
d’Industrie marseille provence, une subvention de fonctionnement d’un montant global de 25 000 euros pour le projet « medBusiness 
network ».
- d’autoriser le président du Conseil Général à signer une convention de partenariat conforme à la convention type adoptée par délibé-
ration n°212 du 29 Octobre 2001, s’agissant d’une subvention dont le montant est supérieur à 23 000 euros.
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45
m. michel amIeL
marché négocié sans publicité préalable et sans mise en concurrence (art 35-II 8 du Cmp) pour la fourniture de tests rapides d’orienta-
tion diagnostique vIH dans les centres de consultations CIdaG du Conseil Général des Bouches-du-rhône
a décidé d’approuver les moyens à mettre œuvre pour la fourniture de tests rapides d’orientation diagnostique vIH, pour laquelle sera 
lancée une procédure de marché public à bons de commande (article 77 du Cmp) selon la procédure négociée sans publicité et sans 
mise en concurrence en vertu de l’article 35-II-8e du Code des marchés publics, pour un montant minimum de 30 000 euros Ht et maxi-
mum de 80 000 euros Ht.
Les crédits nécessaires sont évalués à 70 000 euros.

46
m. michel amIeL
participation financière du département pour le fonctionnement des Centres d’action médico-Sociale (CampS) - exercice 2011
a décidé :
d’allouer au titre de 2011 à chacun des 10 Centres d’action médico-Sociale précoce du département, une participation financière confor-
mément aux propositions du tableau figurant dans le rapport soit un montant total de 1.685.283,54 euros
d’autoriser le président du Conseil Général à signer les arrêtés correspondants, dont les projets sont joints en annexe au rapport.
Compte tenu des avances versées, le solde restant dû s’élève à 1.646.923,04 euros.

47
m. michel amIeL
Cinquième répartition de subventions aux associations oeuvrant dans le domaine sanitaire (2011)
a décidé :
- d’allouer au titre de l’exercice 2011, des subventions de fonctionnement pour un montant global de 22.640 euros à quatre organismes 
œuvrant dans le domaine sanitaire, conformément aux propositions figurant dans le tableau annexé au rapport.
- d’autoriser le président du Conseil Général à signer la convention à intervenir avec l’association pour le développement de la re-
cherche Biologique et médicale au Centre Hospitalier régional de marseille (aderem), dont le projet est joint en annexe au rapport.

48
m. michel amIeL
Sexualité, Handicap et prévention en milieu spécialisé. Subvention 2011,
a décidé :
- d’allouer à l’association mouvement Français pour le planning Familial, une aide financière de 4.000 euros, au titre de l’exercice 2011, 
pour la mise en œuvre d’actions d’éducation à la sexualité et de prévention des risques sexuels, en direction des personnes handica-
pées.
- d’autoriser le président du Conseil Général à signer l’avenant n° 4 à la convention du 9 mars 2010, dont le projet est joint en annexe 
au rapport.

49
m. michel amIeL
Subvention de fonctionnement pour le forum petite enfance de la ville d’arles
a décidé de fixer à 2 000 euros le montant de la participation départementale allouée au CCaS d’arles pour l’organisation du forum pe-
tite enfance de la ville d’arles.
m. SCHIavettI ne prend pas part au vote.

50
m. michel amIeL
Centre Social Les rosiers : soutien à l’activité autour de la petit enfance. montant de la subvention 2011
a décidé : 
- d’allouer au Centre Social Les Rosiers, au titre de l’exercice 2011, une subvention de 11 000 € pour le soutien à son activité autour de 
la petite enfance,
- d’autoriser le président du Conseil Général à signer l’avenant n° 1 à la convention du 22 mars 2010, dont le projet est joint en annexe 
au rapport.

51
m. michel amIeL
Familles rurales de Sénas - relais Familles - Subvention 2011
A décidé d’allouer à l’association Familles Rurales de Sénas, au titre de l’exercice 2011, une subvention de 5 000 € pour le fonctionne-
ment du relais Familles.
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52
m. michel amIeL
renouvellement des conventions avec l’etat, portant délégation de compétences dans le domaine de la Santé
a décidé d’autoriser le président du Conseil Général à signer les conventions, dont les projets sont annexés au rapport, à intervenir avec 
l’etat, portant délégation de compétences au département en matière de lutte contre les cancers, vaccinations, lutte contre la tubercu-
lose, lutte contre les infections sexuellement transmissibles (hormis l’infection vIH).
La dotation globale de fonctionnement versée désormais par l’etat pour les actions de santé précitées s’est élevée en 2008 à 4 562 748 
euros. n’ayant pas été revalorisée, cette recette sera identique au titre de l’exercice 2011.

53
m. michel amIeL
association Familles rurales de Coudoux - Lieux d’accueil parents/enfants de trets et de mallemort - montant de la subvention 2011
a décidé d’allouer à l’association Familles rurales de Coudoux, au titre de l’exercice 2011, une subvention de fonctionnement de 2 190 
euros pour les lieux d’accueil parents/enfants de trets et de mallemort, ainsi répartie :
- 1 300 euros pour le lieu d’accueil parents/enfants de trets,
- 890 euros pour le lieu d’accueil parents/enfants de mallemort.

54
mme Josette SpOrtIeLLO-Bertrand / m. GaBY CHarrOUx
renouvellement de la participation financière 2011 pour le fonctionnement du service de petits travaux géré par le C.C.a.S. de Château-
neuf-les-martigues.
a autorisé le président du Conseil Général à signer l’avenant n° 8 à la convention du 19 septembre 2002, dont le projet est joint en an-
nexe au rapport, fixant à 7 622 euros la participation financière 2011 pour le fonctionnement du « service de petits travaux à domicile en 
direction des personnes âgées et des personnes handicapées » géré par le CCaS de Châteauneuf-les-martigues.
m. BUrrOnI ne prend pas part au vote

55
mme Lisette nardUCCI
accompagnement à la création ou à la reprise d’entreprises agricoles et rurales - convention liant le Conseil Général des Bouches-du-
rhône et l’association pour le développement de l’emploi agricole et rural
a décidé :
- d’allouer à l’association pour le développement de l’emploi agricole et rural (adear) une subvention d’un montant de 43 700 euros 
pour le renouvellement d’une action d’accueil, d’accompagnement et de suivi de porteurs de projet de création ou de reprise de très pe-
tites entreprises agricoles et rurales, en faveur de bénéficiaires du rSa socle,
- d’autoriser le président du Conseil Général à signer la convention correspondante, dont le projet est joint en annexe au rapport.

56
mme Lisette nardUCCI
action liaison interculturelle - convention liant le Conseil Général des Bouches-du-rhône et la SCOp Confluence
a décidé :
- d’allouer à la SCOp Confluence, une subvention de 40.000,00 euros, pour la mise en œuvre d’une action « Liaison interculturelle », en 
direction de bénéficiaires du rSa socle.
- d’autoriser le président du Conseil Général à signer la convention correspondante dont le projet est joint en annexe au rapport.

57
mme Lisette nardUCCI
Insertion par l’activité économique -  convention liant le Conseil Général des Bouches-du-rhône et l’entreprise de travail temporaire 
d’Insertion Id’eeS InterIm
a décidé :
- d’allouer une subvention d’un montant de 30 000 euros à l’entreprise de travail temporaire d’insertion Id’ées Interim d pour le renouvel-
lement d’une action d’accompagnement de ressources humaines vers l’emploi en faveur de bénéficiaires du rSa socle soumis à l’obli-
gation de contractualisation,
- d’autoriser le président du Conseil Général à signer la convention correspondante, dont le projet est joint en annexe au rapport.

58
mme Lisette nardUCCI
accueil de jour pour les adultes sans résidence stable - Convention liant le Conseil Général des Bouches-du-rhône et l’association ac-
cueil de jour
a décidé :
- d’allouer à l’association accueil de Jour une subvention de 440.374,00 euros, pour le renouvellement 2012 de l’action d’accueil de jour 
de 2025 personnes sans résidence stable dont 500 bénéficiaires du rSa socle.
- d’autoriser le président du Conseil Général à signer la convention correspondante dont le projet est joint en annexe au rapport.
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59
mme Lisette nardUCCI
ateliers d’insertion sociale - Convention liant le Conseil Général des Bouches-du-rhône et l’association passerelles pour l’Insertion mer-
moz (p.p.I.m.).
a décidé :
- d’allouer à l’association passerelles pour l’Insertion mermoz (p.p.I.m.) une subvention de 5.000,00 euros, pour le renouvellement 2012 
de l’action « ateliers ppIm » auprès de 186 personnes ou foyers bénéficiaires du rSa ;
- d’autoriser le président du Conseil Général à signer la convention correspondante dont le projet est joint en annexe au rapport.

60
mme Lisette nardUCCI
action «santé nutrition» - Convention liant le Conseil Général des Bouches-du-rhône et l’association pour la Gestion des Centres So-
ciaux (a.G.C.S.)
a décidé :
- d’attribuer à l’association pour la Gestion des Centres Sociaux (a.G.C.S.), une subvention d’un montant de 12 000 euros pour le renou-
vellement d’un atelier « santé nutrition » en direction de bénéficiaires du rSa socle,
- d’autoriser le président du Conseil Général à signer la convention correspondante dont le projet est joint en annexe au rapport.

61
mme Lisette nardUCCI
epicerie sociale - Convention liant le Conseil Général des Bouches-du-rhône et le CCaS d’aubagne
a décidé :
- d’allouer au C.C.a.S. d’aubagne une subvention de 17.250,00 euros, pour le renouvellement de l’action « epicerie Sociale » auprès de 
400 personnes dont 100 bénéficiaires du rSa socle ;
- d’autoriser le président du Conseil Général à signer la convention correspondante dont le projet est joint en annexe au rapport.
m. FOntaIne ne prend pas part au vote.

62
mme Lisette nardUCCI
dispositif Contrat Unique d’Insertion (CUI) : avenant n°2 à la Convention annuelle d’Objectifs et de moyens 2011 (CaOm) 
a décidé d’autoriser la signature par le président du Conseil Général de l’avenant 2, joint en annexe au rapport, à la Convention annuelle 
d’Objectifs et de moyens 2011 prévoyant un contingent supplémentaire de 500 contrats Cae sur l’exercice 2011.
Les crédits inscrits au budget 2011 sont suffisants pour financer ces nouveaux contrats.

63
mme Janine eCOCHard 
allègement des cartables. dotations aux collèges
a décidé d’attribuer à des collèges publics, conformément au tableau annexé au rapport, des subventions destinées à l’acquisition de 
manuels scolaires dans le cadre du dispositif d’allègement des cartables pour un montant total de 61 740,00 euros.
Le versement de la subvention ne sera effectué qu’après la production d’une copie du devis ou de la facture des ouvrages doublés.
Ces sommes pourront être utilisées dans la limite de deux années scolaires, soit jusqu’à juillet 2013.

64
mme Janine eCOCHard 
réforme de l’allocation d’etudes des Collèges
a décidé d’approuver la modification de la procédure d’attribution de l’allocation départementale d’études des Collèges, selon les mo-
dalités figurant dans le rapport.

65
mme Janine eCOCHard 
Concessions complémentaires de logements dans les collèges publics de département
a décidé :
- d’approuver la liste complémentaire de propositions d’attribution de logements par nécessité absolue de service, par utilité de service 
et par convention d’occupation précaire, dans les collèges du département, pour l’année scolaire 2011-2012.
- d’autoriser le président du Conseil Général à signer les arrêtés et conventions correspondants, selon les modèles approuvés par déli-
bération n°119 de la Commission permanente du 30 mai 2008.

66
mme Janine eCOCHard 
dotations complémentaires de fonctionnement des collèges publics
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a décidé d’attribuer des dotations complémentaires de fonctionnement à des collèges publics d’un montant total de 124 112,00 euros se-
lon le tableau joint au rapport.

67
m. Jean-pierre maGGI
Commune de vitrolles - Contrat départemental de développement et d’aménagement 2010/2012 - tranche 2011
a décidé, dans le cadre du contrat départemental de développement et d’aménagement signé avec la commune de vitrolles :
 - d’approuver la modification de l’échéance du contrat départemental ramenée à 2012, conformément à l’annexe 1 du rapport
 - d’allouer à la commune de vitrolles, une subvention de 3.647.034 euros pour la tranche 2011, correspondant à un montant de travaux 
de 6.630.971 euros Ht, du programme pluriannuel 2010/2012, conformément à l’annexe 1 du rapport,

 - d’autoriser le président du Conseil Général à signer avec la commune de vitrolles l’avenant n°1 au contrat définissant les modalités de 
la participation financière du département, selon le modèle-type joint en annexe 2 du rapport.

 - m. GaCHOn ne prend pas part au vote.

68
m. Jean-pierre maGGI
Commune de Lambesc - etude en vue de coordonner les projets d’aménagements et d’équipements publics - Fonds d’Intervention vie 
Locale - année 2011
a décidé :
 - d’allouer à la commune de Lambesc à titre exceptionnel, une subvention de 18.126 euros sur une dépense subventionnable de 
100.700 euros Ht pour une étude en vue de coordonner les projets d’aménagements et d’équipements publics,

 - d’autoriser le président du Conseil Général à signer avec la commune de Lambesc la convention de communication définissant les mo-
dalités de la participation financière du département, selon le modèle-type joint en annexe 1 du rapport,

 - d’approuver les montants des affectations et leurs modifications comme indiqués dans le rapport.

69
m. daniel FOntaIne
avenant à la convention d’O.p.a.H. intercommunale 2010-2015 de la Communauté d’agglomération arles Crau Camargue montagnette 
(a.C.C.m.)
a décidé :
 - d’approuver pour 2012 la modification de la participation départementale au financement des travaux des propriétaires dans le cadre 
de  l’opération programmée d’amélioration de l’habitat (O.p.a.H.) de la communauté d’agglomération « arles Crau Camargue monta-
gnette » 2010-2015, portant désormais sur un montant de 88 750 euros ;

 - d’autoriser le président du Conseil Général à signer l’avenant à la convention d’O.p.a.H. présentée en annexe III  du rapport;
- de procéder à la désaffectation d’un crédit de 10 975 euros sur l’autorisation de programme 2009-10395K, mentionnée dans le rapport ;
- d’approuver le montant de la désaffectation et sa modification, comme indiqué dans le rapport et dans le document détaillé figurant en 
annexe Iv du rapport.
m. vULpIan ne prend pas part au vote.

70
m. daniel FOntaIne
participation au financement de la production d’un Logement Conventionné très Social (L.C.t.S.) sur la commune de maillane avec le 
paCt des Bouches du rhône
a décidé :
- d’allouer à m. x, une subvention de 24 316 euros pour le financement des travaux de réhabilitation d’un logement L.C.t.S., situé 32 rue 
notre dame à maillane, portant sur un montant t.t.C de 88 284 euros ;
- d’octroyer à l’association paCt des Bouches du rhône une subvention de 1 000 euros pour la production de ce dossier ;
- d’inscrire en dépenses au chapitre 65, fonction 72, article 6574 un crédit de 1 000 euros destiné au financement de l’association paCt 
des Bouches du rhône ;
- d’autoriser le président du Conseil Général à signer la convention de mise en œuvre de ces aides dont le projet est présenté en an-
nexe Iv du rapport ;
- d’approuver les montants des affectations et leurs modifications, comme indiqué dans le rapport et le document détaillé figurant en an-
nexe v du rapport.

71
m. daniel FOntaIne
participation au financement de la production d’un Logement Conventionné très Social (L.C.t.S.) sur la commune de Graveson avec le 
paCt des Bouches du rhône
a décidé :
- d’allouer à melles x, une subvention de 22 155 euros pour le financement des travaux de réhabilitation d’un logement L.C.t.S., situés 
2617 route des palunettes 13690 Graveson, portant sur un montant t.t.C de 95 991 euros ;
- d’octroyer à l’association paCt des Bouches du rhône une subvention de 1 000 euros pour la production de ce dossier ;



16

- d’inscrire en dépenses au chapitre 65, fonction 72, article 6574 un crédit de 1 000 euros destiné au financement de l’association paCt 
des Bouches du rhône;
- d’autoriser le président du Conseil Général à signer la convention de mise en œuvre de ces aides dont le projet est présenté en an-
nexe Iv du rapport ;
- d’approuver les montants des affectations et leurs modifications, comme indiqué dans le rapport et le document détaillé figurant en an-
nexe v du rapport.

72
m. daniel FOntaIne
Subvention aux associations oeuvrant dans le domaine du logement : 3ème répartition des crédits 2011
a décidé :
- d’allouer, au titre de 2011, aux associations d’accueil, d’information et de défense des usagers de l’habitat, des subventions de fonction-
nement d’un montant total de 24 000 euros, conformément aux tableaux annexés au rapport,
- d’autoriser le président du Conseil Général à signer avec chacune des associations bénéficiaires d’une subvention supérieure à 23 
000 euros la convention type dont le modèle a été adopté par délibération n° 212 de la Commission permanente du 29 octobre 2001.

73
m. vincent BUrrOnI
euroméditerranée : participation du Conseil Général au financement du projet d’aménagement de l’îlot montolieu
a décidé :
 - de confirmer l’engagement du Conseil Général des Bouches-du-rhône aux cotés des autres collectivités publiques concernées par le 
financement des travaux d’aménagement de l’îlot montolieu dans le périmètre d’euroméditerranée,

 - de participer à cette opération à hauteur de 566 000 euros,
 - d’autoriser la signature de la convention de partenariat et de financement annexée au rapport.

74
m. vincent BUrrOnI
prix Créa13 - palmarès 2011 - 20ème édition
a décidé :
 - d’approuver la liste des 13 lauréats 2011 du concours départemental Créa13 annexée au rapport,
 - d’autoriser le versement à chacun des lauréats d’un prix ou mention, suivant le détail figurant dans les deux tableaux annexés au rap-
port, représentant un montant global de 56 500 euros. 

75
m. vincent BUrrOnI
adI (aide départementale à l’Innovation) 3 ème répartition 2011
a décidé, dans le cadre de l’aide départementale à l’innovation, au titre de l’exercice 2011 et conformément aux propositions du rapport :
- d’approuver le versement d’un montant de :
- 165 000 euros sous forme d’avance remboursable, au bénéfice des entreprises suivantes :
Starchip   80 000 euros
Setnag   50 000 euros
neuron experts  20 000 euros
prorentsoft  15 000 euros
- 4 950 euros au bénéfice d’OSeO Innovation, au titre des frais de gestion de ces dossiers prévus par la convention de partenariat,
- d’approuver les montants des affectations et leurs modifications, comme indiqués dans le rapport. 

76
m. vincent BUrrOnI
artea (aide à la reprise-transmission d’entreprises artisanales) 
amI (aide à la modernisation par l’Investissement) - 2ème répartition 2011
a décidé, dans le cadre de l’aide à la reprise-transmission d’entreprises artisanales (artea) et de l’aide à la modernisation par l’inves-
tissement (amI), au titre de 2011 et conformément aux propositions du rapport :
- d’attribuer les subventions d’équipement suivantes :
- 10 000 euros à l’entreprise artisanale LIFt’aUtO (dispositif artea)
- 9 150 euros à l’entreprise artisanale Sarl aLFaGeL (dispositif amI)
- d’approuver les modalités de versement des aides précisées dans le rapport. 
- d’approuver les montants des affectations et leurs modifications, comme indiqués dans le rapport.
La dépense totale correspondante, s’élève à 19 150 euros.

77
m. vincent BUrrOnI
Fonds d’Intervention economique. aide aux investissements des entreprises agroalimentaires. 3ème répartition 2011.
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a décidé :
- d’accorder à deux entreprises agroalimentaires dans le cadre du Fonds d’Intervention economique, en complément de l’aide régio-
nale, au titre de l’exercice 2011 et conformément au tableau annexé au rapport, des subventions d’équipement pour un montant total de 
81 073 euros,
- d’accorder à la Société « Le Comptoir des Salaisons » un délai supplémentaire pour réaliser ses investissements,
- d’autoriser le président du Conseil Général à signer les conventions et l’avenant à la convention correspondants, dont les projets sont 
joints au rapport, à passer avec chacune de ces entreprises, et à procéder à tout acte nécessaire dans le cadre de cette opération,
- d’approuver les montants des affectations , des désaffectations et leurs modifications, comme indiqué dans le rapport.

78
m. vincent BUrrOnI
eSS: soutien au démarrage des initiatives solidaires: loger agapé
soutien aux structures relevant du réseau aCe: apeaS
a décidé d’attribuer :
- une subvention de fonctionnement de 3 000 euros à l’association Loger agapé.
- une subvention d’investissement de 6 100 euros à l’association agence provençale pour une economie alternative et Solidaire (apeaS),
- à la SCOp « La boutique écologique », la subvention d’équipement de 8.000 euros attribuée par erreur à l’association « La boutique 
écologique par délibération n°204 de la Commission permanente du 23 Juillet 2010.
a autorisé le président du Conseil Général à signer avec les associations bénéficiaires d’une subvention les conventions dont les pro-
jets types sont annexés au rapport.

79
m. Claude vULpIan
Santé animale - projet «élevage, sécurité alimentaire et développement du territoire rural» 2012-2014
a décidé :
- d’adopter le projet « élevage, sécurité alimentaire et développement des territoires ruraux » dont la mise en œuvre interviendra à partir 
de 2012, sous réserve du vote et dans la limite des crédits alloués lors du vote du budget primitif par le Conseil Général ;
- de conduire ce projet conformément au mode de gestion proposé dans le rapport ;
- d’adopter les tarifs de prophylaxie pour la campagne 2012 ;
- de confier au Laboratoire départemental d’analyses, les analyses relatives à la prophylaxie animale, frais annexes compris à partir du 
1er janvier 2011, dans la limite des crédits y afférents ;
- d’autoriser le président du Conseil Général à signer les conventions annexées au rapport, l’une relative à la mise en œuvre de la pro-
phylaxie des maladies animales dans les Bouches-du-rhône établie avec le Groupement de défense Sanitaire, l’autre relative au pro-
gramme de prophylaxie apicole établie avec le Groupement de défense Sanitaire apicole des Bouches-du-rhône.
- d’allouer au Laboratoire départemental d’analyse un crédit de 162.000 euros afin de compenser en partie les surcoûts liés à l’ajourne-
ment par l’etat du dépistage de la tuberculose dans les élevages bovins.

80
m. Claude vULpIan
aide aux équipements des Coopératives d’Utilisation de matériel agricole (CUma) - programme de soutien aux investissements des 
coopératives, SICa, Organisations de producteurs pour la transformation, le conditionnement et la commercialisation des produits agri-
coles - mesures diverses
a décidé :
d’attribuer des participations financières d’investissement, conformément aux répartitions figurant dans le rapport, d’un montant total de 
593.000,50 euros dont :
. 124.772,50 euros au bénéfice de CUma, dans le cadre du programme d’aide aux équipements des Coopératives d’Utilisation de ma-
tériel agricole,
.  468.228,00 euros au bénéfice de SCa, dans le cadre du programme de soutien aux investissements pour la transformation, le condi-
tionnement et la commercialisation des produits agricoles.
 - d’autoriser le président du Conseil Général des Bouches-du-rhône à signer les conventions annexées au rapport ;
 - de proroger les subventions présentées dans le rapport pour les durées indiquées ; 
 - d’allouer un crédit de :

. 13.000 euros à la Chambre d’agriculture des Bouches-du-rhône pour l’organisation du concours général agricole 2012 dans la filière 
vin pour le département,
. 11.673 euros au Centre de Formation professionnelle et de promotion agricole d’aix-valabre pour l’organisation de 3 sessions du stage 
préparatoire à l’installation « 21 heures obligatoires » et stage « analyse globale de projet » ;
 - de pré-engager la demande de subvention en faveur de l’association des eleveurs de Chevaux de race Camargue pour l’organisation 
de CamaGrI 2012.

Cette dépense, a un montant global de 24.673 euros.
m. SCHIavettI ne prend pas part au vote.
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81
m. daniel COnte
4ème répartition de l’enveloppe destinée aux comités de jumelage adhérents à la Fédération départementales des villes Jumelées des 
Bouches-du-rhône
aide en faveur des hébergements touristiques. SdOt et validation du SdOt 2012
a décidé :
- d’allouer au titre de l’exercice 2011, et conformément aux propositions figurant dans le rapport les subventions suivantes :
en fonctionnement au titre du SdOt : 3.450 euros
en fonctionnement au titre des actions de jumelage : 8 490 euros
en équipement au titre de l’hébergement : 2.345 euros
- de valider le Système départemental d’Organisation touristique (SdOt) 2012.

82
m. daniel COnte
enveloppe congrès
a décidé d’approuver le principe de pré-engagement des 14 demandes d’aide pour l’organisation de colloques mentionnées dans le rap-
port.

83
m. Jacky Gerard
politique de l’environnement et de la Gestion des domaines départementaux   - Subvention et participation complémentaires - Budget 
2011 animaux
a décidé :
- d’allouer à des associations de protection et de défense des animaux, au titre de l’exercice 2011, des subventions de fonctionnement 
d’un montant de 2.500,00 euros, conformément aux tableaux annexés au rapport, 
- d’approuver le changement d’attributaire de la subvention attribuée dans le cadre de la gestion des terrains du Conservatoire de l’es-
pace Littoral et des rivages Lacustres pour le site de Citis-pourra en faveur du site du vigueirat pour un montant de 5000,00 euros. 
- d’autoriser la signature de l’avenant à la convention passée avec l’association Les amis du marais du vigueirat, dont le projet est joint 
au rapport.

84
m. Jacky Gerard
Subvention de fonctionnement aux associations oeuvrant dans le domaine de la forêt 4e répartition en fonctionnement et 1ère réparti-
tion en investissement 
a décidé :
 - d’allouer au titre de l’année 2011 à l’association « lutte contre les chenilles processionnaires du massif de l’etoile » une subvention de 
1500,00 euros en fonctionnement. 

 - d’allouer au titre de l’année 2011 à l’association Scouts et Guides de France  une subvention d’investissement de 5 000,00 euros pour 
l’achat de matériel de radiocommunication nécessaire pour les patrouilles estivales de surveillance des massifs forestiers.

 - d’autoriser le président du Conseil Général à signer l’avenant n°1 à la convention du 31 août 2011 dont le projet est joint en annexe du 
rapport, à intervenir avec l’association Scouts et Guides de France.

85
m. rené raImOndI
rd 15 - Le puy Sainte réparade
Cession d’un délaissé à monsieur et madame x
a décidé :
de déclarer inutile à la voirie départementale la parcelle cadastrée section BO n°24 de 302 m² sur le territoire de la commune de puy 
Sainte réparade,
 - d’autoriser sa cession à monsieur et madame x pour un montant de 8 893 euros conformément à l’évaluation de France domaine,
 - d’autoriser le président du Conseil Général à signer l’acte administratif correspondant.

86
m. rené raImOndI
rd35 - Barbentane - Convention d’entretien et d’exploitation partiels du carrefour giratoire dit «mas du temple»
a décidé :
 - d’approuver la convention jointe en annexe au rapport, ayant pour objet de préciser les modalités d’intervention et les domaines de res-
ponsabilité du département et de la commune de Barbentane, dans le cadre de l’entretien et de l’exploitation du carrefour giratoire dit 
« mas du temple » sur le domaine public routier départemental – rd 35.

 - d’autoriser le président du Conseil Général à signer cette convention. 
Cette opération n’aura aucune incidence sur le budget départemental.
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87
m. rené raImOndI
rd17- Fontvieille - Convention d’entretien et d’exploitation partiels de deux carrefours à l’entrée ouest de la commune
a décidé d’autoriser le président du Conseil Général à signer la convention ayant pour objet de préciser les modalités d’intervention et 
les domaines de responsabilité du département et de la commune de Fontvieille dans le cadre de l’entretien des deux carrefours à l’en-
trée ouest de l’agglomération. 
Cette opération n’aura aucune incidence sur le budget départemental.

88
m. Félix WeYGand
Soutien aux programmes de recherche et développement en neurosciences de l’InSerm et B-CeLL du CnrS
a décidé, dans le cadre du soutien aux projets de recherche et développement pour l’exercice 2011 : 
 - d’allouer une subvention de 200 000 euros à l’InSerm paCa-Corse, pour le compte de l’unité 751 pour le développement du projet de 
recherche en neurosciences,

 - d’allouer une subvention de 100 000 euros au CnrS provence Corse, pour le compte du Lp3, pour le développement du projet B-
CeLL,

 - d’autoriser le président du Conseil Général à signer les conventions d’application spécifiques, dont les projets sont annexés au rap-
port,

 - d’approuver le montant des affectations et leurs modifications, comme indiqués dans le rapport.
La dépense globale correspondante, s’élève à 300 000 euros.

89
m. Christophe maSSe
avis du département sur le projet du plan Local d’Urbanisme de la Commune de Bouc Bel air
a émis un avis favorable sur le projet de pLU de Bouc Bel air sous réserve de prendre en compte : 
 - les éléments relatifs aux emplacements réservés au bénéfice du département, à la requalification de la rd 8n, aux raccordements des 
zones aU (à urbaniser) sur les voies départementales, aux ajustements à faire dans le règlement  concernant la desserte des terrains,

 - le besoin de donner plus d’ampleur aux zones agricoles en dehors des secteurs soumis à « aléas forts inondations », notamment dans 
le secteur « Castel régina »,

 - les éléments relatifs aux logements à loyer modéré et à la densification des zones urbaines et à urbaniser,
 - les éléments relatifs à la reconstruction délocalisée de la demi-pension du collège G. Brassens.

90
m. daniel COnte / mme marIe-arLette CarLOttI
relations Internationales et affaires européennes, Coopération décentralisée, pays : arménie - ville de Gumri : rétrocession des centres 
de soins médicaux de Gumri aux autorités locales,
a décidé de valider le principe de rétrocession par l’association « altitude 5165 » des centres de soins médicaux et de leur équipement 
aux autorités locales de Gumri en arménie.

91
m. daniel COnte / mme marIe-arLette CarLOttI
relations internationales et affaires européennes, Coopération décentralisée,
pays : Israël - ville de Haifa - partenariat entre le Conseil Général des Bouches-du-rhône et la mairie de Haifa sur le projet des ecoles 
de l’espoir (education non formelle)
a décidé dans le cadre du projet « ecoles de l’espoir » :
- d’attribuer les subventions suivantes :
- 280.000 euros  à la mairie de Haïfa.
- 10.000 euros au Centre culturel français à Haïfa.
- d’autoriser le président à signer avec la mairie d’Haïfa la convention dont le projet est joint au rapport.
La dépense totale correspondante, s’élève à 290.000 euros.

92
m. daniel COnte / mme marIe-arLette CarLOttI
politique publique environnementale - Subventions de fonctionnement pour des associations dans le cadre du Forum mondial de l’eau 
en 2012.
a décidé :
- d’attribuer, dans le cadre de l’aide aux associations œuvrant dans le domaine de l’eau, au titre de l’année 2011, à l’association « mou-
vement national de Lutte, pour l’environnement », une subvention de fonctionnement  pour un montant total de 58 260,00 euros pour 
l’organisation de la manifestation «l’agora de l’eau » lors du Forum alternatif mondial de l’eau,
- d’autoriser le président du Conseil Général à signer la convention correspondante dont le projet est joint en annexe au rapport.
Le groupe « l’avenir du 13 » vote contre
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93
m. Jacky Gerard
projet de création du Syndicat mixte de préfiguration du parc naturel régional de la Sainte-Baume.
a décidé :
 - de prendre acte des éléments du rapport, notamment en ce qui concerne le domaine de saint pons,
 - d’approuver le projet de statuts du Syndicat mixte de préfiguration du parc naturel régional de la Sainte-Baume, dont un exemplaire 
est annexé au rapport,

 - d’adhérer au dit syndicat lors de sa création,
 - de désigner m. Gerard en qualité de délégué titulaire et m. taSSY en qualité de délégué suppléant pour siéger au sein du Comité 
Syndical du Syndicat mixte,

 - de désigner m. Gerard comme membre du Bureau du Syndicat mixte.

94
m. Jean-François nOYeS
Cession d’une parcelle départementale cadastrée section BL n°125 à rognonas
a décidé :
- de rapporter la délibération n°108 du 28 janvier 2011,
- d’approuver le déclassement de la parcelle départementale cadastrée section BL n°125 - le mas Blanc à 13870 rognonas,
- d’approuver la cession au profit de la Commune de rognonas de la seule parcelle départementale cadastrée section BL n°125 de 
831m² au prix fixé par France domaine, soit 16.600,00 euros,
- d’autoriser le président du Conseil Général à signer l’acte de vente ainsi que tout autre document se rapportant à cette transaction dont 
la convention d’occupation à titre gratuit, jointe au rapport, permettant à la ville de rognonas d’occuper les lieux par anticipation à comp-
ter du 1er janvier 2012 pour une période de six mois, prorogeable une seule fois jusqu’au 15 septembre 2012, dans l’attente de la signa-
ture de l’acte de cession.
Les frais notariés, non connus à ce jour, seront à la charge exclusive de l’acquéreur.

95
mme danièle GarCIa
projet de convention organisant l’intervention du Service d’appui au maintien dans l’emploi des travailleurs Handicapés (SametH) au 
sein du Conseil Général des Bouches-du-rhône
a autorisé le président du Conseil Général à signer la convention organisant l’intervention du Service d’appui au maintien dans l’em-
ploi des travailleurs Handicapés (SametH) au sein du Conseil Général des Bouches-du-rhône, dont le projet est annexé au rapport.
Le rapport n’entraîne aucune incidence financière pour le budget départemental, la mission du SametH étant intégralement financée 
par le Fonds pour l’Insertion des personnes Handicapées dans la Fonction publique (FIpHFp).

96
m. Hervé CHerUBInI
Convention relative aux modalités d’occupation par le Centre Hospitalier d’arles de locaux sis 48, avenue pierre Sémard à tarascon
a décidé de conclure avec le centre hospitalier d’arles une convention relative aux modalités d’occupation de locaux dans l’immeuble ap-
partenant au département, sis 48, avenue pierre Sémard à tarascon,
a autorisé le président du Conseil Général à signer, au nom et pour le compte du département, la convention à intervenir dont le projet 
est joint au rapport.

97
m. Hervé CHerUBInI
marché public pour l’achat et la maintenance de matériels de cuisine et de buanderie professionnels pour divers sites du Conseil Géné-
ral des  Bouches-du-rhône
a adopté le principe d’achat et de maintenance de matériels de cuisine et de buanderie professionnels pour divers sites du département 
des Bouches-du-rhône pour lesquels sera lancée une procédure de marché public, à bons de commande (article 77 du Cmp), sur appel 
d’offres ouvert (articles 26-I, 33 et 57 à 59 du Cmp), avec avis d’appel public à la concurrence au niveau communautaire, pour un mon-
tant annuel Ht minimum de 20 000 euros (soit 23 920 euros ttC) et maximum de 80 000 euros (soit 95 680 euros ttC), pour une du-
rée d’un an, renouvelable trois fois par reconduction tacite.

98
m. Hervé CHerUBInI
marché public pour la location et la maintenance de machines à affranchir destinées aux services du Conseil Général des Bouches-du-rhône  
a adopté le principe de la location et la maintenance de machines à affranchir destinées aux services du Conseil Général des Bouches-
du-rhône pour lesquelles sera lancée une procédure de marché public sur appel d’offres ouvert (articles 26-1, 33 et 57 à 59 du Cmp), 
pour un montant annuel Ht minimum de 50 000 euros (soit 59 860 euros ttC) et maximum de 200 000 euros (soit 239 200 euros ttC), 
pour une durée d’un an, renouvelable trois fois par reconduction tacite, avec avis d’appel public à la concurrence au niveau communau-
taire.
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99
m. michel amIeL
Inter-CamSp : association pour la recherche et le développement des echanges et de l’Informatique en action médico-sociale pré-
coce - subvention 2011.
a décidé de fixer à 17.000 euros la participation financière annuelle allouée à l’association pour la recherche et le développement des 
echanges et de l’Informatique en action médico-sociale précoce (Inter-CamSp) au titre de l’année 2011, pour ses dépenses de fonc-
tionnement.

100
mme Josette SpOrtIeLLO-Bertrand / m. GaBY CHarrOUx
participation financière 2011 pour le fonctionnement du service de travaux d’amélioration et d’accessibilité de l’habitat géré par le CCaS 
d’aix-en-provence.
a autorisé le président du Conseil Général à signer l’avenant n° 16 à la convention du 22 décembre 1988 (dont le projet est joint en an-
nexe au rapport) fixant à 9 000 euros la participation financière 2011 pour le fonctionnement du service de travaux d’amélioration et d’ac-
cessibilité de l’habitat, en direction des personnes âgées et/ou personnes handicapées, géré par le CCaS d’aix-en-provence.

101
mme Josette SpOrtIeLLO-Bertrand / m. GaBY CHarrOUx
renouvellement de la participation financière 2011 du département pour le fonctionnement du service de petits travaux géré par le CCaS 
d’aix-en-provence.
a autorisé le président du Conseil Général à signer l’avenant n° 20 à la convention du 12 décembre 1989 (dont le projet est joint en an-
nexe au rapport) fixant la participation financière 2011 pour le fonctionnement du « service de petits travaux à domicile en direction des 
personnes âgées et des personnes handicapées » géré par le CCaS d’aix-en-provence à 10 000,00 euros.
Le montant correspondant à cette mesure, soit la somme de 10 000,00 euros, sera prélevé sur les crédits inscrits au budget départemen-
tal 2011, chapitre 65, fonction 53, article 65737, dont la dotation est suffisante.

102
m. Claude JOrda / m. GaBY CHarrOUx
Subvention de fonctionnement en faveur de l’association Interparcours - Handicap 13
a décidé :
- d’allouer à l’association Interparcours Handicap 13 une subvention d’un montant de 345 800 euros permettant de financer :
- le poste de coordinateur de réseau, les deux postes d’animateurs de réseau et le poste de secrétariat ainsi que les crédits nécessaires 
au fonctionnement du dispositif, 
- l’expérimentation des nouvelles missions de « pôle de ressources Local » de l’enseigne de qualité Handéo, 
- l’expérimentation visant à trouver les solutions pour assurer aux enfants et adolescents handicapés un parcours de vie sans rupture,
- d’autoriser le président du Conseil Général à signer la convention correspondante, dont le projet est joint en annexe au rapport.

103
m. Claude JOrda / m. GaBY CHarrOUx
aide à l’installation, au développement et à l’accessibilité d’un centre de ressources consacré aux troubles sensoriels et cognitifs dénom-
mé nOeSIS
a décidé d’attribuer une participation financière de 8.000 euros à l’association nOeSIS Centre de ressources, au titre de l’exercice 2011, 
pour son fonctionnement.

104
mme Lisette nardUCCI
action de remobilisation et d’apprentissage pour un parcours vers l’insertion - convention entre le Conseil Général des Bouches-du-
rhône et l’association amicale du nid 
a décidé :
- d’allouer à l’association amicale du nid, une subvention de 48 000,00 euros, pour le renouvellement 2012 de l’action « remobilisation, 
formation, apprentissages : s’engager dans un parcours d’insertion », en direction de bénéficiaires du rSa socle.
- d’autoriser le président du Conseil Général à signer la convention correspondante dont le projet est joint en annexe au rapport.

105
mme Lisette nardUCCI
action de remobilisation - convention liant le Conseil Général des Bouches-du-rhône et l’association prOtIS
a décidé :
- d’allouer à l’association prOtIS, une subvention de 28 700,00 euros, pour le renouvellement 2012 de l’action « remobilisation par le 
sport », en direction de bénéficiaires du rSa socle.
- d’autoriser le président du Conseil Général à signer la convention correspondante dont le projet est joint en annexe au rapport.
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106
mme Lisette nardUCCI
plateforme accueil diagnostic et coordination dans le domaine linguistique - Convention liant le Conseil Général des Bouches-du-rhône 
et l’adrep Sa
a décidé :
- d’attribuer à l’adrep Sa une subvention d’un montant de 73.735,30 euros, dont 36.867,65 euros au titre du Fonds Social européen 
pour la mise en œuvre d’une plateforme accueil, diagnostic et coordination dans le domaine linguistique, en direction des bénéficiaires 
du rSa socle.
- d’autoriser le président du Conseil Général à signer la convention correspondante dont le projet est joint en annexe au rapport.

107
mme Lisette nardUCCI
action «dynamisation stratégique pour l’emploi multifilière» - convention liant le Conseil  Général des Bouches-du-rhône et l’associa-
tion Sud Formation
a décidé :
- d’allouer à l’association Sud Formation une subvention d’un montant total de 41 000 euros, dont 20 500 euros au titre du Fonds Social 
européen, pour la mise en œuvre de l’action intitulée « dynamisation stratégique pour l’emploi multifilière » en faveur de bénéficiaires 
du rSa socle,
- d’autoriser le président du Conseil Général à signer la convention correspondante dont le projet est joint en annexe du rapport.

108
mme Lisette nardUCCI
action de redynamisation par la culture - Convention liant le Conseil Général des Bouches-du-rhône et l’association delta Sud Forma-
tion.
a décidé :
- d’allouer à l’association delta Sud Formation une subvention de 30.000,00 euros, pour la mise en œuvre de l’action « escales » auprès 
de 17 personnes dont 15 bénéficiaires du rSa socle ;
- d’autoriser le président du Conseil Général à signer la convention correspondante dont le projet est joint en annexe au rapport.

109
mme Lisette nardUCCI
Contrat Unique d’Insertion (CUI) - reconduction du dispositif Contrat Unique d’Insertion  pour l’année 2012
a décidé de mettre en œuvre le contrat unique d’insertion 2012 selon les propositions contenues dans le rapport et d’autoriser le prési-
dent du Conseil Général à signer les conventions correspondantes jointes en annexe au rapport :
- la Convention annuelle d’Objectifs et de moyens 2012, (annexe 4).
- l’avenant n° 2 à la convention de gestion liant le département et l’agence de Service et de paiement (aSp), (annexe 3) ;
- les conventions confiant aux pLIe(s) et aux organismes chargés de l’animation et de la mobilisation de l’offre d’insertion et d’emploi re-
tenus dans le cadre du marché public « accompagnement à l’emploi », les missions de prospection des employeurs, mise en relation, 
établissement des contrats, suivi des salariés dans l’emploi (annexe 5). Ces conventions sont sans incidence financière.
Les crédits relatifs au financement de ces actions, ont un montant prévisionnel de 17,3 m euros dont 17,1 m euros au titre de l’aide dé-
partementale aux employeurs et 200 000 euros au titre des frais de gestion.

110
m. Jean-pierre maGGI
Commune de puyloubier - programme d’amélioration des infrastructures communales et des espaces publics - aide aux équipements 
structurants - année 2011
a décidé :
 - d’allouer à la commune de puyloubier à titre exceptionnel, une subvention de 500.000 euros sur une dépense subventionnable de 
1.000.000 euros Ht pour l’amélioration des infrastructures communales et des espaces publics, 

 - d’autoriser le président du Conseil Général à signer avec la commune de puyloubier la convention de communication définissant les 
modalités de la participation financière du département, selon le modèle-type joint en annexe 1 du rapport,

 - d’approuver les montants des affectations et leurs modifications comme indiqués dans le rapport.

111
m. Jean-noël GUerInI
Syndicat Intercommunal d’electrification de la Basse vallée de l’arc (SIeBva)
Contrat départemental de développement et d’aménagement 2011
a décidé, conformément aux propositions du rapport :
 - d’allouer au Syndicat Intercommunal d’électrification de la Basse vallée de l’arc, au titre des contrats départementaux de développe-
ment et d’aménagement 2011, une subvention de 593.846 euros sur une dépense subventionnable de 1.187.692 euros Ht, conformé-
ment à l’annexe 1 du rapport,
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 - d’autoriser le président du Conseil Général à signer avec le bénéficiaire le contrat définissant les modalités de la participation finan-
cière du département, selon le modèle-type joint en annexe 2 du rapport,

 - d’approuver les montants des affectations et leurs modifications comme indiqués dans le rapport.
m. maGGI ne prend pas part au vote

112
m. Jean-pierre maGGI
aide du département à l’equipement rural (dGe 2ème part) - programme 2011 - 2ème répartition
a décidé, au titre du programme 2011, dans le cadre de l’aide du département à l’équipement rural (dGe 2ème part) :
- d’allouer à la commune de Cuges-les-pins, conformément à l’annexe 1 du rapport, une subvention d’un montant de 8 287 euros,
- d’autoriser le président du Conseil Général à signer avec le bénéficiaire la convention de communication, selon le modèle-type joint en 
annexe 2 du rapport, définissant les modalités de la participation financière du département,
- d’approuver le montant de l’affectation et sa modification comme indiqué dans le rapport.

113
m. Jean-noël GUerInI
Intégration dans l’environnement de réseaux de distribution électrique - programme 2011 - 1ère répartition
a décidé :
- d’allouer, dans le cadre de l’aide du département à l’enfouissement des réseaux électriques, exercice 2011, des subventions pour un 
montant total de 352 791 euros, à des communes et syndicats de communes, conformément à l’annexe 1 du rapport,
- d’autoriser le président du Conseil Général à signer avec chacun des bénéficiaires la convention de communication qui définit les mo-
dalités de la participation financière du département, selon le modèle-type joint en annexe 2 du rapport,
- d’approuver les montants des affectations et leurs modifications, comme indiqués dans le rapport.
mm. BUrrOnI, maGGI ne prennent pas part au vote

114
m. Jean-pierre maGGI
Commune d’eygalières - aménagement de bâtiments communaux et d’espaces publics en centre ville - Fonds d’Intervention vie Locale 
- année 2011.
a décidé :
 - d’allouer à  la commune d’eygalières à titre exceptionnel, une subvention de 413.543 euros sur une dépense subventionnable de 
689.239 euros Ht pour l’aménagement de bâtiments communaux et d’espaces publics en centre ville selon le tableau joint en annexe 
1 du rapport, 

 - d’autoriser le président du Conseil Général à signer avec la commune d’eygalières la convention de communication définissant les mo-
dalités de la participation financière du département, selon le modèle-type joint en annexe 2 du rapport,

 - d’approuver les montants des affectations et leurs modifications comme indiqués dans le rapport.

115
m. Jean-noël GUerInI
aide du département à l’acquisition de réserves foncières de moins de 100 hectares situées en milieu naturel - année 2011 - 1ère ré-
partition
a décidé, dans le cadre de l’aide du département à l’acquisition de réserves foncières de moins de 100 hectares situées en milieu na-
turel :
- d’attribuer à des communes un montant total de subventions de 81.861 euros, au titre de 2011, conformément à l’annexe 1 du rapport,
- d’autoriser le président du Conseil Général à signer avec les communes bénéficiaires, la convention dont le projet est joint en annexe 
2 du rapport, garantissant le maintien des parcelles en zone nd du pOS ou n du pLU et prévoyant les conditions de leur ouverture au 
public.
m. maGGI ne prend pas part au vote

116
m. denis BartHeLemY
aides à l’initiative et à l’autonomie des jeunes
a décidé d’attribuer au titre de l’année 2011 dans le cadre des aides à l’initiative et à l’autonomie des jeunes :
pour les aides directes de « 13 Initiatives Jeunes », 34.063 euros à 11 jeunes.
La dépense a un montant total de 34 063 euros.
 - pour les aides indirectes de « 13 Initiatives Jeunes », des subventions d’un montant total de 20 892 euros à des structures pour la réa-
lisation de projets Scientifiques et technologiques (2e appel 2011) et la réalisation de projets de mobilité dans le cadre de mouv’Jeunes, 
conformément au tableau annexé au rapport.

 - pour la réalisation de projets collectifs du Fonds d’aide aux Jeunes (F.a.J) pour l’insertion sociale et professionnelle des jeunes, au titre 
de l’année 2011, conformément au tableau annexé au rapport, à hauteur d’un montant total de 12 500 euros.
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117
m. denis BartHeLemY
association de Gestion de l’ecole de la deuxième Chance.
Subvention 2011
a décidé :
- d’attribuer à l’association de gestion de l’ecole de la deuxième Chance, au titre de l’année 2011 une subvention de fonctionnement 
d’un montant de 380 000 euros.
- d’autoriser le président du Conseil Général à signer la convention correspondante dont le modèle a été validé par délibération n°212 
de la Commission permanente du 29 octobre 2001.

118
mme Janine eCOCHard 
dispositif pame: Collèges publics. année scolaire 2011-2012, 4e répartition - réaffectation de subventions - demande d’aide aux trans-
ports. année scolaire 2010-2011, 5e répartition
a décidé :
- d’attribuer des subventions pour un montant total de 10 760,00 euros à des collèges publics suivant le détail figurant en annexe 1a du 
rapport, au titre de la 4ème répartition des crédits pame de l’année scolaire 2011/2012 ;
- d’autoriser la réaffectation sur de nouveaux projets de reliquats de subventions pame, selon le détail figurant en annexe 1b du rapport ;
- d’attribuer des subventions pour un montant de 1 233,00 euros aux collèges publics figurant en annexe 2, au titre de la 5ème réparti-
tion des aides aux frais de transport de collégiens pour l’année scolaire 2010/2011.
La dépense totale, s’élève à 11 993,00 euros.

119
mme Janine eCOCHard 
dispositif de médiation sociale aux abords des collèges - Soldes des subventions 2011
a décidé, dans le cadre du dispositif de médiation sociale aux abords des collèges publics, d’engager les soldes (soit 25%) des subven-
tions attribuées au titre de l’année 2011 aux trois associations qui conduisent le dispositif, selon la répartition suivante :
- 159 751,00 euros à association de médiation Sociale (amS),
- 151 301,00 euros à adeLIeS,
-  39 246,00 euros à association tarascon espaces emploi Famille (teeF).
Ces montants seront versés à la clôture de l’exercice de réalisation, sur présentation d’un état des comptes de bilan et de résultats de 
l’association, visés par le commissaire au compte ou l’expert comptable placé auprès de lui.
Le montant total, s’élève à 350 298,00 euros.

120
m. michel peZet
actions culturelles - achats de produits culturels 
a décidé l’acquisition des produits culturels mentionnés dans le rapport pour un montant total de 1 877,56 euros.

121
m. michel peZet
domaine départemental de l’etang des aulnes - Saint-martin de Crau - Centre de créations en résidence - propositions année 2012
a décidé :
- d’approuver la liste des projets sélectionnés par le comité d’experts pour être accueillis au centre départemental de créations en rési-
dence de l’etang des aulnes, pour la saison 2012, conformément au tableau énoncé dans le rapport,
- d’autoriser le président du Conseil Général à signer les conventions de résidence pour l’année 2012 dont les projets sont joints en an-
nexe au rapport.

122
m. michel peZet
Soutien à l’économie culturelle et aux artistes - proposition d’acquisition d’oeuvres d’art dans le cadre de l’opération «voeux d’artistes»
a décidé, dans le cadre du soutien à l’économie culturelle et aux artistes :
- d’adhérer à l’association « vœux d’artistes » et procéder au paiement de la cotisation pour un montant total de 30 euros,
- de procéder auprès de l’association « vœux d’artistes » aux achats suivants dans le cadre de la 19ème manifestation : 
« rêve d’émeu » d’anny-rose turpin, huile sur toile, 100x80 cm, pour un montant de 2 000 euros ; 
« Sans titre », de Bernard pesce, photographie, tirage argentique brillant sur alu dibond, 120x120 cm, pour un montant de 3 000 euros,
- d’autoriser le président du Conseil Général à signer le contrat de cession d’œuvres d’arts correspondant, dont le projet est joint en an-
nexe au rapport.

123
m. michel peZet
partenariat culturel - aide aux salles de cinéma - exercice 2011
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a décidé :
 - d’allouer, selon le tableau du rapport, une aide d’un montant maximum de 7.622 euros, par salle de cinéma, aux gestionnaires des éta-
blissements cinématographiques, au titre de l’activité 2011, soit une somme d’un montant total de 106 708 euros,

 - d’autoriser le président du Conseil Général à signer les conventions correspondantes dont les modèles sont joints en annexe au rap-
port.

Le montant de 60 976 euros, est consacré aux salles privées.
Le montant de 45 732 euros, est consacré aux salles gérées en régie.
m. BUrrOnI ne prend pas part au vote

124
m. michel peZet
partenariat Culturel - dispositif Chorales - 3ème répartition 2011
a décidé d’attribuer, au titre de l’exercice 2011, dans le cadre de la 3ème répartition des crédits inscrits pour le dispositif d’aide aux cho-
rales, des subventions de fonctionnement d’un montant total de 3 000 euros, conformément à la liste annexée au rapport.

125
m. michel peZet
partenariat culturel - aide au développement culturel des communes - dispositif Saison 13
a décidé :
- d’approuver le bilan du dispositif Saison 13 au titre de la saison 2010/2011.
- d’approuver la liste des spectacles à inscrire au catalogue Saison 13, pour la saison 2012/2013.
Cette délibération ne comporte pas d’incidence financière.

126
m. andré GUInde
promotion de la culture provençale et de la langue d’oc. 
Subventions aux associations en équipement - 2ème répartition.
a décidé d’allouer aux associations mentionnées dans le tableau joint en annexe du rapport, des subventions d’équipement d’un montant 
total de 33 300 euros, dans le cadre de la 2ème répartition 2011 de l’aide à la promotion de la culture provençale et de la langue d’Oc.

127
m. michel peZet
partenariat culturel - Conservation du patrimoine départemental - monuments historiques - deuxième tranche de travaux de restauration 
du «bâtiment des pères» de l’abbaye Saint-michel de Frigolet
a décidé :
- d’attribuer une subvention départementale d’un montant de 323 383 euros à l’association « Frigolet, Culture, patrimoine, nature »  
pour effectuer la deuxième et dernière tranche de restauration s’élevant à 979 949 euros de l’aile dite « Bâtiment des pères » de l’ab-
baye Saint-michel de Frigolet, monument historique du patrimoine privé sis à tarascon, conformément au détail énoncé dans le rapport,
- d’approuver les montants des affectations ainsi que leurs modifications, comme indiqué dans le rapport et son annexe,
- d’autoriser le président du Conseil Général à signer la convention, dont le projet est joint en annexe au rapport, à intervenir avec l’as-
sociation Frigolet, Culture, patrimoine, nature.

128
m. michel peZet
modalités techniques et financières n°7 - dispositions et adaptations diverses relatives à des opérations culturelles
a décidé :
- d’approuver la tarification des produits culturels mis en vente à la boutique du musée départemental arles antique, proposée dans le 
rapport,
- d’approuver le montant des affectations et leurs modifications comme indiqué dans le rapport,
- de procéder à l’affectation d’une dépense d’investissement de 985.000 euros dans le cadre de l’opération de levage du chaland romain 
pour le musée départemental de l’arles antique.
- d’approuver la nouvelle grille tarifaire d’utilisation des archives privées conservées aux archives départementales, proposée en annexe 
du rapport.
- d’annuler la subvention de fonctionnement de 3 000 euros attribuée par délibération n° 131 du 24 juin 2011 en faveur de l’association 
In extremis et l’engagement comptable effectué à ce titre sur le chapitre 65.

129
m. michel peZet
aide à la restauration du patrimoine - Conservation du patrimoine bâti et objets mobiliers non protégés - 3ème répartition
a décidé, conformément au détail énoncé et aux annexes jointes au rapport :
- d’attribuer des participations départementales d’un montant total de 50 062 euros, pour des opérations de restauration du patrimoine 
bâti et des objets mobiliers non protégés publics, 
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- d’attribuer une participation départementale d’un montant de 49 934 euros, pour une opération de restauration du patrimoine bâti et 
objets mobiliers non protégés privés, 
- de procéder à l’affectation budgétaire indiquée dans le rapport,
- d’approuver les montants des affectations ainsi que leurs modifications, comme indiqué dans le rapport,
- d’autoriser le président du Conseil Général à signer les conventions correspondantes, dont les projets types sont joints en annexe du 
rapport.

130
m. michel peZet
partenariat Culturel - Subventions aux associations en équipement 3ème répartition
a décidé :
- d’allouer à des associations culturelles, dans le cadre de la 3ème répartition de l’aide en équipement au titre de l’année 2011, des sub-
ventions d’un montant total de 182 659 euros, conformément aux listes jointes en annexes au rapport,
- d’autoriser le président du Conseil Général à signer les conventions de partenariat pour tout montant égal ou supérieur à 23 000 euros, 
conformément à la délibération n°212 du 29 Octobre 2001,
- d’approuver les montants des affectations et leurs modifications, comme indiqués dans le tableau joint au rapport.

131
m. michel peZet
partenariat Culturel - Subventions de fonctionnement aux associations - 6 ème répartition - année 2011
a décidé :
- d’attribuer, au titre de l’exercice 2011, dans le cadre de la répartition des aides accordées aux associations culturelles et organismes di-
vers, des subventions de fonctionnement d’un montant total de 223 500 euros, conformément aux listes annexées au rapport.
- d’autoriser le président du Conseil Général à signer, pour les subventions supérieures à 23.000 euros, la convention type dont le mo-
dèle a été adopté par délibération n° 212 de la Commission permanente du 23 octobre 2001.

132
m. denis BartHeLemY
Subventions départementales à des associations agissant en direction de la jeunesse
a décidé :
- d’attribuer, au titre de l’exercice 2011, des subventions départementales de fonctionnement d’un montant total de 106 500 euros à des 
associations, conformément aux listes jointes au rapport, pour la mise en place de leurs projets en direction des jeunes du département,
- d’autoriser le président du Conseil Général à signer pour les associations dont le montant de la subvention excède 23.000 euros, la 
convention-type dont le modèle a été validé par délibération de la Commission permanente n°212 du 29 Octobre 2001.

133
m. denis BartHeLemY
actions et accompagnement des jeunes : dispositif F.a.J (nouvelle adaptation du règlement Intérieur et de la convention avec les se-
crétariats extérieurs, signature de la convention de gestion, abondement du fonds pour 2012) et dispositif a.d.p.L (abondement du fonds 
pour 2012)
a décidé :
 - d’approuver les modifications du règlement Intérieur (avec imprimé de demande d’aide) et de la convention avec les secrétariats du 
Fonds d’aide aux Jeunes (pour futures signatures relatives aux 4 secrétariats FaJ extérieurs) dont les projets sont joints en annexes 
au rapport

 - d’autoriser le président du Conseil Général à signer avec le Fonds de Solidarité et de promotion de la vie associative (F.S.p.v.a) la 
convention, dont le projet est joint en annexe au rapport, relative à la gestion du Fonds départemental d’aide aux Jeunes.

 - de verser à l’association Fonds de Solidarité et de promotion de la vie associative (F.S.p.v.a), pour les aides individuelles du Fonds 
d’aide aux Jeunes (F.a.J), une participation de 1 015 000 euros pour l’abondement du fonds au titre de l’année 2012.

 - de verser à la régie départementale d’avances, pour l’aide départementale au premier Logement (a.d.p.L), un montant de 100 000 
euros pour l’abondement au titre de l’année 2012.

134
m. Henri JIBraYeL
Séjours éducatifs et sportifs et stages sportifs 2012
a décidé :
- d’attribuer des subventions de fonctionnement pour un montant total de 4.216.022 euros à des associations pour l’organisation de sé-
jours éducatifs et sportifs et de stages sportifs en direction des collégiens du département conformément aux tableaux annexés au rap-
port.
- d’autoriser le président du Conseil Général à signer les conventions dont le modèle type a été validé par la délibération n°212 lors de 
la Commission permanente du 29 octobre 2001.
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135
mme Janine eCOCHard  / m. denIS rOSSI
Collège pythéas. Subvention complémentaire d’équipement.
a décidé d’attribuer une subvention exceptionnelle d’équipement au collège public pythéas à marseille pour l’acquisition de 5 tables de 
« tennis de table » et de 8 tapis d’évolution pour un montant total de 9 327,00 euros.

136
mme Janine eCOCHard 
Collège du puy Sainte réparade : avenant n° 1 au marché de maitrise d’oeuvre
a approuvé, pour le collège du puy Sainte réparade, la passation de l’avenant n° 1 au marché de maîtrise d’œuvre afin de fixer : 
le coût prévisionnel des travaux à :
14 421 308,00 euros H.t. soit 17 247 884,37 euros t.t.C. (valeur décembre 2009),
 le forfait de rémunération du maître d’œuvre à :
1 799 440,85 euros H.t. soit 2 152 131,26 euros t.t.C. (valeur mars 2010)
a autorisé le président du Conseil Général à signer cet avenant n° 1, dont le projet est joint au rapport.

137
m. Jean-pierre maGGI
aide du département à la protection et à la valorisation des milieux aquatiques - 3ème répartition - année 2011
a décidé : 
- d’allouer, au titre de l’exercice 2011, dans le cadre de l’aide du département à la protection et à la valorisation des milieux aquatiques, 
un montant total de subventions de 141.513 euros, sur une dépense subventionnable de 610.643 euros Ht, selon la répartition propo-
sée en annexe n°1 du rapport,
- d’autoriser le président du Conseil Général à signer avec chaque bénéficiaire la convention de communication définissant les modali-
tés de la participation financière du département, selon le modèle-type joint en annexe n°2 du rapport,
- d’approuver les montants des affectations et leurs modifications, comme indiqués dans le rapport.
mm. Le dISSeS, GaCHOn ne prennent pas part au vote.

138
m. Jean-pierre maGGI
aide du département à l’instauration des périmètres de protection des captages d’eau potable - année 2011 - 1ère répartition
a décidé, au titre du programme 2011, dans le cadre de l’aide du département à l’instauration des périmètres de protection des cap-
tages d’eau potable :
 - d’allouer un montant total de subventions de 10.068 euros,  conformément à l’annexe n° 1 du rapport ;
 - d’autoriser le président du Conseil Général à signer avec chaque bénéficiaire la convention de communication, selon le modèle-type 
joint en annexe n° 2 du rapport ;

 - d’approuver les montants des affectations et leurs modifications comme indiqués dans le rapport.

139
m. Jean-pierre maGGI
aide du département à l’amélioration de l’assainissement sanitaire et à la mise aux normes des stations d’épuration - année 2011 - 2ème 
répartition
a décidé :
- d’allouer au titre de l’exercice 2011, des subventions pour un montant total de 991.955 euros à des communes et des groupements de 
communes, sur une dépense subventionnable totale de 
3.699.034 euros H.t, au titre de l’aide à l’amélioration de l’assainissement sanitaire et à la mise aux normes des stations d’épuration, 
conformément à l’annexe 1 du rapport,
- d’autoriser le président du Conseil Général à signer avec chaque bénéficiaire, la convention de communication définissant les modali-
tés de la participation financière du département, selon le modèle-type joint en annexe 2 du rapport,
- d’approuver les montants des affectations et leurs modifications, comme indiqués dans le rapport.
mm. CHarrOUx, tOnOn ne prennent pas part au vote.

140
m. Jean-pierre maGGI
Fonds de péréquation départemental des taxes additionnelles aux droits de mutation - année 2010
a décidé de répartir les sommes affectées au fonds départemental des taxes additionnelles aux droits de mutation, année 2010, soit 
6.239.957,68 euros en faveur des communes éligibles, selon les tableaux annexés au rapport.
Cette répartition n’a pas d’incidence financière s’agissant de crédits hors budget départemental.
m. BreS ne prend pas part au vote
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141
m. Jean-noël GUerInI / m. HenrI JIBraYeL / m. rene OLmeta
ville de marseille : reconfiguration du stade vélodrome - Convention de partenariat entre le département des Bouches-du-rhône et la 
ville de marseille 
a décidé, pour la reconfiguration du stade vélodrome :
- d’arrêter la dépense subventionnable à un montant de 132.572.727 euros Ht.
- d’autoriser le président du Conseil Général à signer la convention de partenariat à intervenir entre le département et la ville de mar-
seille, établie conformément à la décision du Conseil Général du 15 octobre 2010, pour le financement de ces travaux, selon le projet 
annexé au rapport.

142
m. Jean-pierre maGGI
Subvention de fonctionnement à l’Union des maires des Bouches-du-rhône - exercice 2011
a décidé :
 - d’attribuer une subvention de fonctionnement d’un montant de 48 471 euros à l’Union des maires des Bouches-du-rhône,
 - d’autoriser le président du Conseil Général à signer avec ladite association, bénéficiaire d’une subvention supérieure à 23.000 euros, 
la convention type dont le modèle a été adopté par délibération n° 212 de la Commission permanente du 29 octobre 2001.

143
m. daniel FOntaIne
mise en oeuvre opérationnelle du volet logement du plan quinquennal d’investissement : acquisition en v.e.F.a. de 86 logements en ré-
sidence sociale, 5-7 rue Jouven 13003 marseille par l’association d’aide aux Jeunes travailleurs
a décidé :
- d’octroyer, dans le cadre de la mise en œuvre opérationnelle du volet logement du plan quinquennal d’investissement, une subvention 
de 300 000 euros à l’association d’aide aux jeunes travailleurs (a.a.J.t.) destinée à accompagner son projet d’acquisition en v.e.F.a. 
(vente en l’état de futur achèvement) de 86 logements en résidence sociale au 5-7 rue Jouven 13003 marseille, pour un prix de revient 
prévisionnel t.t.C. de 5 017 218 euros ;
- d’autoriser le président du Conseil Général à signer la convention de mise en œuvre de l’aide départementale et de réservation de 10 
logements sur l’opération ;
- de procéder à l’affectation de crédits indiquée dans le rapport ;
- d’approuver les montants des affectations et leurs modifications, comme indiqué dans le rapport et dans le document détaillé figurant 
en annexe III du rapport.

144
m. daniel FOntaIne / m. marIO martInet
mise en oeuvre opérationnelle du volet logement du plan Quinquennal d’Investissement : production par l’OpH «13 Habitat» de 188 lo-
gements à rognac, Saint-Cannat, La Ciotat, Salon de provence et marseille 15ème.
a décidé :
- d’octroyer à l’OpH « 13 Habitat », dans le cadre de la mise en œuvre opérationnelle du volet logement du plan Quinquennal d’Investis-
sement, pour la production de 188 logements, une subvention globale de 4 267 046 euros, répartie selon le détail suivant :
. 1 787 575 euros pour le « Grand vacon » à rognac portant sur un investissement prévisionnel ttC de 11 917 167 euros,
. 314 053 euros pour « Le Clos Suffren » à Saint-Cannat portant sur un investissement prévisionnel ttC de 2 093 684 euros,
. 494 803 euros pour la résidence « Stella maris » à La Ciotat, portant sur un investissement prévisionnel ttC de 3 298 686 v,
. 1 005 300 euros pour l’opération située avenue de l’europe à Salon de provence, portant sur un investissement prévisionnel ttC de 
6 702 000 euros,
. 665 315 euros pour « Le patio de l’Olympe » à marseille 15ème, portant sur un investissement prévisionnel ttC de 4 435 434 euros.
- de procéder à l’affectation de crédits indiquée dans le rapport ;
- d’approuver les montants des affectations et leurs modifications, comme indiqué dans le rapport et dans le document détaillé figurant 
en annexe.
m. maSSe ne prend pas part au vote.

145
m. daniel FOntaIne
participation au financement de la production de 3 Logements Conventionnés très Sociaux sur la commune de rognes par le paCt des 
Bouches du rhône
a décidé :
- d’allouer à l’association paCt des Bouches du rhône une subvention globale de 17 789 euros pour le financement des travaux de ré-
habilitation de 3 logements L.C.t.S. situés 22 cours Saint etienne 13840 rognes, portant sur un montant t.t.C de 316 708 euros ;
- d’octroyer à l’association paCt des Bouches du rhône une subvention de 1 000 euros pour la production de ce dossier ;
- d’inscrire en dépenses au chapitre 65, fonction 72, article 6574 un crédit de 1 000 euros destiné au financement de l’association paCt 
des Bouches du rhône;
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- d’autoriser le président du Conseil Général à signer la convention de mise en œuvre de ces aides dont le projet est présenté en an-
nexe Iv du rapport ;
- d’approuver les montants des affectations et leurs modifications, comme indiqué dans le rapport et le document détaillé figurant en an-
nexe v.

146
m. daniel FOntaIne
OpH 13 Habitat : réhabilitation de 127 logements à miramas dans le cadre du projet de renouvellement Urbain de la maille II.
a décidé :
- d’octroyer à l’OpH « 13 Habitat » une  participation de 190 500 euros, dans le cadre de la convention anrU de La maille II à miramas, 
destinée à accompagner les travaux de réhabilitation de 127 logements « Les patios », portant sur une dépense subventionnable de 
2 591 409 euros ttC,
- de procéder à l’affectation de crédits indiquée dans le rapport,
- d’approuver les montants des affectations, désaffectations et leurs modifications comme indiqué dans le rapport et l’annexe II,
m. maSSe ne prend pas part au vote.

147
m. daniel FOntaIne
mise en oeuvre opérationnelle du plan Quinquennal d’Investissement : construction de 69 logements à marseille 10ème par la «pho-
céenne d’Habitations»
a décidé :
- d’octroyer à la S.a HLm « phocéenne d’Habitations » une subvention de 150 000 euros destinée dans le cadre de la mise en œuvre 
opérationnelle du volet logement du plan Quinquennal d’Investissement, à accompagner une opération de construction de 69 logements 
locatifs sociaux « Hilarion Bœuf » à marseille 10ème portant sur un coût prévisionnel ttC de 10 717 709 euros ;
- d’autoriser le président du Conseil Général à signer la convention de mise en œuvre de l’aide départementale et de réservation de 5 
logements sur l’opération ;
- de procéder à l’affectation de crédits indiquée dans le rapport ;
- d’approuver les montants des affectations et leurs modifications, comme indiqué dans le rapport et dans le document détaillé figurant 
en annexe Iv.

148
m. daniel FOntaIne
participation au financement de la production de trois Logements Conventionnés très Sociaux (L.C.t.S.) sur la commune de marseille 
3°arrondissement par le paCt des Bouches du rhône
a décidé :
- d’allouer à l’association paCt des Bouches du rhône une subvention globale de 4 325 euros pour le financement des travaux de réha-
bilitation de 3 logements L.C.t.S. situés 7 impasse Saint Jean Baptiste 13003 marseille, portant sur un montant t.t.C de 212 717 euros ;
- d’octroyer à l’association paCt des Bouches du rhône une subvention de 1 000 euros pour la production de ce dossier ;
- d’inscrire en dépenses au chapitre 65, fonction 72, article 6574 un crédit de 1 000 euros destiné au financement de l’association paCt 
des Bouches du rhône;
- d’autoriser le président du Conseil Général à signer la convention de mise en œuvre de ces aides dont le projet est présenté en an-
nexe Iv du rapport ;
- d’approuver les montants des affectations et leurs modifications, comme indiqué dans le rapport et le document détaillé figurant en an-
nexe v.

149
m. daniel FOntaIne
participation au financement de la production de 3 Logements Conventionnés très Sociaux (L.C.t.S.) sur la commune de martigues par 
le paCt des Bouches du rhône
a décidé :
- d’allouer à l’association paCt des Bouches du rhône une subvention globale de 25 115 euros pour le financement des travaux de ré-
habilitation de 3 logements L.C.t.S. situés 22 et 30 rue du peuple 13500 martigues, portant sur un montant t.t.C de 315 073 euros ;
- d’octroyer à l’association paCt des Bouches du rhône une subvention de 2 000 euros pour la production de ces dossiers ;
- d’inscrire en dépenses au chapitre 65, fonction 72, article 6574 un crédit de 2 000 euros destiné au financement de l’association paCt 
des Bouches du rhône;
- d’autoriser le président du Conseil Général à signer la convention de mise en œuvre de ces aides dont le projet est présenté en an-
nexe Iv du rapport ;
- d’approuver les montants des affectations et leurs modifications, comme indiqué dans le rapport et le document détaillé figurant en an-
nexe v.
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150
m. daniel FOntaIne
a.d.a.p.a (aide à l’accession à la propriété dans l’ancien)
a décidé, dans le cadre de l’a.d.a.p.a, d’allouer selon le détail indiqué dans le rapport 14 aides départementales dont 7 à 3 000 euros 
et 7 à 4 000 euros, pour un montant global de 49 000 euros.

151
m. daniel FOntaIne
mise en oeuvre opérationnelle du plan quinquennal d’investissement : construction par «ICF Sud-est méditerranée» de 36 logements 
à miramas
a décidé :
- d’octroyer à la Sa d’HLm « ICF Sud-est méditerranée » une subvention de 27 370 euros destinée, dans le cadre de la mise en œuvre 
opérationnelle du volet logement du plan quinquennal d’investissement, à accompagner une opération de construction de 36 logements 
locatifs sociaux « Le Château d’eau » à miramas portant sur un coût prévisionnel ttC de 4 926 656 euros ;
- d’autoriser le président du Conseil Général à signer la convention de mise en œuvre de l’aide départementale et de réservation d’un 
logement sur l’opération ;
- de procéder à l’affectation de crédits indiquée dans le rapport ;
- d’approuver les montants des affectations et leurs modifications, comme indiqué dans le rapport et dans le document détaillé figurant 
en annexe Iv.

152
m. michel amIeL
modes d’accueil de la petite enfance : soutien aux projets innovants (troisième répartition)
a décidé :
- d’allouer au titre de l’exercice 2011, des subventions de fonctionnement pour la mise en place de projets innovants pour un montant glo-
bal de 99 436 euros à divers organismes oeuvrant dans de domaine de l’accueil de la petite enfance, conformément aux propositions fi-
gurant dans les tableaux annexés au rapport,
- d’autoriser le président du Conseil Général à signer les conventions correspondantes, dont le projet type est joint en annexe au rap-
port, à intervenir avec les gestionnaires de modes d’accueil de la petite enfance porteurs de ces projets.
m. SCHIavettI ne prend pas part au vote.

153
m. michel amIeL
relais assistantes maternelles nord, Centre et Baby relais
a décidé :
- d’allouer, au titre de l’exercice 2011, à l’Union Française des Centres de vacances et de Loisirs, gestionnaire des relais assistantes 
maternelles de marseille-nord, marseille-Centre, marseille-Sud (Baby relais), une subvention d’un montant total de 54.000 euros soit 
18 000 euros par structure.
- d’autoriser le président du Conseil Général à signer les avenants n° 3 aux conventions du 13 janvier 2009 à intervenir avec l’Union Fran-
çaise des Centres de vacances et de Loisirs dont les projets sont annexés au rapport,

154
m. michel amIeL
avenant n° 1 à la convention du 20 décembre 2010 relative à la mise en oeuvre d’une plate forme d’information à destination des méde-
cins généralistes de marseille centre ville «appui Social médecins»
a décidé d’autoriser le président du Conseil Général à signer l’avenant n° 1 à la convention relative à la mise en œuvre d’une plate forme 
d’information à destination des médecins généralistes de marseille centre ville.
La signature de cet avenant qui étend le dispositif sur le 1er et 2ème arrondissement de marseille n’induit pas d’incidence financière sup-
plémentaire.

155
mme Lisette nardUCCI
mission d’accompagnement, d’orientation, de suivi et d’accueil des bénéficiaires du rSa soumis à l’obligation de contractualisation - ave-
nants liant le Conseil Général des Bouches-du-rhône et les CCaS 
a décidé :
- d’attribuer, conformément au tableau figurant dans le rapport, des subventions d’un montant total de 1.812.634,40 euros aux 8 CCaS 
assurant une mission d’accueil et de suivi des bénéficiaires du rSa,
- d’autoriser le président du Conseil Général à signer les avenants n°4 correspondants, dont le projet type est joint en annexe au rapport.
mm. SCHIavettI, vIGOUrOUx, tOnOn, FOntaIne,
GaCHOn, ne prennent pas part au vote.
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156
mme danièle GarCIa
demande de remise gracieuse pour trop-perçu de salaire
a décidé d’accorder une remise gracieuse totale pour trop-perçu de salaire à madame x pour un montant de 1 554,44 euros.

157
m. Félix WeYGand
modification à apporter au marché négocié portant sur la maintenance, les fournitures complémentaires et les prestations d’accompa-
gnement pour les logiciels OaSIS et OKapI

a décidé de modifier la délibération de la Commission permanente n°144 du 22 Juillet 2011 en remplaçant l’autorisation de programme 
2002-10340a, par l’autorisation de programme 2010-20001a, et de remplacer le programme 10251 opération 2011-10251-1000525 par 
le programme 20001 spécifique au Schéma directeur des routes, opération 2011-20001-1009557 en ce qui concerne le marché négo-
cié sans publicité préalable et sans mise en concurrence, à bons de commande portant sur la maintenance, les fournitures complémen-
taires et les prestations d’accompagnement pour les logiciels OaSIS et OKapI auprès de la société tWS.

158
m. Hervé CHerUBInI
désignation des membres du C.d.C.
a désigné, conformément à la liste jointe à la délibération, les membres du Conseil départemental de Concertation. 
159
m. Hervé CHerUBInI
recours gracieux. responsabilité du département dans le cadre du règlement des sinistres dont les montants d’indemnisation sont infé-
rieurs et/ou supérieurs à la franchise prévue dans le contrat d’assurance.
a décidé de verser conformément aux propositions mentionnées dans le rapport :
- un montant total de 1 051,51 euros au titre des demandes d’indemnisation dont le montant est inférieur à la franchise de 750 euros.
- un montant total de 750 euros au titre des demandes d’indemnisation dont le montant est supérieur à la franchise de 750 euros.
La dépense totale correspondante, s’élève à 1 801,51 euros.

160
m. rené raImOndI / m. Jean-pIerre maGGI
rd10 - ventaBren - rétrocession d’une parcelle à m. x
a décidé :
- de déclarer inutile à la voirie départementale la parcelle cadastrée section aW n°292, d’une superficie de 256 m², située en bordure de 
la rd 10 à ventabren, quartier de la Bastidasse,
- d’autoriser sa rétrocession gratuite à m. x,
- d’autoriser le président du Conseil Général à signer l’acte administratif correspondant.
Cette opération n’aura aucune incidence sur le budget départemental.

161
m. rené raImOndI / m. Jean-pIerre maGGI
rd10 - réaménagement urbain entre la rd113  et la déviation de la rd10 - Convention de transfert temporaire de maîtrise d’ouvrage
a décidé :
 - d’accepter que la Commune de La Fare-les-Oliviers soit maître d’ouvrage  des études préliminaires et d’avant projet de l’aménagement 
de la rd 10 réaménagement urbain entre la rd 113 (Carrefour des Guigues pr 24+787) et la déviation de la rd 10 (Carrefour de la 
pomme de pin pr 27+900)

 - d’autoriser le président du Conseil Général à signer la convention correspondante dont le projet est annexé au rapport
Cette délibération n’entraine aucune incidence financière sur le budget départemental.

162
m. rené raImOndI
rd 17d et rd 71a - alleins - aménagement d’une voie de liaison entre les rd - Bilan de la concertation publique préalable
a décidé :
- de déclarer sans suite le projet d’aménagement d’une voie de liaison entre la rd 17d et la rd 71a sur la Commune  d’aLLeInS,
- d’autoriser le président du Conseil Général à faire supprimer les emplacements réservés correspondants au bénéfice du département 
dans le plan Local d’Urbanisme, en cours d’élaboration, de la commune d’aLLeInS.
Ce rapport n’entraine aucune incidence financière sur le budget départemental.

163
mme Josette SpOrtIeLLO-Bertrand
association de prévention et de réinsertion Sociale (a.p.e.r.S.).
participation financière 2011. avenant n° 8 à la convention du 26 août 2003.
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a décidé :
- d’attribuer au titre de l’exercice 2011 une subvention de 42 000 euros à l’association de prévention et de réinsertion Sociale (a.p.e.r.S.),
- d’autoriser le président du Conseil Général à signer l’avenant n° 8 à la convention correspondante, dont le projet est joint en annexe 
au rapport.

164
mme Josette SpOrtIeLLO-Bertrand / m. GaBY CHarrOUx
remboursement des frais induits pour la formation des accueillants familiaux personnes âgées et personnes handicapées
a décidé de rembourser une partie des frais induits par la formation des accueillants (déplacement, repas et garde), dans le cadre de 
l’accueil par des particuliers, à leur domicile, à titre onéreux, de personnes âgées ou handicapées.
Le montant de cette dépense est estimée à 23 809,76 €.

165
m. Jacky Gerard
etude et protection de la Chevêche d’athéna dans le territoire du parc naturel régional des alpilles,
A décidé d’allouer une subvention de 3 000,00 € au Parc Naturel Régional des Alpilles pour l’étude et la protection de la Chevêche 
d’athéna.

166
m. Jacky Gerard / m. rene OLmeta
prorogation du GIp des Calanques
a décidé
- d’acter la prorogation de la durée de constitution du Groupement d’Intérêt public des Calanques d’une année jusqu’au 31 mars 2013 ;
- de valider le projet d’avenant n°3 à la convention constitutive, joint en annexe au rapport, et d’autoriser le président du Conseil Géné-
ral à le signer.

167
m. Jacky Gerard
acquisition de parcelles cadastrées section Bd n° 21, 28, 82, 86 et 88 lieux-dits 
«Le village, La Gardure et Cucuréou» sur la Commune du puy Sainte-réparade
a décidé :
- de rapporter la délibération n°175 du 20 Juillet 2007 relative à l’acquisition de 2 parcelles appartenant à m. x
- d’approuver l’acquisition des parcelles cadastrées :
- section Bd n° 21 et 28 pour 2ha 51a 01ca appartenant à divers propriétaires au prix de 20 080,00 euros,
- section Bd n° 82, 86 et 88 pour 1ha 44a 04ca appartenant à une propriétaire au prix de 7.202,00 euros,
soit une dépense globale de 27 282,00 euros pour une superficie totale de 3ha 95a 05ca.
- d’autoriser le président du Conseil Général à signer les actes d’acquisition correspondants ainsi que tous documents afférents à ces 
opérations.

168
m. Jacky Gerard
domaines départementaux de Jas de roques et Jean Le maitre,
Convention de chasse avec la Société Communale de Chasse de Simiane-Collongue
a décidé :
- d’approuver le projet de convention annexé au rapport, relatif au droit de chasse sur la partie des domaines départementaux de Jas de 
roques et Jean Le maitre, situés sur la commune de Simiane-Collongue, concernant la mise à disposition des terrains, et les droits et 
obligations des cosignataires,
- d’autoriser le président du Conseil Général à signer cette convention et tous les actes y afférents,
Ce rapport ne présente aucune incidence financière.

169
m. Jacky Gerard / m. rICHard eOUZan
domaine départemental de pichauris,
Conventions de droit de chasse avec les sociétés de chasse La rimade et l’amicale des Chasseurs de pichauris.
avenant à la convention de chasse avec la Société Sportive de chasse l’allaudienne,
a décidé : 
- d’approuver les projets de conventions et avenant fixant les droits et obligations des Sociétés de Chasse La rimade, l’amicale des 
Chasseurs de pichauris et l’allaudienne, pour la mise à disposition de terrains sur le domaine départemental de pichauris, 
- d’autoriser le président du Conseil Général à signer les conventions, l’avenant et tous les actes y afférents, joints en annexe au rapport.
Ce rapport ne présente aucune incidence financière.
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170
m. richard eOUZan
Convention relative à la mise en place de mesures alternatives aux poursuites pénales des infractions en matière de sécurité sanitaire 
des aliments

a décidé d’autoriser le président du Conseil Général à signer avec le procureur de la république du tribunal de Grande Instance de mar-
seille, la convention jointe en annexe au rapport, relative à la mise en place de mesures alternatives aux poursuites pénales des infrac-
tions en matière de sécurité sanitaire des aliments.
Le rapport est sans incidence financière en dépenses.

171
m. rené raImOndI
rd 559 – marseille - aménagement entre le boulevard du redon et le giratoire de Luminy - avenant à la convention de participation fi-
nancière, de maîtrise d’ouvrage et d’entretien ultérieur du 5 juillet 2010
a décidé :
- d’accepter que le montant initial des travaux d’aménagement entre le boulevard du redon et le giratoire de Luminy sur la rd 559 à mar-
seille soit réévalué eu égard aux nouvelles contraintes du chantier,
- d’autoriser le président du Conseil Général à signer l’avenant à la convention du 5 juillet 2010, dont le projet est annexé au rapport.
La Communauté Urbaine marseille provence métropole et la ville de marseille reverseront au département les sommes respectivement 
de 1 728 775,88 euros ttC et 1 094 548,20 euros ttC, correspondant aux parts préfinancées par celui-ci.

172
m. rené raImOndI
voirie départementale. Commune de Châteauneuf les martigues. echange de terrains entre le département et la Société  LOGIrem 
a décidé :
- de déclarer inutiles à la voirie départementale les parcelles cadastrées section aL n°380, aK n°417 et 418 pour une contenance totale 
de 140m², sises sur la commune de Châteauneuf-les-martigues,
- d’en autoriser l’échange sans soulte avec la société LOGIrem propriétaire de la parcelle cadastrée section am n°192 d’une conte-
nance de 338m²,
- d’autoriser le président du Conseil Général à signer l’acte administratif correspondant.
Ce rapport ne comporte aucune incidence financière.

173
m. rené raImOndI
rd28 - Châteaurenard - abattage de huit platanes et quatre micocouliers au carrefour du tilleul
a décidé d’autoriser le président du Conseil Général à signer l’arrêté portant autorisation d’abattage de huit platanes et de quatre mico-
couliers situés sur le domaine public routier de la rd28 au pr8 + 100, sur la commune de Châteaurenard, au carrefour du tilleul. 
Cette opération n’a aucune incidence financière pour le département.

174
m. michel amIeL
Soutien aux structures communales et associatives d’accueil petite enfance 
(crèches et haltes-garderies) - 5ème répartition
a décidé :
- d’allouer à des structures d’accueil de la petite enfance, au titre de l’exercice 2011 et conformément aux tableaux annexés au rapport, 
des subventions de fonctionnement pour un montant total de 99.080 euros : 
- 61.460 euros pour les structures associatives ou à but non lucratif, dont 700 euros d’indemnités de compensation à 2 structures au titre 
de la dotation de garantie 2011,
- 37.620 euros pour les structures communales,
- d’autoriser le président du Conseil du Conseil Général à signer avec chacune des associations bénéficiaires d’une subvention supé-
rieure à 23.000 euros, la convention-type dont le modèle a été adopté par délibération n°212 de la Commission permanente du 29 oc-
tobre 2001.

175
m. Jean-pierre maGGI
San Ouest provence - Commune de Grans - programme d’amélioration de la voirie  - aide aux travaux structurants -  année 2011
a décidé :
- d’allouer au San Ouest provence à titre exceptionnel, une subvention de 167.500 euros sur une dépense subventionnable de 335.000 
euros Ht pour la réalisation d’un programme d’amélioration de la voirie sur la commune de Grans, au titre de l’année 2011,
- d’autoriser le président du Conseil Général à signer avec le San Ouest provence la convention de communication définissant les mo-
dalités de la participation financière du département, selon le modèle-type joint en annexe 1 du rapport,
- d’approuver les montants des affectations et leurs modifications comme indiqués dans le rapport.
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176
m. Jean-pierre maGGI
San Ouest provence - Commune d’Istres - Contrat départemental de développement et d’aménagement 2011/2013 - tranche 2011
a décidé :
- d’allouer au San Ouest provence (Syndicat d’agglomération nouvelle), au titre de la tranche 2011 du contrat départemental de dé-
veloppement et d’aménagement 2011/2013, une subvention de 3.000.709 euros, conformément à l’annexe 1 du rapport, pour le pro-
gramme d’investissements divers sur la commune d’Istres, estimé à 6.122.737 euros Ht,
- d’engager au titre de l’ap 2011 un montant de 9.000.000 euros, étant précisé que chaque tranche annuelle fera l’objet d’une délibéra-
tion dans la limite de l’enveloppe financière initiale,
- d’autoriser le président du Conseil Général à signer avec le syndicat, le contrat définissant les modalités de participation financière du 
département, selon le projet joint en annexe 2 du rapport, 
- d’approuver les montants des affectations et leurs modifications indiqués dans le rapport.

177
m. Jean-pierre maGGI
San Ouest provence - Commune de miramas - programme d’amélioration des bâtiments communaux et d’aménagement des espaces 
publics - aide aux travaux structurants -  année 2011
a décidé :
- d’allouer au San Ouest provence à titre exceptionnel, une subvention de 3.343.000 euros sur une dépense subventionnable de 
6.094.235 euros Ht pour la réalisation d’un programme 2011 d’amélioration des bâtiments communaux et d’aménagement des espaces 
publics sur la commune de miramas selon le détail joint en annexe 1 du rapport,
- d’autoriser le président du Conseil Général à signer avec le San Ouest provence la convention de communication définissant les mo-
dalités de la participation financière du département, selon le modèle-type joint en annexe 2 du rapport,
- d’approuver les montants des affectations et leurs modifications comme indiqués dans le rapport.
m vIGOUrOUx ne prend pas part au vote.

178
m. Jean-pierre maGGI / m. marIO martInet
Commune de rognac- Contrat départemental de développement et d’aménagement 2011/2013 - tranche 2011
a décidé :
- d’allouer à la commune de rognac, au titre des contrats départementaux de développement et d’aménagement, une subvention de 
269.928 euros sur un montant global de travaux de 599.839 euros Ht pour la tranche 2011 du programme pluriannuel 2011/2013, confor-
mément à l’annexe 1 du rapport, 
- d’engager au titre de l’ap 2011 un montant de 2.542.500 euros, étant précisé que chaque tranche annuelle fera l’objet d’une délibéra-
tion du Conseil Général dans la limite de l’enveloppe financière initiale,
- d’autoriser le président du Conseil Général à signer avec la commune de rognac le contrat définissant les modalités de la participation 
financière du département, selon le modèle-type joint en annexe 2 du rapport,
- d’approuver les montants des affectations et leurs modifications comme indiqués dans le rapport.

179
m. Jean-pierre maGGI
Commune de vitrolles - etudes pour l’aménagement urbain de l’avenue de marseille (route départementale 55F) - Fonds d’Intervention 
vie Locale - année 2011
a décidé :
- d’allouer à la commune de vitrolles à titre exceptionnel, une subvention de 74.610 euros sur une dépense subventionnable de 124.350 
euros Ht pour les études d’aménagement en voirie urbaine de l’avenue de marseille (route départementale 55F),
- d’autoriser le président du Conseil Général à signer avec la commune de vitrolles, la convention de communication définissant les mo-
dalités de la participation financière du département, selon le modèle-type joint en annexe 1 du rapport,
- d’approuver les montants des affectations et leurs modifications comme indiqués dans le rapport.
m. GaCHOn ne prend pas part au vote.

180
m. Jean-pierre maGGI
Caducités de subventions attribuées aux communes et groupements de communes (2000 - 2009)
a décidé, conformément au détail figurant en annexe du rapport :
- de prononcer la caducité des subventions attribuées, au titre de différents dispositifs de 2000 à 2009, à des communes et groupements 
de communes qui n’ont pas répondu aux relances ou ont notifié l’abandon de leurs projets ou n’ont pas sollicité le solde de leur subven-
tion après obtention d’une prorogation de délai de réalisation,
- d’annuler les subventions ou les reliquats de subventions dont la caducité a été prononcée, soit un montant total de 3 938 214 euros,
- d’approuver le montant des désaffectations et leurs modifications comme indiqué dans le rapport et dans les documents détaillés figu-
rant en annexe.



35

181
m. Jean-pierre maGGI
Commune de Saint mitre les remparts - Contrat départemental de développement et d’aménagement 2010/2012 - tranche 2011

a décidé :
- d’allouer à la commune de Saint mitre les remparts, au titre des contrats départementaux de développement et d’aménagement, une 
subvention de  747.158 euros pour la tranche 2011, correspondant à un montant de travaux de 1.288.203 euros Ht, du programme plu-
riannuel 2010/2012, conformément à l’annexe 1 du rapport,
- de prendre acte de la modification de la tranche 2010, conformément à l’annexe 1 du rapport,
- d’autoriser le président du Conseil Général à signer avec la commune de Saint mitre les remparts l’avenant n°1 au contrat définissant 
les modalités de la participation financière du département, selon le modèle-type joint en annexe 2 du rapport,

182
m. Jean-pierre maGGI
Communauté d’agglomération du pays d’aubagne et de l’etoile - mise en valeur de la «Glacière des encanaux» à auriol et amélioration 
des réseaux d’assainissement sur l’ensemble du territoire communautaire - Fonds d’Intervention vie Locale - année 2011
a décidé :
- d’allouer à  la communauté d’agglomération du pays d’aubagne et de l’etoile à titre exceptionnel les subventions suivantes :
-  60.608 euros sur une dépense subventionnable de 121.216 euros Ht pour la mise en valeur de la « Glacière des encanaux » à auriol, 
- 231.253 euros sur une dépense subventionnable de 770.843 euros Ht pour  l’amélioration des réseaux d’assainissement sur l’en-
semble du territoire communautaire,
- d’autoriser le président du Conseil Général à signer avec la communauté d’agglomération du pays d’aubagne et de l’etoile la conven-
tion de communication définissant les modalités de la participation financière du département, selon le modèle-type joint en annexe 1 
du rapport,
- d’approuver les montants des affectations et leurs modifications comme indiqués dans le rapport.
Cette action, a un montant total de 291.861 euros.

183
m. Jean-pierre maGGI
Commune de tarascon - Construction d’un nouveau dojo dans le complexe sportif rené Cassin - aide aux travaux structurants - année 
2011.
a décidé :
- d’allouer à la commune de tarascon à titre exceptionnel, une subvention de 327.227 euros sur une dépense subventionnable de 
934.935 euros Ht pour la construction d’un nouveau dojo dans le complexe sportif rené Cassin, 
- d’autoriser le président du Conseil Général à signer avec la commune de tarascon la convention de communication définissant les mo-
dalités de la participation financière du département, selon le modèle-type joint en annexe 1 du rapport,
- d’approuver les montants des affectations et leurs modifications comme indiqués dans le rapport.

184
m. Jean-pierre maGGI / m. CHrIStOpHe maSSe
plan Quinquennal d’Investissement - Communauté Urbaine marseille provence métropole - 3ème répartition 2011 au titre du volet voi-
rie hors marseille
a décidé :
 - d’attribuer à la Communauté Urbaine marseille provence métropole un montant total de subventions de 2.551.289 euros au titre de 
l’enveloppe voirie hors marseille du plan quinquennal d’investissement pour l’année 2011, conformément à l’annexe 1 du rapport,
- d’autoriser le président du Conseil Général à signer avec la Communauté Urbaine marseille provence métropole chaque convention 
afférente selon le modèle joint en annexe 2 du rapport,
- d’approuver les montants des affectations et leurs modifications comme indiqués dans le rapport.

185
m. Jean-pierre maGGI / m. CHrIStOpHe maSSe
plan quinquennal d’investissement - Communauté Urbaine marseille provence métropole - 2ème répartition 2011 au titre du volet «voi-
rie marseille»
a décidé :
 - d’attribuer à la Communauté Urbaine marseille provence métropole un montant total de subventions de 4.329.438 euros au titre de 
l’enveloppe voirie marseille du plan quinquennal d’investissement pour l’année 2011, conformément à l’annexe 1 du rapport,
- d’autoriser le président du Conseil Général à signer avec la Communauté Urbaine marseille provence métropole chaque convention 
afférente selon le modèle joint en annexe 2 du rapport,
- d’approuver les montants des affectations et leurs modifications comme indiqués dans le rapport.
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186
m. Jean-noël GUerInI
Commune de velaux - Contrat départemental de développement et d’aménagement 2010/2012 - tranche 2011
a décidé :
 - d’allouer à la commune de velaux, au titre des contrats départementaux de développement et d’aménagement, une subvention de  
1.030.811 euros pour la tranche 2011, correspondant à un montant de travaux de 1.718.019 euros Ht, du programme pluriannuel 
2010/2012, conformément à l’annexe 1 du rapport,

 - d’autoriser le président du Conseil Général à signer avec la commune de velaux l’avenant n°1 au contrat définissant les modalités de 
la participation financière du département, selon le modèle-type joint en annexe 2 du rapport,

m. maGGI ne prend pas part au vote.

187
m. Frédéric vIGOUrOUx / m. Jean-FranCOIS nOYeS / m. HenrI JIBraYeL / mme LISette nardUCCI
programme de rénovation Urbaine «ZUS Centre nord»: 2eme répartition des crédits pour 2011
a décidé :
- d’allouer au Groupement d’Intérêt public pour le Grand projet de ville « marseille /  Septèmes » dans le cadre du projet de renouvel-
lement Urbain « ZUS Centre nord » au titre de 2011, conformément au tableau annexé au rapport, une subvention d’équipement d’un 
montant de 132.269 euros pour l’extension et la restructuration de la crèche Belsunce,  sur une dépense subventionnable ramenée à 
2.645.380 euros Ht,
- de procéder à l’affectation des crédits mentionnée dans le rapport,
- d’approuver le montant de l’affectation et sa modification comme indiqués dans le rapport et dans le document détaillé figurant en an-
nexe 2.

188
m. Henri JIBraYeL
Soutien au mouvement sportif - aide au fonctionnement général des associations sportives - 7eme répartition 2011
a décidé :
- d’allouer à des associations sportives, au titre de l’exercice 2011 et conformément aux listes jointes au rapport, des subventions de fonc-
tionnement pour un montant total de 290.800 euros,
- d’autoriser le président du Conseil Général à signer avec les associations bénéficiaires d’une subvention supérieure à 23.000 euros une 
convention dont le modèle type a été validé par délibération n°212 de la Commission permanente du 29 Octobre 2001.

189
mme Janine eCOCHard 
aides exceptionnelles à des collèges du département
a décidé d’accorder à titre exceptionnel aux collèges figurant dans le rapport des subventions de fonctionnement pour la réalisation de 
projets éducatifs, pour un montant total de 46.720,00 euros,

190
mme Janine eCOCHard 
- Collège robespierre à port Saint Louis du rhône : validation du programme et Convention de mandat de maîtrise d’ouvrage avec la 
S.p.L. terra 13.
a décidé, pour la reconstruction du collège robespierre à port-st-Louis-du-rhône :
- de valider le nouveau programme de l’opération.
- de valider la nouvelle enveloppe financière prévisionnelle de l’opération,
- de confier directement  la maîtrise d’ouvrage de l’opération à la Société publique Locale terra 13 conformément aux dispositions de 
l’article 3-1° du Code des marchés publics 
- d’approuver les termes de la nouvelle convention de mandat de maîtrise d’ouvrage jointe au rapport.
- d’approuver les montants des affectations et leurs modifications comme indiqué dans le rapport.
La signature de la convention par le président du Conseil Général ou son représentant interviendra dans le cadre de la délégation ac-
cordée par le Conseil Général au président pour la passation des marchés publics du département.

191
mme Janine eCOCHard 
1% culturel dans les Collèges : lancement des procédures pour les Collèges vieux-port et Germaine tillon à marseille, relance de la pro-
cédure pour le Collège François mitterrand à Simiane
a décidé, dans le cadre de la politique de la promotion de l’art contemporain dans les collèges (1% artistique) :
 - d’autoriser, l’imputation du montant des enveloppes affectées par collège, soit 74 252,00 euros ttC pour le Collège vieux port à mar-
seille, 111 600,00 euros ttC  pour le Collège Germaine tillon à marseille , 117 764,00 euros ttC pour le collège François mitterrand à 
Simiane.

 - d’autoriser le lancement des consultations en vue de la commande des œuvres d’art pour les collèges  vieux-port et Germaine tillon 
à marseille
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 - d’autoriser la relance de la consultation en vue de la commande d’une œuvre d’art pour le collège François mitterrand à Simiane
de désigner ainsi qu’il suit les membres des comités artistiques  :
* mme Janine ecochard, vice présidente déléguée à l’education, représentant monsieur le président du Conseil Général, en qualité de 
présidente du Comité
et en qualité de suppléants, les Conseillers Généraux des cantons concernés.
* mme Sandra CattInI, en qualité de représentant de monsieur le directeur régional de l’action Culturelle,
* madame pascale LeFeBvre, représentant les organisations professionnelles, et madame Lise GUeHenneUx, personnalités nom-
mées « intuitu personae », en qualité de personnalités qualifiées désignées par la direction régionale de l’action Culturelle (draC)
* madame Sylvie amar pour le collège  du vieux-port, monsieur Yannick GOnZaLeZ pour le collège Germaine tillon, madame COUr-
BOn pour le collège François mitterrand à Simiane, en qualité de personnalités qualifiées désignées « intuitu personnae »  par le dé-
partement des Bouches du rhône :
 - d’autoriser la saisine du comité artistique pour chaque collège,
 - d’autoriser l’octroi d’une indemnité forfaitaire totale de 150,00 euros ttC par demi- journée, aux  personnalités qualifiées à la condition 
qu’elles exercent une activité d’artiste indépendant non salarié ou non rémunéré par des associations ou organismes artistiques ou 
culturels bénéficiant de subventions publiques.

 - d’autoriser l’application du règlement intérieur du comité artistique joint en annexe au rapport,
 - d’autoriser la commande pour chaque collège, d’une mission de contrôle technique confiée au bureau de contrôle titulaire du marché 
à bons de commande dans le secteur du collège considéré,

 - d’autoriser, le cas échéant, le recours aux prestations d’études et de travaux connexes nécessités par la nature et/ ou la consistance 
de l’œuvre, dévolues selon les procédures appropriées à leur nature et à leur montant respectifs (marché à bons de commande, lettre 
de commande ou mapa).

 - d’autoriser l’indemnisation des artistes ayant présenté un projet non retenu dans les conditions fixées par le comité artistique

192
m. Jean-François nOYeS
transfert de propriété par la ville de marseille au profit du département de l’ensemble immobilier (foncier et bâtis) affectés au collège 
pierre puget sis à marseille 6ème, ainsi que du volume correspondant au parking «enseignants»
mise à disposition par le département au profit de la ville de marseille de 30 places de stationnement dans l’enceinte du parking «en-
seignants». 
a décidé d’autoriser :
 - la signature de l’acte de cession à titre gratuit par la ville de marseille au profit du département des bâtiments et du foncier afférents 
au collège, ainsi que du volume correspondant au parking réservé aux enseignants,

 - la mise à disposition par le département au profit de la ville de marseille de 30 places de stationnement dans l’enceinte du parking ré-
servé aux enseignants, ainsi que la signature de la convention correspondante dont le projet est annexé au rapport.

La signature de tous actes ou documents afférents à l’opération et notamment la convention relative à la participation du département à 
l’entretien du bassin de rétention.
Les frais d’acte non déterminés à ce jour, restent à la charge de l’acquéreur.

193
m. Hervé CHerUBInI
avenant n°1 à la convention d’occupation du 22 août 2011 entre le département et l’Université paul Cézanne 
a décidé : 
- d’autoriser la passation de l’avenant n°1 à la convention d’occupation du 22 août 2011, entre le département et l’Université paul Cé-
zanne, qui modifie les modalités de gestion de l’immeuble sis au 11,13, 15 et 17 rue edmond rostand à marseille (13006), et qui accorde 
2 places de parking supplémentaires au 19/21 rue aldebert pour l’Université du temps Libre (U.t.L.),
- d’autoriser le président à signer cet avenant, dont le projet est annexé au rapport, ainsi que tout acte ultérieur pouvant s’y rapporter 
dans la mesure où celui-ci n’apporte pas de modifications substantielles.

194
m. Hervé CHerUBInI
mandat spécial. réunion du premier forum méditerranéen de l’eau les 19 et 20 décembre 2011 à marrakech (maroc)
a décidé d’approuver la délivrance d’un mandat spécial à mme marie-arlette CarLOttI afin de lui permettre de se rendre à la réunion 
du premier forum méditerranéen de l’eau qui se tiendra les 19 et 20 décembre 2011 à marrakech (maroc).
Les frais résultant de ce déplacement seront pris en charge par le département  conformément aux dispositions de l’article 3 alinéa 2 et 
de l’article 7 du décret n°2006-781 du 3 juillet 2006 fixant les conditions et les modalités de remboursement des frais.

195
m. Félix WeYGand
- marché passé sur appel d’offres ouvert portant sur la fourniture d’un progiciel de gestion d’activité et de main courant informatisée, 
prestations associées et maintenance
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a décidé d’approuver l’acquisition d’un logiciel de gestion de l’activité et de main courante informatisée, prestations associées et main-
tenance pour laquelle sera lancée une procédure de marché passé sur appel d’offre ouvert (articles 57 à 59 du Cmp) et à bons de com-
mande (article 77 du Cmp), conformément à la réglementation en vigueur.
La durée du marché sera de quatre ans y compris la maintenance. 
Cette délibération annule la délibération n° 159 de la Commission permanente du 28 Janvier 2011.

196
m. Félix WeYGand
- marché passé sur appel d’offres ouvert portant sur la conception, le développement, la mise en œuvre et la maintenance de portail in-
ternet et intranet avec le logiciel de portail CmS JaHIa 6.5
a décidé d’approuver la conception, le développement, la mise en œuvre et la maintenance de portail internet et intranet avec le logiciel 
de portail CmS JaHIa 6.5 pour lesquels sera lancé un marché passé sur appel d’offre ouvert (articles 57 à 59 du Cmp) et à bons de com-
mande (article 77 du Cmp), conformément à la réglementation en vigueur.
La durée du marché sera de un an renouvelable 2 fois par reconduction tacite. 

197
m. Jean-François nOYeS / m. marIO martInet
- Construction d’une caserne de gendarmerie à Berre l’etang :
approbation de l’avant projet définitif fixation du forfait définitif de rémunération de la maîtrise d’œuvre lancement de la procédure des 
marchés de travaux modification des conditions financières qui présideront à l’établissement du bail
a décidé pour la construction d’une caserne de gendarmerie à B erre l’etang :
- d’approuver l’avant projet définitif et de fixer le coût prévisionnel définitif des travaux à la somme de 4 060 000 euros Ht, soit 4 855 760,00 
euros ttC (valeur base marché),
- d’arrêter le forfait définitif de rémunération de l’équipe de maîtrise d’œuvre représentée par monsieur Bruno mIranda à 453 096,00 
euros Ht, soit 541 902,82 euros ttC (valeur base marché) constituant 11,16% du montant prévisionnel des travaux sur la base duquel 
sera conclu l’avenant n°2 au marché de maîtrise d’œuvre,
- d’approuver le mode de dévolution des travaux en corps d’état séparés pour la réalisation desquels les procédures des marchés seront 
engagées en conformité avec le Code des marchés publics,
- d’intégrer la valeur du terrain dans la base de calcul du loyer, contrairement à la délibération de la commission permanente du 25 no-
vembre 2005 qui validait sans réserve la décision n°10219 du 2 juillet 2004 de la Gendarmerie nationale.

198
m. Jean-François nOYeS
Occupation par les services de la pmI de locaux lou rigaou», situés rue Blaise Cendrars à aix-en-provence 
a décidé :
 - d’approuver la location par le département de locaux en rez-de-chaussée, appartenant au bailleur social Famille et provence, sis dans 
l’immeuble « Lou rigaou », rue Blaise Cendrars à aix-en-provence, d’une superficie de 175 m² pour l’espace « bureaux » et 142 m² 
pour l’espace extérieur moyennant une indemnité forfaitaire totale pour 6 mois de 6 954,00 euros (montant amendé en séance)

 - d’autoriser la signature de la convention d’occupation correspondante d’une durée de six mois à compter du 1er janvier jusqu’au 30 juin 
2012, et de tout autre document se rapportant à cette opération.

199
m. Hervé CHerUBInI
Convention d’occupation des locaux situés 15, rue puvis de Chavannes à marseille (1er) au profit de l’addap 13
a décidé :
- d’approuver la passation d’une convention d’occupation des locaux situés 15, rue puvis de Chavannes à  marseille (1er) au profit de 
l’association pour le développement des actions de prévention 13 (addap 13).
-  d’autoriser le président du Conseil Général à signer cette convention d’occupation, dont le projet est joint en annexe au rapport, ainsi 
que tout acte ultérieur pouvant s’y rapporter dans la mesure où celui-ci n’apporte pas de modifications substantielles. 
-  de rapporter la délibération n°108 du 20 mai 2011 autorisant la signature d’un avenant de résiliation au bail passé le 6 août 2010 por-
tant sur ces locaux.
Concernant le bail, l’incidence financière est fixée par les délibérations n°156 du 7 mai 2010 et n°154 du 23 juillet 2010. Le montant 
du loyer annuel s’élève à la date de prise d’effet à 87 000 euros Ht soit 104 052 euros ttC. Il est précisé que le montant annuel des 
charges, désormais connu, est de 10 800 euros.

200
m. michel amIeL
projet régional de santé présenté par l’arS paCa : avis du Conseil Général des Bouches-du-rhône.
a décidé d’autoriser le président du Conseil Général à signer l’avis du Conseil Général sur le projet régional de santé présenté par 
l’agence régionale de la Santé paCa, conformément au document annexé au rapport.
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201
mme Lisette nardUCCI
partenariat économique institutionnel - Conventions liant le Conseil Général des Bouches-du-rhône et les filières professionnelles
a décidé :
- d’allouer des subventions pour un montant total de 226.000 € à la Fédération Nationale des Transports de Voyageurs des Bouches-
du-rhône (Fntv) 13, à l’Union des métiers et des Industries de l’Hôtellerie (UmIH 13) et à la Fédération du Bâtiment et des travaux pu-
blics (FBtp 13) pour le renouvellement des actions de partenariat économique, en faveur de bénéficiaires du rSa socle, conformément 
au tableau figurant dans le rapport,
- d’autoriser le président du Conseil Général à signer les conventions correspondantes, dont les projets sont joints en annexe au rapport.

202
m. Frédéric vIGOUrOUx
projet de rénovation Urbaine «abeille, maurelle, matagots» à La Ciotat : approbation de l’avenant simplifié n°1
a décidé : 
- d’approuver l’avenant simplifié n°1 à la convention pluriannuelle de mise en œuvre du projet de rénovation Urbaine « abeille, mau-
relle, Les matagots » à La Ciotat, dont le projet est annexé au rapport,
- d’autoriser le président du Conseil Général à le signer.
Ce rapport est sans incidence financière.
m. BOre ne prend pas part au vote.

203
m. mario martInet
participation au financement de l’évaluation de la «Convention-cadre des centres sociaux».
a décidé, pour le financement de l’évaluation de la « convention cadre des centres sociaux » :
de participer à hauteur de 20% du montant du marché qui sera conclu par le groupement de commandes, comme indiqué dans le rapport
d’autoriser le président du Conseil Général à signer la convention de groupement de commandes avec l’état, la région et la Caisse d’al-
locations Familiales des Bouches-du-rhône, selon le projet joint au rapport.
Cette dépense est évaluée à 4.000 euros.

204
m. denis rOSSI
Soutien aux associations de lutte contre la précarité et de solidarité-santé
- subventions d’investissement: exercice 2011 - 3ème répartition.
a décidé :
- d’allouer à des associations au titre de l’exercice 2011 et conformément aux tableaux annexés au rapport des subventions d’inves-
tissement pour un montant total de 53 321 euros au titre du soutien aux associations de lutte contre la précarité et de solidarité-santé.
d’autoriser le président du Conseil Général à signer avec chacune des associations bénéficiaires d’une subvention supérieure à 23.000 
euros, la convention type dont le modèle a été adopté par délibération n° 212 de la Commission permanente du 29 octobre 2001.
d’approuver les montants des affectations et leurs modifications comme indiqués dans le rapport.

205
m. Jean-pierre maGGI
Commune de Saint-marc Jaumegarde - Contrat départemental de développement et d’aménagement 2010/2012 - tranche 2011
a décidé :
- d’allouer à la commune de Saint marc Jaumegarde, au titre des contrats départementaux de développement et d’aménagement, une 
subvention de 894.430 euros pour la tranche 2011, correspondant à un montant de travaux de 1.794.500 euros Ht, du programme plu-
riannuel 2010/2012, conformément à l’annexe 1 du rapport,
- d’autoriser le président du Conseil Général à signer avec la commune de Saint marc Jaumegarde l’avenant n°1 au contrat définissant 
les modalités de la participation financière du département, selon le modèle-type joint en annexe 2 du rapport,

206
m. Jean-pierre maGGI
San Ouest provence - Commune de Fos sur mer - programme d’amélioration des bâtiments communaux et d’aménagement des es-
paces publics aide aux travaux structurants -  année 2011
a décidé :
 - d’allouer au San Ouest provence à titre exceptionnel, une subvention de 1.800.000 euros sur une dépense subventionnable de 
3.544.000 euros Ht pour la réalisation d’un programme d’amélioration des bâtiments communaux et d’aménagement des espaces pu-
blics sur la commune de Fos sur mer selon le détail joint en annexe 1 du rapport,

 - d’autoriser le président du Conseil Général à signer avec le San Ouest provence la convention de communication définissant les mo-
dalités de la participation financière du département, selon le modèle-type joint en annexe 2 du rapport,

 -  d’approuver les montants des affectations et leurs modifications comme indiqués dans le rapport.
m. raImOndI ne prend pas part au vote.
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207
m. Jean-pierre maGGI
Fonds départemental de gestion durable des déchets ménagers et assimilés - 1ère répartition - année 2011
a décidé :
- d’allouer dans le cadre de la première répartition 2011 du Fonds départemental de gestion durable des déchets ménagers et assimilés, 
conformément au détail figurant dans les tableaux joints en annexe 1 du rapport, un montant total de subventions s’élevant à 391.048 
euros en investissement et 7.333 euros en fonctionnement,
- d’autoriser le président du Conseil Général à signer avec chaque bénéficiaire, la convention de communication correspondante, selon 
le modèle type joint en annexe 2 du rapport,
- d’approuver les montants des affectations et leurs modifications, comme indiqués dans le rapport.
Les dépenses correspondantes, seront financées ainsi qu’il suit : 
- 391.048 euros en investissement,
- 7.333 euros en fonctionnement,
mm. SCHIavettI, CHerUBInI, tOnOn,
ne prennent pas part au vote.

208
m. Jean-pierre maGGI
aide du département aux travaux de proximité - année 2011 - 4ème répartition
a décidé, conformément aux propositions  du rapport : 
- d’attribuer un montant total de subventions de 1.914.022 euros à diverses communes, au titre de l’aide du département aux travaux de 
proximité pour l’année 2011, conformément à l’annexe 1 du rapport,
- d’autoriser l’annulation d’une subvention attribuée à la commune de Belcodène par la Commission permanente du 24 juin 2011 au titre 
de l’aide du département aux travaux de proximité 2011, soit un désengagement de 59.946 euros conformément à l’annexe 2 du rap-
port,
- d’autoriser l’annulation d’une subvention attribuée à la commune de Saint etienne du Grès par la Commission permanente du 18 juin 
2010 au titre de l’aide du département aux travaux de proximité 2009, soit un désengagement de 41.956 euros conformément à l’an-
nexe 2 du rapport,
- d’autoriser la réaffectation d’une subvention de 60.000 euros accordée par la Commission permanente du 17 décembre 2010 et solli-
citée par la commune d’Orgon, au titre des travaux de proximité 2010, conformément à l’annexe 3 du rapport ;
- d’autoriser le président du Conseil Général à signer avec chaque bénéficiaire l’acte d’engagement définissant les modalités de la par-
ticipation financière du département, selon le modèle type joint en annexe 4 du rapport,
- d’approuver les montants des affectations et leurs modifications comme indiqués dans le rapport.
mm. Gerard, CHerUBInI, BUrrOnI, CHarrOUx,
FOntaIne, GIBertI, ne prennent pas part au vote.

209
m. Jean-pierre maGGI
Fonds départemental d’aide au développement local - année 2011 - 4ème répartition
a décidé, conformément aux propositions du rapport :
- d’attribuer un montant total de subventions de 449.572 euros à diverses communes, au titre du Fonds départemental d’aide au déve-
loppement local pour l’année 2011, conformément à l’annexe 1 du rapport,
- d’autoriser l’annulation d’une subvention d’un montant de 49.208 euros attribuée à la commune de trets par la Commission perma-
nente du 24 juin 2011 au titre du Fonds départemental d’aide au développement local 2011,
- d’autoriser le président du Conseil Général à signer avec chaque bénéficiaire la convention de communication définissant les modali-
tés de la participation financière du département, selon le modèle-type joint en annexe 3 du rapport,
- d’approuver les montants des affectations et leurs modifications comme indiqués dans le rapport.
mm. CHarrIer, GIBertI 
ne prennent pas part au vote.

210
m. daniel FOntaIne
participation à l’O.p.aH. intercommunale du Syndicat d’agglomération nouvelle Ouest provence 2012-2016
a décidé de :
- donner un accord de principe à la participation départementale à l’opération programmée d’amélioration de l’habitat (O.p.a.H.) inter-
communale 2012-2016 du Syndicat d’agglomération nouvelle Ouest provence ainsi qu’à l’octroi d’une participation au financement 
des travaux engagés par les propriétaires privés, pour un montant global hors taxes estimé à 693 500 euros sur la durée du dispositif 
d’O.p.a.H. ;
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- donner un accord de principe à l’octroi au Syndicat d’agglomération nouvelle Ouest provence d’une participation de 30 800 euros (soit 
10 %), pour le financement sur la durée de l’O.p.a.H. du coût de l’équipe de suivi-animation s’élevant à un montant H.t. de 308 000 
euros, ainsi qu’une participation de  416 100 euros pour accompagner le financement des travaux engagés par les propriétaires privés 
au cours des trois premières années de l’O.p.a.H. ;
- d’inscrire en dépenses, un crédit de 6 160 euros destiné au financement de l’équipe de suivi-animation au titre de l’année 2011 ;
- d’autoriser le président du Conseil Général à signer la convention d’O.p.a.H. intercommunale présentée en annexe Iv au rapport ;
- de procéder à l’affectation de crédit mentionnée dans le rapport ;
- d’approuver les montants des affectations et leurs modifications, comme indiqué dans le rapport et le document détaillé figurant en an-
nexe v.

211
m. daniel FOntaIne
participation départementale à l’O.p.a.H renouvellement Urbain marseille euromediterranée (2008-2012) au titre des deux dernières 
années 2011-2012
a décidé :
 - de donner un accord à la participation du département au financement des travaux pour les deux dernières années d’O.p.a.H. renou-
vellement Urbain « marseille euroméditerranée » (2011-2012) ;

 - l’octroi à la ville de marseille d’une participation au financement à hauteur de 89 700 euros de l’équipe opérationnelle de suivi-anima-
tion de l’opération pour les deux dernières années de l’O.p.a.H. 2011-2012 ;

 - l’inscription en dépenses, du crédit de 44 850 euros destiné au financement de l’équipe de suivi animation de l’O.p.aH. au titre de 
l’exercice 2011.

 - d’autoriser le président du Conseil Général à signer l’avenant n°2 à la convention d’O.p.a.H. renouvellement Urbain « marseille euro-
méditerranée » (2011-2012) présentée en annexe III du rapport.

212
m. daniel FOntaIne
OpH 13 Habitat - programmation 2011 : production de 295 logements sociaux 
a décidé :
- d’octroyer à l’O.p.H. « 13 Habitat » une subvention globale de 5 000 000 euros afin d’accompagner sa programmation 2011 de travaux 
de production de logements locatifs sociaux, selon le détail présenté en annexes au rapport, portant sur un investissement prévisionnel 
ttC de 42 505 316 euros ;
- de procéder aux affectations de crédits indiquées dans le rapport ;
- d’approuver les montants des affectations, désaffectations et leurs modifications, comme indiqué dans le rapport et les annexes.
m. maSSe ne prend pas part au vote.

213
m. rené raImOndI
rd 6 -Les pennes-mirabeau - Convention d’entretien du domaine public routier départemental pour l’aménagement de l’ilot central du 
giratoire ouest de la zone commerciale de plan de Campagne
a décidé d’autoriser le président du Conseil Général à signer avec la commune des pennes-mirabeau, la convention d’entretien du do-
maine public routier départemental pour l’aménagement de l’îlot central du giratoire ouest de la rd 6, dans la zone commerciale de plan 
de Campagne, dont le projet est annexé au rapport.
La présente décision est sans incidence budgétaire.
m. amIeL ne prend pas part au vote

214
m. rené raImOndI
acquisitions de terrains pour la voirie départementale
a décidé :
- d’acquérir les terrains nécessaires à la réalisation des projets routiers visés dans le tableau figurant dans le rapport, pour un montant 
total de 128 148 euros conformément aux avis du service France domaine,
- d’autoriser le président du Conseil Général à signer les actes administratifs correspondants.

215
m. Jacky Gerard / m. rOGer taSSY
politique de la chasse et de la pêche. Subventions chasse 3ème répartion 2011
a décidé d’allouer, au titre de l’exercice 2011, à des sociétés de chasse, conformément aux tableaux annexés au rapport, les subven-
tions suivantes :
- 2 500,00 euros en fonctionnement, à la Société renouveau pour la chasse de marignane et nos étangs,
- 5 550,00 euros en équipement, à la Société de chasse « La Bécasse ».
abstention du groupe « l’avenir du 13 »
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216
m. Loïc GaCHOn
politique publique environnementale -  Soutien aux projets de développement durable - 3ème répartition.
a décidé :
- d’allouer, au titre de l’année 2011, des subventions de fonctionnement pour un montant total de 40 360,00 euros à des associations 
œuvrant dans le domaine du développement durable, conformément aux propositions figurant dans le tableau annexé au rapport,
- d’autoriser le président du Conseil Général à signer les conventions d’attribution de subventions à la Chambre d’agriculture des 
Bouches du rhône et à l’association Fare SUd dont les projets sont joints en annexe au rapport.

217
m. daniel COnte / mme marIe-arLette CarLOttI
Forum mondial de l’eau 2012 : subventions de fonctionnement aux associations.
a décidé :
 - d’attribuer un montant global de subventions de fonctionnement de 88 000,00 euros à l’association Solidarité eau europe (See), dans 
le cadre du Forum mondial de l’eau, à savoir :

- 60.000 euros pour l’organisation des rencontres internationales eau et Cinéma,
- 28.000 euros pour l’action « le voilier de la solidarité ».
 - d’autoriser le président du Conseil Général à signer avec cette association la convention correspondante, dont le projet est joint en an-
nexe au rapport.

218
m. andré GUInde
Convention portant sur l’autorisation d’occupation temporaire du domaine public de l’aéroport marseille provence
a décidé d’autoriser le président du Conseil Général à signer avec la Chambre de Commerce et d’Industrie marseille-provence, la 
convention d’occupation temporaire par le département du domaine public de l’aérodrome marseille-provence dont le projet est annexé 
au rapport pour la mise à disposition de locaux de vente des billets de la navette départementale marseille-aéroport.

219
m. Jean-noël GUerInI
Syndicat mixte des transports de l’est de l’etang de Berre (SmIteeB)
acquisition immobilière destinée à la future gare routière de marignane
Contrat départemental de développement et d’aménagement 2011
a décidé, conformément aux propositions du rapport :
 - d’allouer au Syndicat mixte des transports de l’est de l’etang de Berre, au titre des contrats départementaux de développement et 
d’aménagement et 2011, une subvention de 136.050 euros, sur une dépense subventionnable de 272.100 euros Ht, conformément à 
l’annexe 1 du rapport,

 - d’autoriser le président du Conseil Général à signer avec le bénéficiaire le contrat définissant les modalités de la participation finan-
cière du département, selon le modèle-type joint en annexe 2 du rapport,

 - d’approuver les montants des affectations et leurs modifications comme indiqués dans le rapport.
m. maGGI ne prend pas part au vote.

220
m. andré GUInde / m. CHrIStOpHe maSSe
plan Quinquennal d’Investissements : convention de partenariat avec la Communauté Urbaine marseille-provence-métropole pour la 
création de la  ligne de BHnS Château-Gombert - Saint Jérôme.
a décidé, dans le cadre du plan quinquennal d’investissements et en application de la convention cadre du 2 avril 2009 :
d’autoriser le président du Conseil Général à signer avec la Communauté Urbaine marseille provence métropole la convention de par-
tenariat, dont le projet est annexé au rapport, relative à la création de la ligne de Bus à Haut niveau de Service (BHnS) Château Gom-
bert - Saint Jérôme et prévoyant une participation départementale plafonnée à 20.000.000 euros Ht.
de procéder aux affectations et modifications d’autorisations de programme comme indiqué dans le rapport.

221
m. andré GUInde / m. CHrIStOpHe maSSe
plan Quinquennal d’Investissements : convention de partenariat avec la Communauté Urbaine marseille-provence-métropole pour la 
création de la  ligne de BHnS Castellane-Luminy
a décidé, dans le cadre du plan quinquennal d’investissements et en application de la convention cadre du 2 avril 2009,
- d’autoriser le président du Conseil Général à signer avec la Communauté Urbaine marseille provence métropole la convention de par-
tenariat, dont le projet est annexé au rapport, relative à la création de la ligne de Bus à Haut niveau de Service Castellane - Luminy et 
prévoyant une participation départementale plafonnée à 20 757 500 euros Ht.
- de procéder aux affectations et modifications d’autorisations de programme comme indiqué dans le rapport.

222
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m. andré GUInde / m. CHrIStOpHe maSSe
Convention de partenariat entre la Communauté urbaine marseille provence métropole et le département pour le financement d’une 
étude de l’extension du réseau tramway au sud de marseille
a décidé, dans le cadre du plan quinquennal d’investissements et en application de la convention cadre du 2 avril 2009,
- d’autoriser le président du Conseil Général à signer avec la Communauté Urbaine marseille provence métropole la convention de par-
tenariat, dont le projet est annexé au rapport, relative au financement d’une étude de l’extension du réseau tramway au sud de marseille 
et prévoyant une participation départementale plafonnée à 100 000 euros Ht.
- de procéder aux affectations et modifications d’autorisations de programme comme indiqué dans le rapport.

223
m. Jean-noël GUerInI
avenants aux contrats urbains de cohésion sociale des communes de miramas,  Septèmes les vallons et vitrolles. prorogation jusqu’en 
2014
a décidé :
 - d’acter la prorogation jusqu’en 2014 des contrats urbains de cohésion sociale des communes de miramas, Septèmes les vallons et vi-
trolles,

 - de continuer à mobiliser les services de droit commun du département et renforcer ainsi la coopération entre services,
 - d’autoriser le président du Conseil Général à signer les trois avenants aux contrats de cohésion sociale, dont les projets sont joints en 
annexe aux rapports.

mm. vIGOUrOUx, GaCHOn, ne prennent pas part au vote.

224
mme Janine eCOCHard 
demande de subvention de fonctionnement présentée par l’apeL de marseille au titre de 2011 - 7e répartition
a décidé d’attribuer au titre de l’année 2011 à l’association de parents d’élèves de l’enseignement Libre -apeL - marseille, une subven-
tion de fonctionnement d’un montant de 5 000,00 euros .

225
m. denis rOSSI
animation Seniors. exercice 2011. Subvention de Fonctionnement. 4ème répartition
a décidé : 
- d’allouer à des associations au titre de l’exercice 2011 et conformément au tableau annexé au rapport des subventions de fonctionne-
ment pour un montant total de 74 400 euros au titre de l’animation seniors.
d’autoriser le président du Conseil Général à signer avec chacune des associations bénéficiaires d’une subvention supérieure à 23.000 
euros, la convention type dont le modèle a été adopté par délibération n° 212 de la Commission permanente du 29 octobre 2001. 

226
m. daniel FOntaIne
mise en oeuvre opérationnelle du volet logement du plan Quinquennal d’Investissement et participation à la réhabilitation de la cité «Le 
Charrel» à aubagne par la S.a. d’HLm erilia
a décidé :
 - d’octroyer à la Sa d’HLm « erilia » une subvention de 2 013 309 euros dont 1 042 607 euros dans le cadre de la mise en œuvre opé-
rationnelle du volet logement du plan quinquennal d’investissement, et 970 702 euros au titre des crédits de droit commun du pôle Ha-
bitat destinée à accompagner une opération de réhabilitation de 992 logements locatifs sociaux situés cité « Le Charrel » à aubagne 
portant sur un coût prévisionnel de travaux éligibles ttC de 20 133 091 euros ;

 - d’autoriser le président du Conseil Général à signer la convention de mise en œuvre de cette aide présentée en annexe II du rapport ;
 - de procéder à l’affectation de crédits indiquée dans le rapport ;
 - d’approuver les montants des affectations et leurs modifications, comme indiqué dans le rapport et dans le document détaillé figurant 
en annexe Iv.

227
m. daniel FOntaIne
Cité Capitaine à miramas : réhabilitation et requalification des espaces extérieurs par la société néolia
a décidé, pour la Cité Capitaine à miramas :
- d’octroyer à la Sa d’HLm néolia les subventions suivantes :
 - 82 000 euros pour la réhabilitation énergétique portant sur une dépense subventionnable plafonnée à 820 000 euros ttC ;
 - 92 000 euros pour la requalification des espaces extérieurs portant sur une dépense subventionnable de 307 326 euros ttC ;

- d’autoriser le président du Conseil Général à signer la convention de mise en œuvre de cette aide présentée en annexe IIIdu rapport ;
- de procéder aux affectations de crédits indiquées dans le rapport ;
- d’approuver les montants des affectations, désaffectations et leurs modifications comme indiqué dans le rapport et les annexe Iv et v.
- de proroger jusqu’au 25 novembre 2012, le délai de validité du solde de la subvention octroyée à la Sa d’HLm Sud Habitat par délibé-
ration n° 109 du 25/11/2005 pour la réhabilitation de la cité du « moulin de Béal » à aubagne intéressant un montant de 59 735 euros.
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228
m. Jean-noël GUerInI
Contral local d’engagement contre la précarité énergétique
a décidé :
 - de donner un accord à la participation du Conseil Général à la mise en place sur le territoire départemental, du contrat local d’engage-
ment contre la précarité énergétique aux côtés de l’etat, de l’agence nationale de l’Habitat (a.n.a.H.), des Communautés d’agglomé-
rations du pays d’aix, du pays d’aubagne et de l’etoile, d’arles-Crau-Camargue-montagnette, de la Caisse d’assurance retraite et de 
la Santé au travail Sud-est (Carstat Sud-est), de la mutualité Sociale agricole provence azur, des Sociétés anonymes coopératives 
d’intérêt collectif pour l’accession à la propriété (SaCICap) de provence et midi-méditerranée, d’edF et de l’agence départementale 
d’Information sur le Logement (adIL) 13 ;

 - d’autoriser le président du Conseil Général à signer ce contrat, figurant en annexe au rapport, qui ne comporte pas d’incidence finan-
cière supplémentaire.

Cette action ne comporte aucune incidence financière complémentaire.
mm. vULpIan et FOntaIne ne prennent pas part au vote.

229
mme Lisette nardUCCI
actions d’encadrement socioprofessionnel au sein des structures d’insertion par l’activité économique
a décidé :
- d’allouer des subventions d’un montant total de 564 500 euros, conformément au tableau figurant dans le rapport, à des organismes 
pour la mise en œuvre ou le renouvellement d’actions d’encadrement socioprofessionnel pour l’insertion par l’activité économique ; 
- d’autoriser le président du Conseil Général à signer les conventions correspondantes dont le projet type est joint en annexe au rapport.

230
m. michel amIeL
Soutien aux associations enfants - exercice 2011- Subventions de fonctionnement et d’investissement - 5ème répartition.
a décidé :
- d’attribuer, au titre du soutien aux associations enfants, exercice 2011 et conformément aux tableaux annexés au rapport, des subven-
tions pour un montant total de :
- 48.640 euros au titre du fonctionnement,
- 28.939 euros au titre de l’investissement,
- d’autoriser le président du Conseil Général à signer avec chacune des associations bénéficiaires d’une subvention supérieure à 23 
000 euros, la convention de partenariat conforme au modèle-type adopté par délibération n° 212 de la Commission permanente du 29 
Octobre 2001,
d’approuver :
- la réaffectation à des travaux de construction d’un muret, de pose d’une clôture et d’un portillon, de réalisation d’une fresque et de ré-
novation du sol amortissant dans l’espace extérieur - pour un nouveau montant de 4.217 euros de la subvention de 5.000 euros accor-
dée par la commission permanente du 1er octobre 2010 à la Crèche micro-Bulles,
- l’annulation du reliquat de 783 euros affecté sur l’ap 10579B, comme présenté en annexe 1 du rapport.

231
m. Frédéric vIGOUrOUx
délégation politique de la ville : 4ème répartition de crédits dans le cadre du Contrat Urbain de Cohésion Sociale
6ème répartition des crédits dans le cadre du dispositif aCSU aménagement pour la Cohésion et la Solidarité Urbaine
a décidé 
- d’allouer à des associations au titre de 2011 et conformément aux tableaux annexés au rapport des subventions de fonctionnement 
pour un montant de 100 500 euros dans le cadre du dispositif « Contrat Urbain de Cohésion Sociale »,
- d’allouer dans le cadre du dispositif « aménagement pour la cohésion sociale et la solidarité urbaine » des subventions d’équipement 
pour un montant de 29 000 euros. 
- d’annuler et de désengager la subvention de 8 500 euros accordée au Conseil départemental de l’aide Juridique des Bouches-du-
rhône,
- d’annuler et de désengager la subvention de 30 000 euros accordée à la régie arlésienne de développement Solidaire regards,
- de désengager la subvention de 20 000 euros accordée au Comité des fêtes de l’estaque,
- d’approuver la modification de la base subventionnable et de la subvention sollicitée par l’association aix multi Services pour l’acquisi-
tion de mobilier et de matériels et le désengagement d’un montant de 642 euros, conformément à l’annexe 2 du rapport.
- d’approuver les montants des affectations et leurs modifications comme indiqués dans le rapport et dans le document détaillé figurant 
en annexe du rapport.
- d’autoriser le président du Conseil Général à signer, pour les bénéficiaires d’une subvention supérieure à 23.000 euros, une conven-
tion de partenariat conforme à la convention-type adoptée par délibération n°212 de la Commission permanente du 29 Octobre 2001.
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232
m. michel peZet
marseille-provence 2013 Capitale européenne de la Culture. 
approbation de la nouvelle convention triennale pluripartite 2011-2013.
a décidé, dans le cadre de l’événement marseille provence 2013, Capitale européenne de la Culture d’autoriser le président du Conseil 
Général à signer la nouvelle version de la convention-cadre de partenariat triennale pluripartite 2011-2013, jointe en annexe au rapport.
Le rapport ne comporte pas d’incidence financière.
mm. CHarrOUx, tOnOn, vULpIan, SCHIavettI 
ne prennent pas part au vote.

233
m. andré GUInde
Convention de collecte des fonds dus par les usagers des lignes de transport gérées par le département des Bouches-du-rhône sur le 
site de la gare routière marseille Saint-Charles
a décidé d’autoriser le président du Conseil Général à signer avec la Communauté Urbaine marseille-provence-métropole et la régie 
des transports de marseille, la convention de collecte des fonds issus des recettes de billetterie des lignes de transport gérées par le dé-
partement des Bouches-du-rhône sur le site de la gare routière de marseille Saint-Charles dont le projet est annexé au rapport.
Cette convention n’a pas d’incidence financière.

234
m. Hervé CHerUBInI
désignations à divers organismes
a procédé aux désignations suivantes
– plan Local d’Urbanisme de Gréasque : mme GarCIa
– plan Local d’Urbanisme de roquevaire : mme GarCIa
– Groupement d’Intérêt public du Grand projet ville marseille-Septèmes : m. JIBraYeL
Le groupe « L’avenir du 13 » s’abstient

235
mme Lisette nardUCCI
mission d’accueil, de suivi et d’accompagnement des bénéficiaires du rSa soumis à l’obligation de contractualisation -  avenants liant le 
Conseil Général des Bouches-du-rhône et les associations «lieux d’accueil» 
a décidé :
- d’attribuer, conformément au tableau figurant dans le rapport, des subventions d’un montant total de 9.560.342,00 euros à des asso-
ciations assurant une mission d’accueil et de suivi des bénéficiaires du rSa,
- d’autoriser le président du Conseil Général à signer les avenants n°4 correspondants, dont le projet type est joint en annexe au rapport.

236
mme Lisette nardUCCI
marché public «accompagnement individualisé à l’emploi» en direction des bénéficiaires du rSa sur aix-en-provence et les communes 
avoisinantes et vitrolles
a décidé d’approuver la réalisation d’une prestation relative à l’accompagnement individualisé à l’emploi pour des bénéficiaires du rSa 
sur les communes d’aix-en-provence et les communes avoisinantes et vitrolles pour un montant annuel, estimé à 847.000,00 euros Ht 
soit 1.013.012,00 euros ttC, pour laquelle sera lancée une procédure de marché public à lots au titre de l’article 30 du Code des mar-
chés publics.

237
mme Josette SpOrtIeLLO-Bertrand
Fixation du tarif de la prestation  Quiétude 13
a décidé de fixer le tarif facturé pour le service Quiétude 13 aux abonnés et aux communes à 13 euros ttC (par abonné et par mois).

238
m. rébia BenarIOUa
demandes de subventions de fonctionnement et d’investissement - exercice 2011
a décidé d’allouer à diverses associations, au titre de l’exercice 2011, et conformément aux tableaux annexés au rapport :
- des subventions de fonctionnement pour un montant total de  63 750 euros,
- des subventions d’investissement pour un montant total de  291 200 euros,
- d’autoriser le président du Conseil Général à signer avec les associations, bénéficiaires d’une subvention supérieure à 23.000 euros, 
la convention type dont le modèle a été adopté par délibération n° 212 de la Commission permanente du 29 octobre 2001.
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239
m. rébia BenarIOUa
1) Soutien de la vie associative - fonctionnement - 6ème répartition 2011;
2) soutien de la vie associative - investissement - 6ème répartition 2011
a décidé :
- d’allouer à des associations au titre du soutien de la vie associative pour l’exercice 2011 et conformément aux tableaux annexés au 
rapport : 
- des subventions de fonctionnement pour un montant total de 245.170 euros,
- des subventions d’investissement pour un montant total de 230.643 euros,
- d’approuver les montants des affectations et leurs modifications comme indiqués dans le rapport,
- d’autoriser le président du Conseil Général à signer avec chacune des associations bénéficiaires d’une subvention supérieure à 23.000 
euros, la convention type dont le modèle a été adopté par délibération n° 212 de la Commission permanente du 29 octobre 2001 ;
- d’annuler les subventions de 300 euros et 500 euros accordées à l’association action Solidarité Communication par la Commission per-
manente du 22 juillet 2011 pour l’organisation de 2 manifestations.

240
m. Frédéric vIGOUrOUx
demande de subventions de fonctionnement - délégation politique de la ville- exercice 2011
a décidé : 
- d’allouer à diverses associations, au titre de l’exercice 2011, et conformément aux tableaux annexés au rapport, des subventions de 
fonctionnement pour un montant total de  23 000 euros,
- d’autoriser le Président du Conseil Général à signer avec les associations, bénéficiaires d’une subvention supérieure à 23.000€, la 
convention type dont le modèle a été adopté par délibération n° 212 de la Commission permanente du 29 octobre 2001.

241
m. Jean-pierre maGGI
Commune de Châteaurenard - Contrat départemental de développement et d’aménagement 2011/2013 - tranche 2011
a décidé :
- d’allouer à la commune de Châteaurenard, au titre des contrats départementaux de développement et d’aménagement, une subvention 
de 1.100.000 euros sur un montant global de travaux de 2.750.000 euros Ht pour la tranche 2011 du programme pluriannuel 2011/2013, 
conformément à l’annexe 1 du rapport, 
- d’engager au titre de l’ap 2011 un montant de 3.212.000 euros, étant précisé que chaque tranche annuelle fera l’objet d’une délibéra-
tion du Conseil Général dans la limite de l’enveloppe financière initiale,
- d’autoriser le président du Conseil Général à signer avec la commune de Châteaurenard le contrat définissant les modalités de la par-
ticipation financière du département, selon le modèle-type joint en annexe 2 du rapport,
- d’approuver les montants des affectations et leurs modifications comme indiqués dans le rapport.

242
m. Hervé CHerUBInI
modalités de restitution des locaux pris à bail sis au 10 place de la Joliette à marseille (2ème).
a décidé :
 - d’accepter de renoncer au remboursement du dépôt de garantie, s’élevant à ce jour à la somme de 120 634,12 €, versé par le Dépar-
tement à la société GpIm, représentant en sa qualité de gérant la SCI marseille Les docks, en application des clauses du bail du 23 
décembre 2002 portant sur les locaux sis 10, place de la Joliette à marseille (2ème).

Ce renoncement est consenti en contrepartie de l’engagement du bailleur de ne plus rien exiger du département au titre de la réalisation 
des travaux de remise en état des locaux, en vue de leur restitution au 31 décembre 2011, et de toutes indemnités éventuelles s’y rap-
portant (indépendamment des loyers et charges restant dus au titre du bail).
 - d’autoriser la signature par le président du Conseil Général, le cas échéant, de tout acte ultérieur se rapportant à ce dispositif, y com-
pris d’un protocole transactionnel.

La transformation du dépôt de garantie en indemnité forfaitaire conduit à l’inscription au budget départemental 2011 du même montant 
en recette et en dépense.

243
m. rené OLmeta / m. FrederIC vIGOUrOUx
demande de subvention de fonctionnement pour l’exercice 2011
a décidé : 
- d’allouer à diverses associations, au titre de l’exercice 2011, et conformément aux tableaux annexés au rapport, des subventions de 
fonctionnement pour un montant total de  4 000 euros,
- d’autoriser le président du Conseil Général à signer avec les associations bénéficiaires d’une subvention supérieure à 23.000 euros, la 
convention type dont le modèle a été adopté par délibération n° 212 de la Commission permanente du 29 octobre 2001.
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dIRECTION géNéRAlE dES SERvICES

dIreCtIOn deS reSSOUrCeS HUmaIneS

Service de la gestion des carrières et des positions

arrêté n° 11/167 dU 13 déCemBre 2011 dOnnant déLéGatIOn de SIGnatUre à madame danIèLe perrOt,  

dIreCtrICe enFanCe-FamILLe de La dIreCtIOn GénéraLe adJOInte de La SOLIdarIté

Le président du Conseil Général
Chevalier de La Légion d’Honneur

vU la loi n° 82.213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions, modifiée et complé-
tée par la loi n° 82.623 du 22 Juillet 1982 ;

vU  le Code Général des Collectivités territoriales ;

vU le décret n° 2006-975 du 1er août 2006 portant code des marchés publics ; 

vU la délibération n° 1 du Conseil Général des Bouches du rhône du 31 mars 2011 nommant monsieur Jean-noël GUerInI, président 
du Conseil Général ;

vU la délibération du 14 avril 2011 du Conseil Général des Bouches du rhône, donnant délégations de pouvoir au président du Conseil 
Général en différentes matières ;
 
vU l’arrêté du président relatif à l’organisation des Services du département ;

vU l’arrêté n°11.161 du 20 octobre 2011 donnant délégation de signature à madame danièle perrOt, directrice enfance-Famille – di-
rection générale adjointe de la solidarité ; 

vU la note en date du 3 novembre 2011, affectant madame Laurence GarCIa, attaché territorial, à la direction générale adjointe de la 
solidarité – direction enfance-Famille, à compter du 26 octobre 2011, en qualité d’inspecteur enfance-famille ;

SUr proposition de madame le directeur Général des Services du département.

arrêté
article 1er : délégation de signature est donnée à madame danièle perrOt, directrice enfance-Famille de la direction Générale ad-
jointe de la Solidarité, dans tout domaine de compétence de la direction enfance-Famille, à l’effet de signer les actes ci-dessous.

1 – COUrrIer aUx éLUS
a - Instructions techniques des dossiers entrant dans le cadre des procédures définies, y compris accusés de réception des pièces,
b - Instructions d’un dossier de subvention.

2 – COUrrIer aUx repréSentantS de L’état
a - relations courantes avec les Services de l’état,
b- Instructions techniques des dossiers entrant dans le cadre des procédures définies, y compris accusés de réception de pièces,
c - Courriers techniques.

3 – COUrrIer aUx aSSOCIatIOnS et partenaIreS dU COnSeIL GénéraL
a - Instructions techniques des dossiers entrant dans le cadre des procédures définies, y compris accusés de réception de pièces,
b - Courriers techniques,
c - notifications d’arrêtés ou de décisions.

4 – COUrrIer aUx partICULIerS
a - Instructions techniques des dossiers entrant dans le cadre des procédures définies, y compris accusés de réception de pièces,
b - Courriers techniques,
c - notification d’arrêtés ou de décisions.

5 – marCHeS – COnventIOnS – COntratS - COmmandeS
a - toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le règlement des marchés publics, accords cadres, conventions 
et leurs avenants, dont le montant n’excède pas 50 000 euros H t,
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b -tous actes annexes incombant au représentant du pouvoir adjudicateur,
c - Commandes de prestations de services, fournitures et travaux dans le cadre de marchés et conventions existants,
d - en cas d’absence ou  d’empêchement du directeur Général adjoint de la Solidarité, tout marché  de  prestations  de services, four-
nitures et travaux, d’un montant inférieur à 90 000 euros hors taxes, dans les domaines de compétence de la direction de l’enfance.

6 – COmptaBILIté
a - Certification du service fait,
b - pièces de liquidation des dépenses et pièces d’émission des recettes,
c - Certificats administratifs,
d - autres certificats ou arrêtés de paiement.

7 – reSpOnSaBILIté CIvILe
a - règlement amiable des dommages causés ou subis par les mineurs ou jeunes majeurs relevant de l’aide sociale à l’enfance, pour 
un montant inférieur à 800 euros.

8 – GeStIOn dU perSOnneL
a -  propositions de notation et d’avancement du personnel départemental et du personnel de l’etat mis à disposition,
b - demandes de congés, de récupération de crédits d’heures rtt et de jours épargnés dans le Cet, les autorisations d’absence régle-
mentaires liées à l’organisation individuelle du temps partiel (quotité et rythme de travail),
c - avis sur les départs en formation,
d -  Ordres de mission dans le département des Bouches du rhône, 
e - etats des frais de déplacement,
f - régime indemnitaire :
- états mensuels de service fait (heures supplémentaires,  astreintes….)
- propositions de répartition des reliquats 
- propositions de modulation des taux de primes,
g -  avis sur les conventions de stage,
h -  proposition de modification d’arrêté et dossier de recrutement des vacataires,
i -   mémoires des vacataires,
j -   avis sur les formations des assistants familiaux,
k - tous actes relatifs à l’emploi des assistants familiaux,
l -  tous actes relatifs aux sanctions disciplinaires des assistants familiaux.

9 – arrêtéS et déCISIOnS CréateUrS de drOItS
9 a - Copies conformes,
9 b - tous actes relatifs à la formation des assistants familiaux,
9 c - attribution et refus d’aide sociale facultative individuelle,
9 d - actes relevant du président du Conseil Général pour les enfants confiés au titre des articles 377 et 411 du Code Civil,
9 e - actes relevant du président du Conseil Général pour les pupilles de l’etat,
9 f - attribution et refus d’attribution des prestations d’aide Sociale à l’enfance,
9 g- Signalements aux autorités compétentes des enfants en danger et des personnes particulièrement vulnérables.

10 – SÛreté - SéCUrIté
a - Ordres de réquisition des forces de l’ordre aux fins d’évacuation de locaux occupés,
b - dépôts de plainte pour dégradation ou autres faits à l’encontre des personnes, des biens et des locaux du C.G. 13.

article 2 : Concurremment, délégation de signature est donnée à :
- madame valérie FOULOn, directrice adjointe enfance-Famille, à l’effet de signer dans tout domaine de compétence de la direction en-
fance-Famille, les actes répertoriés à l’article 1er.

article 3 : en cas d’absence ou d’empêchement simultané de madame danièle perrOt et de madame valérie FOULOn, délégation 
de signature est donnée à :
madame Françoise CaStaGne, Chef de Service des projets, de la tarification et du Contrôle des établissements, à l’effet de signer, 
dans le cadre de ses attributions, les actes répertoriés à l’article 1er sous les références :
- 2 a, b, et c,
- 3 a, b et c,
- 4 a, b et c,
- 6 c,
- 8 b, c, e et g,
- 9 a et g.
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monsieur François JeanBLanC, Chef de Service des actions préventives, à l’effet de signer, dans le cadre de ses attributions, les actes 
répertoriés à l’article 1er sous les références :
- 2 a, b et c,
- 3 a, b et c,
- 4 a, b et c,
- 6 c,
- 8 b, c, e et g,
- 9 a.

madame agnès SImOn, Chef de Service de l’accueil Familial, à l’effet de signer, dans le cadre de ses attributions, les actes répertoriés 
à l’article 1er  sous les références :
- 2 a, b et c,
- 3 a, b et c,
- 4 a, b et c,
- 5 c,
- 6 c,
- 8 b, c, e, g, i, j et k,
- 9 a, b, c, d, e et f.

madame elisabeth CaraCatSanIS, adjointe au Chef de Service de l’accueil Familial, à l’effet de signer, dans le cadre de ses attribu-
tions, les actes répertoriés à l’article 1er sous les références :
8 b, c, e, j, k

madame marie-thérèse martInI-maLGOrn, Chef de service de l’adoption et recherche des origines à l’effet de signer dans le cadre 
de ses attributions, les actes répertoriés à l’article 1er sous les références :
- 2 a, b et c,
- 3 a, b, et c
- 4 a, b et c,
- 5 c,
- 6 c, 
- 8 b, c, e, g et i,
- 9 a, c, e, f et g.

madame Laurence rOUSSet, Chef du Service de Gestion administrative et Financière, à l’effet de signer, dans le cadre de ses attribu-
tions, les actes répertoriés à l’article 1er  sous les références :
- 2 a, b et c,
- 3 a, b et c,
- 4 a, b et c,
- 5 b et c
- 6 a, b, c et d,
- 8 b, c, e et g,
- 9 a et d.

madame véronique Benat-BUteaU, Chef de service des prestations et de la coordination informatique, à l’effet de signer, dans le 
cadre de ses attributions, les actes répertoriés à l’article 1er  sous les références :
- 2 a, b et c,
- 3 a, b et c,
- 4 a, b et c,
- 6 a, b, c et d,
- 7 a,
- 8 b, c, e et g,
- 9 c et f.

madame Sylvie FUSIer, Chef de service des procédures urgence enfance à l’effet de signer, dans le cadre de ses attributions, les actes 
répertoriés à l’article 1er sous les références :
- 2 a, b et c,
- 3 a, b et c,
- 4 a, b et c,
- 5 c,
- 6 c,
- 8 b, c, e, g et i,
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- 9 a, c, d e, f et g. 

en cas d’absence ou d’empêchement simultané de madame perrOt, de madame FOULOn et de madame Sylvie FUSIer, délégation 
de signature est donnée à :

madame Hélène BOnnet, adjointe au chef de service des procédures urgence enfance, à l’effet de signer, dans le cadre de ses attri-
butions, les actes répertoriés à l’article 1er  sous les références :
- 2 a, b et c,
- 3 a, b et c,
- 4 a, b et c,
- 5 c,
- 6 c,
- 8 b, c, e, g et i,
- 9 a, c, d e, f et g. 

article 4 : en cas d’absence ou d’empêchement simultané de madame perrOt et de madame FOULOn, délégation de signature est 
donnée à :
madame mireille rOBert, coordonnateur des inspecteurs enfance-famille
madame Katia BarBadO, inspectrice enfance-famille
madame nadia BenHarKate, inspectrice enfance-famille
madame marie-Laure BraSSe, inspectrice enfance-famille
madame anne-marie dIaLLO, inspectrice enfance-famille
madame Laurence eLLena, inspectrice enfance-famille
madame valérie FaBre, inspectrice enfance-famille
madame emmanuelle GaLLO, inspectrice enfance-famille
monsieur renaud GarCIn, inspecteur enfance-famille
monsieur Cyril JUGLaret, inspecteur enfance-famille
madame martine BavIOUL, inspectrice enfance-famille
madame nicole LerGLantIer, inspectrice enfance-famille
madame Laurence rOSmarInO, inspectrice enfance-famille
madame muriel vO-van, inspectrice enfance-famille
madame Colette marteLLa, inspectrice enfance-famille
madame marie FaBre, inspectrice enfance-famille
madame Isabelle temIn, inspectrice enfance-famille
madame Laurence GarCIa, inspectrice enfance-famille

à l’effet de signer, dans le cadre de leurs attributions, les actes répertoriés à l’article 1er   sous les références suivantes :
- 2 a, b et c
3 a, b, et c
4 a, b et c, 
6 a  (pour les factures des établissements d’accueil relatives à l’argent de poche et l’allocation d’habillement, les mémoires d’assistants 
familiaux et états de frais de déplacement et les factures des techniciens d’intervention sociale et familiale)  et  6 c,
8 b, 
9 a, c, d, e, f et g.

article 5 : mesdames Katia BarBadO, nadia BenHarKate, Hélène BOnnet, marie-Laure BraSSe, anne-marie dIaLLO, valérie 
FaBre, marie FaBre, Laurence eLLena, Sylvie FUSIer, emmanuelle GaLLO, martine BavIOUL, nicole LerGLantIer, Colette 
marteLLa, mireille rOBert, Laurence rOSmarInO, Isabelle temIn, Laurence GarCIa et muriel vO-van et messieurs Cyril JU-
GLaret et renaud GarCIn sont mandatés pour représenter le département et présenter toutes observations utiles devant les tribu-
naux judiciaires.

article 6 : en cas d’absence ou d’empêchement simultané de madame danièle perrOt et de madame valérie FOULOn, délégation 
de signature est donnée à : 
madame Jeannine naCHIan, responsable d’équipe de l’unité de gestion des aides financières de marseille,
monsieur philippe rOUe, responsable social, de l’unité de gestion des aides financières de marseille,
madame Solange maZeL, responsable d’équipe de l’unité de gestion des aides financières d’Istres,
madame mireille HOUrS, responsable d’équipe de l’unité de gestion des aides financières d’aix-en-provence,

à l’effet de signer, dans le cadre de leurs attributions, les actes répertoriés à l’article 1er sous les références :
3 a, b et c
4 a, b, et c
8 b, c et e
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9 c et f.

article 7 :  marCHéS pUBLICS
Concurremment, délégation de signature est donnée à : 
madame Laurence rOUSSet, chef du service de gestion administrative et financière,
à l’effet de signer dans le cadre de leurs attributions, les actes visés à l’article 1 sous les     références suivantes : 
5 a pour un montant inférieur à 10.000 euros hors taxes.

article 8 : L’arrêté n°11.161 du 20 octobre 2011 est abrogé.

article 9 : Le directeur Général des Services du département, le directeur Général adjoint de la Solidarité et la directrice enfance-Fa-
mille sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs du 
département des Bouches-du-rhône.

marseille, le 13 décembre 2011
Le président du Conseil Général

Jean-noël GUerInI

*******

dIreCtIOn deS ServICeS GénéraUx

Service des marchés

déCISIOnS n° 11/81 - n°11/82 et n°11/83 dU 14 déCemBre 2011 déCLarant SanS SUIte La prOCédUre  

d’appeL d’OFFreS reLatIve aUx LOtS n°1 - n°2 et n°3 pOUr L’aCQUISItIOn et La LIvraISOn de matérIeLS  

et enGInS aGrICOLeS deStInéS à L’entretIen deS SIteS extérIeUrS dU département deS BOUCHeS-dU-rHône.

vU délibération n°45 du 28 janvier 2011, concernant le lancement d’une procédure sur appel d’offres ouvert, à lots, pour l’acquisition et 
la livraison de matériels et engins agricoles pour l’entretien des sites extérieurs du département des Bouches-du-rhône ;

vU l’allotissement suivant l’article 10 du Cmp, prévu par le marché dans les conditions ci-après :
Lot 1 : achat et livraison de divers matériels agricoles
Lot 2 : achat et livraison de divers matériels de levage
Lot 3 : achat et livraison d’outillage et divers matériels
Lot 4 : achat et livraison de nacelles élévatrices
Lot 5 : achat et livraison d’une cuve gasoil

vU les avis d’appel public à la concurrence envoyés à la publication le 6 avril 2011 ;

vU l’article 59-Iv du code des marchés publics autorisant le représentant du pouvoir adjudicateur à déclarer la procédure sans suite pour 
des motifs d’intérêt général ;

article 1er : Une procédure sur appel d’offres ouvert a été lancée pour l’acquisition et la livraison de matériels et engins agricoles pour 
l’entretien des sites extérieurs du département des Bouches-du-rhône. Lors de l’analyse des offres, il a été constaté que des modifi-
cations substantielles devaient être apportées au cahier des charges pour le lot n°1 « achat et livraison de divers matériels agricoles ».

article 2 : La procédure d’appel d’offres relative au lot n°1 « achat et livraison de divers matériels agricoles » est déclarée sans suite pour 
des motifs d’intérêt général.

Fait à marseille, le 14 décembre 2011 

pour le président du Conseil Général
des Bouches-du-rhône et par délégation

l’élu délégué aux marchés publics
et aux délégations de service public

(ayant reçu délégation de signature par arrêté du 15 avril 2011)
andré GUInde

*******
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déCISIOn de déCLaratIOn  SanS SUIte pOUr mOtIFS d’Interet GénéraL
dU LOt n°2 : aCHat et LIvraISOn de dIverS matérIeLS de LevaGe

deS marCHéS pUBLICS pOUr L’aCQUISItIOn et La LIvraISOn de matérIeLS et enGInS aGrICOLeS  
pOUr L’entretIen deS SIteS extérIeUrS dU département deS BOUCHeS-dU-rHône

vU délibération n°45 du 28 janvier 2011, concernant le lancement d’une procédure sur appel d’offres ouvert, à lots, pour l’acquisition et 
la livraison de matériels et engins agricoles pour l’entretien des sites extérieurs du département des Bouches-du-rhône;

vU l’allotissement suivant l’article 10 du Cmp, prévu par le marché dans les conditions ci-après :
Lot 1 : achat et livraison de divers matériels agricoles
Lot 2 : achat et livraison de divers matériels de levage
Lot 3 : achat et livraison d’outillage et divers matériels
Lot 4 : achat et livraison de nacelles élévatrices
Lot 5 : achat et livraison d’une cuve gasoil

vU les avis d’appel public à la concurrence envoyés à la publication le 6 avril 2011 ;

vU l’article 59-Iv du code des marchés publics autorisant le représentant du pouvoir adjudicateur à déclarer la procédure sans suite pour 
des motifs d’intérêt général ;

article 1er : Une procédure sur appel d’offres ouvert a été lancée pour l’acquisition et la livraison de matériels et engins agricoles pour 
l’entretien des sites extérieurs du département des Bouches-du-rhône. Lors de l’analyse des offres, il a été constaté que des modifica-
tions substantielles devaient être apportées au cahier des charges pour le lot n°2 « achat et livraison de divers matériels de levage ».

article 2 : La procédure d’appel d’offres relative au lot n°2 « achat et livraison de divers matériels de levage » est déclarée sans suite 
pour des motifs d’intérêt général.

Fait à marseille, le 14 décembre 2011 

pour le président du Conseil Général
des Bouches-du-rhône et par délégation

l’élu délégué aux marchés publics
et aux délégations de service public

(ayant reçu délégation de signature par arrêté du 15 avril 2011)
andré GUInde

*******

déCISIOn de déCLaratIOn  SanS SUIte pOUr mOtIFS d’Intérêt GénéraL
dU LOt n°4 : aCHat et LIvraISOn de naCeLLeS éLévatrICeS

deS marCHeS pUBLICS pOUr L’aCQUISItIOn et La LIvraISOn de matérIeLS et enGInS aGrICOLeS  
pOUr L’entretIen deS SIteS extérIeUrS dU département deS BOUCHeS dU rHône

vU délibération n°45 du 28 janvier 2011, concernant le lancement d’une procédure sur appel d’offres ouvert, à lots, pour l’acquisition et 
la livraison de matériels et engins agricoles pour l’entretien des sites extérieurs du département des Bouches-du-rhône ;

vU l’allotissement suivant l’article 10 du Cmp, prévu par le marché dans les conditions ci-après :
Lot 1 : achat et livraison de divers matériels agricoles
Lot 2 : achat et livraison de divers matériels de levage
Lot 3 : achat et livraison d’outillage et divers matériels
Lot 4 : achat et livraison de nacelles élévatrices
Lot 5 : achat et livraison d’une cuve gasoil

vU les avis d’appel public à la concurrence envoyés à la publication le 6 avril 2011 ;

vU l’article 59-Iv du code des marchés publics autorisant le représentant du pouvoir adjudicateur à déclarer la procédure sans suite pour 
des motifs d’intérêt général ;
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article 1er : Une procédure sur appel d’offres ouvert a été lancée pour l’acquisition et la livraison de matériels et engins agricoles pour 
l’entretien des sites extérieurs du département des Bouches-du-rhône. Lors de l’analyse des offres, il a été constaté que des modifica-
tions substantielles devaient être apportées au cahier des charges pour le lot n°4 « achat et livraison de nacelles élévatrices ».

article 2 : La procédure d’appel d’offres relative au lot n°4 « achat et livraison de nacelles élévatrices » est déclarée sans suite pour des 
motifs d’intérêt général.

Fait à marseille, le 14 décembre 2011. 

pour le président du Conseil Général
des Bouches-du-rhône et par délégation

l’élu délégué aux marchés publics
et aux délégations de service public

(ayant reçu délégation de signature par arrêté du 15 avril 2011)
andré GUInde

*******
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dIRECTION géNéRAlE AdJOINTE dE lA SOlIdARITé

dIreCtIOn deS perSOnneS ÂGéeS et deS perSOnneS HandICapéeS

Service accueil par des particuliers

arrêté dU 30 nOvemBre et dU 13 déCemBre 2011 reLatIFS à CInQ aCCUeILS à dOmICILe, à tItre OnéreUx,  

de perSOnneS ÂGéeS OU HandICapéeS adULteS.

portant renouvellement de l’agrément
au titre de l’accueil familial de

madame JUrISIC marie-Josée
Les portes de Cuges

13 780 CUGeS LeS pInS

arrêté

Le président du Conseil Général
Chevalier de La Légion d’Honneur 

vU les articles L 441-1 à L 443-10 et r 441-1 à d442-5 du Code de l’action Sociale et des Familles, relatifs à l’accueil à domicile, à titre 
onéreux, de personnes âgées ou handicapées adultes, 

vU la délibération du Conseil Général du 26 juin 2009, portant modification du Barème de calcul de la rémunération des familles ac-
cueillant à leur domicile, des personnes handicapées ou des personnes âgées bénéficiaires de l’aide sociale,

vU les décisions administratives suivantes :
17 novembre 2004 : arrêté portant agrément en qualité d’accueillant familial, pour héberger, à son domicile, une personne âgée ou han-
dicapée adulte,
16 octobre 2006 : arrêté portant renouvellement de l’agrément au titre de l’accueil familial pour héberger une personne âgée ou handi-
capée adulte,

vU le dossier de demande de renouvellement d’agrément en qualité d’accueillante familiale adressé par madame JUrISIC, reçu par la 
direction des personnes âgées et des personne handicapées en date du 5 septembre 2011 :
réputé incomplet par la direction des personnes âgées et des personnes handicapées en date du 13 septembre 2011, ar n°2C 038 328 
30623, pour pièces manquantes,
réputé complet en date du 6 octobre 2011, ar n2C 038 328 30760,

COnSIderant que dans le cadre de l’évaluation de cette demande, les rapports effectués par  les services de la direction des per-
sonnes âgées et personnes handicapées adultes, sur les conditions d’accueil telles que définies par les textes, sont favorables au renou-
vellement de cet agrément pour une durée de 5 ans.

arrêté

article1 : La demande de renouvellement d’agrément de madame JUrISIC est acceptée au titre des articles L441-1 à L443-10 et r 441-
1 à d442-5 du Code de l’action Sociale et des familles relatifs à l’accueil à domicile, à titre onéreux, de personnes âgées ou handica-
pées adultes.  

article 2 : nombre de personnes pouvant être accueillies : 1 personne âgée ou handicapée adulte. 

article 3 : Cet arrêté est valable 5 ans à compter du 16 octobre 2011, soit jusqu’au 15 octobre 2016.

toutefois, un point annuel sur les conditions de prise en charge de madame JUrISIC, devra être effectué par les services sociaux et 
médico-sociaux du département.

article 4 : modalités d’accueil : temporaire ou permanent, temps partiel ou complet.

article  5 : toute demande de renouvellement d’agrément doit être faite, par l’accueillant familial, 4 mois au moins avant la date d’échéance 
du présent arrêté et adressée au Conseil Général par lettre recommandée avec avis de réception.
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article 6 : Un exemplaire du contrat passé avec la personne accueillie doit être communiqué à la direction personnes agées / personnes 
Handicapées - bureau programmation dès signature.
toute modification des conditions initiales d’agrément doit faire l’objet d’une déclaration au service par lettre recommandée.

article 7 : Le particulier agréé s’engage à permettre un contrôle social et médico-social régulier qui sera assuré par les personnes habi-
litées par le département.

Le particulier agréé doit présenter à la direction personnes Âgées / personnes Handicapées - bureau programmation, une attestation du 
contrat d’assurance obligatoirement souscrit à cet effet, dans un délai de quinze jours à compter de l’envoi du présent arrêté.
Le particulier agréé devra participer à la formation spécifique qui sera organisée par le département.

article 8 : tout changement de résidence doit être notifié au Conseil Général par lettre recommandée avec demande d’avis de réception, 
un mois au moins avant tout emménagement.

article  9 : a tout moment, si les conditions d’accueil ne sont plus remplies, ou en cas de non-respect des obligations réglementaires ou 
contractuelles entraînant des conséquences graves pour la personne accueillie, l’agrément donné peut être retiré après avis de la com-
mission consultative de retrait.

article 10 : Le présent arrêté peut éventuellement être contesté soit :
par recours gracieux auprès des services de la direction des personnes agées et des personnes Handicapées adultes du Conseil Gé-
néral des Bouches-du-rhône,
par recours contentieux auprès du tribunal administratif de marseille, dans un délai de deux mois à compter de la notification de cette 
décision.

article 11 : Le directeur Général des Services du département, est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil 
des actes administratifs du département des Bouches-du-rhône.

marseille le 30 novembre 2011.

Le directeur Général des Services,
monique aGIer

*******

arrêté

portant renouvellement de l’agrément
au titre de l’accueil familial de

madame vILLe Sylvie
52, rue de la Lavande

13 340 rOGnaC

Le président du Conseil Général
Chevalier de La Légion d’Honneur 

vU les articles L 441-1 à L 443-10 et r 441-1 à d442-5 du Code de l’action Sociale et des Familles, relatifs à l’accueil à domicile, à titre 
onéreux, de personnes âgées ou handicapées adultes, 

vU la délibération du Conseil Général du 26 juin 2009, portant modification du Barème de calcul de la rémunération des familles ac-
cueillant à leur domicile, des personnes handicapées ou des personnes âgées bénéficiaires de l’aide sociale,

vU les décisions administratives suivantes :
27 décembre 2006 : arrêté portant agrément en qualité d’accueillante familiale de madame vILLe Sylvie pour l’accueil d’une personne 
âgée ou handicapée adulte,

vU le dossier de demande de renouvellement d’agrément adressé par mme vILLe Sylvie, reçu par la direction des personnes âgées et 
des personne handicapées en date du 1er août 2011 et  réputé complet par le service de l’accueil familial par courrier en date du 5 août 
2011 ar n°2C 038 328 33310,
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COnSIderant que dans le cadre de l’évaluation de cette demande, les rapports effectués par  les services de la direction des per-
sonnes âgées et personnes handicapées adultes, sur les conditions d’accueil telles que définies par les textes, sont favorables au renou-
vellement de cet agrément pour une durée de 5 ans.

arrêté

article1 : La demande de renouvellement d’agrément de mme vILLe Sylvie est acceptée au titre des articles L441-1 à L443-10 et r 441-
1 à d442-5 du Code de l’action Sociale et des familles relatifs à l’accueil à domicile, à titre onéreux, de personnes âgées ou handica-
pées adultes.  

article 2 : nombre de personnes pouvant être accueillies : 1 personne âgée ou handicapée adulte. 

article 3 : Cet arrêté est valable 5 ans à compter du 27 décembre 2011 soit jusqu’au 26 décembre 2016.

toutefois, un point annuel sur les conditions de prise en charge de mme vILLe Sylvie, devra être effectué par les services sociaux et 
médico-sociaux du département.

article 4 : modalités d’accueil : temporaire ou permanent, temps partiel ou complet.

article  5 : toute demande de renouvellement d’agrément doit être faite, par l’accueillant familial, 4 mois au moins avant la date d’échéance 
du présent arrêté et adressée au Conseil Général par lettre recommandée avec avis de réception.

article 6 : Un exemplaire du contrat passé avec la personne accueillie doit être communiqué à la direction personnes agées / personnes 
Handicapées - bureau programmation dès signature.
toute modification des conditions initiales d’agrément doit faire l’objet d’une déclaration au service par lettre recommandée.

article 7 : Le particulier agréé s’engage à permettre un contrôle social et médico-social régulier qui sera assuré par les personnes habi-
litées par le département.

Le particulier agréé doit présenter à la direction personnes agées / personnes Handicapées - bureau programmation, une attestation du 
contrat d’assurance obligatoirement souscrit à cet effet, dans un délai de quinze jours à compter de l’envoi du présent arrêté.
Le particulier agréé devra participer à la formation spécifique qui sera organisée par le département.

article 8 : tout changement de résidence doit être notifié au Conseil Général par lettre recommandée avec demande d’avis de réception, 
un mois au moins avant tout emménagement.

article  9 : a tout moment, si les conditions d’accueil ne sont plus remplies, ou en cas de non-respect des obligations réglementaires ou 
contractuelles entraînant des conséquences graves pour la personne accueillie, l’agrément donné peut être retiré après avis de la com-
mission consultative de retrait.

article 10 : Le présent arrêté peut éventuellement être contesté soit :
par recours gracieux auprès des services de la direction des personnes agées et des personnes Handicapées adultes du Conseil Gé-
néral des Bouches-du-rhône,
par recours contentieux auprès du tribunal administratif de marseille, dans un délai de deux mois à compter de la notification de cette 
décision.

article 11 : Le directeur Général des Services du département, est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil 
des actes administratifs du département des Bouches-du-rhône.

marseille le 13 décembre 2011.

Le directeur Général des Services,
monique aGIer

*******
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arrêté

portant renouvellement de l’agrément
au titre de l’accueil familial de

madame GarILHe monique
9, traverse des Jardins – Quartier de Bazardes

13 660 OrGOn

Le président du Conseil Général
Chevalier de La Légion d’Honneur 

vU les articles L 441-1 à L 443-10 et r 441-1 à d442-5 du Code de l’action Sociale et des Familles, relatifs à l’accueil à domicile, à titre 
onéreux, de personnes âgées ou handicapées adultes, 

vU la délibération du Conseil Général du 26 juin 2009, portant modification du Barème de calcul de la rémunération des familles ac-
cueillant à leur domicile, des personnes handicapées ou des personnes âgées bénéficiaires de l’aide sociale,

vU les décisions administratives suivantes :
28 février 2001 : arrêté autorisant mme GarILHe à accueillir à son domicile une personne âgée ou handicapée adulte.
12 février 2003 : arrêté portant extension de la capacité d’accueil de mme GarILHe à 2 personnes âgées ou handicapées adultes.
4 novembre 2003 : arrêté de rejet d’extension à 3 pensionnaires.
6 décembre 2004 : arrêté portant renouvellement d’agrément avec maintien de la capacité à 2 pensionnaires.
31 janvier 2006 : arrêté portant renouvellement d’agrément avec maintien de la capacité à 2 pensionnaires.
6 décembre 2006 : arrêté portant accord d’extension de l’agrément au titre de l’accueil de madame GarILHe pour une capacité de 3 per-
sonnes âgées ou handicapées adultes.

vU le dossier de demande de renouvellement d’agrément adressé par mme GarILHe monique, reçu par la direction des personnes 
âgées et des personne handicapées en date du 28 juillet 2011 et  réputé complet par le service de l’accueil familial par courrier en date 
du 4 août 2011, ar n° 2C 038 328 33303,

COnSIderant que dans le cadre de l’évaluation de cette demande, les rapports effectués par  les services de la direction des per-
sonnes âgées et personnes handicapées adultes, sur les conditions d’accueil telles que définies par les textes, sont favorables au renou-
vellement de cet agrément pour une durée de 5 ans.

arrêté

article1 : La demande de renouvellement d’agrément de madame GarILHe monique est acceptée au titre des articles L441-1 à L443-
10 et r 441-1 à d442-5 du Code de l’action Sociale et des familles relatifs à l’accueil à domicile, à titre onéreux, de personnes âgées ou 
handicapées adultes.  

article 2 : nombre de personnes pouvant être accueillies : 3 personnes âgées ou handicapées adultes. 

article 3 : Cet arrêté est valable 5 ans à compter du 6 décembre 2011, soit jusqu’au 5 décembre 2016.

toutefois, un point annuel sur les conditions de prise en charge de mme GarILHe monique, devra être effectué par les services sociaux 
et médico-sociaux du département.

article 4 : modalités d’accueil : temporaire ou permanent, temps partiel ou complet.

article  5 : toute demande de renouvellement d’agrément doit être faite, par l’accueillant familial, 4 mois au moins avant la date d’échéance 
du présent arrêté et adressée au Conseil Général par lettre recommandée avec avis de réception.

article 6 : Un exemplaire du contrat passé avec la personne accueillie doit être communiqué à la direction personnes agées / personnes 
Handicapées - bureau programmation dès signature.
toute modification des conditions initiales d’agrément doit faire l’objet d’une déclaration au service par lettre recommandée.

article 7 : Le particulier agréé s’engage à permettre un contrôle social et médico-social régulier qui sera assuré par les personnes habi-
litées par le département.

Le particulier agréé doit présenter à la direction personnes agées / personnes Handicapées - bureau programmation, une attestation du 
contrat d’assurance obligatoirement souscrit à cet effet, dans un délai de quinze jours à compter de l’envoi du présent arrêté.
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Le particulier agréé devra participer à la formation spécifique qui sera organisée par le département.

article 8 : tout changement de résidence doit être notifié au Conseil Général par lettre recommandée avec demande d’avis de réception, 
un mois au moins avant tout emménagement.

article  9 : a tout moment, si les conditions d’accueil ne sont plus remplies, ou en cas de non-respect des obligations réglementaires ou 
contractuelles entraînant des conséquences graves pour la personne accueillie, l’agrément donné peut être retiré après avis de la com-
mission consultative de retrait.

article 10 : Le présent arrêté peut éventuellement être contesté soit :
par recours gracieux auprès des services de la direction des personnes agées et des personnes Handicapées adultes du Conseil Gé-
néral des Bouches-du-rhône,
par recours contentieux auprès du tribunal administratif de marseille, dans un délai de deux mois à compter de la notification de cette 
décision.

article 11 : Le directeur Général des Services du département, est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil 
des actes administratifs du département des Bouches-du-rhône.

marseille le 13 décembre 2011.

Le directeur Général des Services,
monique aGIer

*******
arrêté

portant renouvellement de l’agrément
au titre de l’accueil familial de

madame BOUvILLe virginie
domaine Sainte-marie
Chemin du péricard

13 920 SaInt-mItre LeS rempartS

Le président du Conseil Général
Chevalier de La Légion d’Honneur 

vU les articles L 441-1 à L 443-10 et r 441-1 à d442-5 du Code de l’action Sociale et des Familles, relatifs à l’accueil à domicile, à titre 
onéreux, de personnes âgées ou handicapées adultes, 

vU la délibération du Conseil Général du 26 juin 2009, portant modification du Barème de calcul de la rémunération des familles ac-
cueillant à leur domicile, des personnes handicapées ou des personnes âgées bénéficiaires de l’aide sociale,

vU les décisions administratives suivantes :
6 décembre 2006 : arrêté portant agrément en qualité d’accueillant familial de mme BOUvILLe pour l’accueil d’une personne âgée ou 
handicapée adulte,

vU le dossier de demande de renouvellement d’agrément en qualité d’accueillante familiale adressé par mme BOUvILLe virginie, reçu 
par la direction des personnes âgées et des personne handicapées en date du 20 septembre 2011,
réputé incomplet par la direction des personnes âgées et des personnes handicapées en date du 21 septembre 2011, ar n°2C 038 328 
30685, pour pièces manquantes,
réputé complet en date du 5 octobre 2011,ar n° 2C 038 328 30779,

COnSIdérant que dans le cadre de l’évaluation de cette demande, les rapports effectués par  les services de la direction des per-
sonnes âgées et personnes handicapées adultes, sur les conditions d’accueil telles que définies par les textes, sont favorables au renou-
vellement de cet agrément pour une durée de 5 ans.

arrêté

 article1 : La demande de renouvellement d’agrément de mme BOUvILLe vIrginie est acceptée au titre des articles L441-1 à L443-10 et 
r 441-1 à d442-5 du Code de l’action Sociale et des familles relatifs à l’accueil à domicile, à titre onéreux, de personnes âgées ou han-
dicapées adultes.  
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article 2 : nombre de personnes pouvant être accueillies : 1 personne âgée ou handicapée adulte. 

article 3 : Cet arrêté est valable 5 ans à compter du 6 décembre 2011, soit jusqu’au 5 décembre 2016.

toutefois, un point annuel sur les conditions de prise en charge de mme BOUvILLe virginie, devra être effectué par les services sociaux 
et médico-sociaux du département.

article 4 : modalités d’accueil : temporaire ou permanent, temps partiel ou complet.

article  5 : toute demande de renouvellement d’agrément doit être faite, par l’accueillant familial, 4 mois au moins avant la date d’échéance 
du présent arrêté et adressée au Conseil Général par lettre recommandée avec avis de réception.

article 6 : Un exemplaire du contrat passé avec la personne accueillie doit être communiqué à la direction personnes agées / personnes 
Handicapées - bureau programmation dès signature.
toute modification des conditions initiales d’agrément doit faire l’objet d’une déclaration au service par lettre recommandée.

article 7 : Le particulier agréé s’engage à permettre un contrôle social et médico-social régulier qui sera assuré par les personnes habi-
litées par le département.

Le particulier agréé doit présenter à la direction personnes agées / personnes Handicapées - bureau programmation, une attestation du 
contrat d’assurance obligatoirement souscrit à cet effet, dans un délai de quinze jours à compter de l’envoi du présent arrêté.
Le particulier agréé devra participer à la formation spécifique qui sera organisée par le département.

article 8 : tout changement de résidence doit être notifié au Conseil Général par lettre recommandée avec demande d’avis de réception, 
un mois au moins avant tout emménagement.

article  9 : a tout moment, si les conditions d’accueil ne sont plus remplies, ou en cas de non-respect des obligations réglementaires ou 
contractuelles entraînant des conséquences graves pour la personne accueillie, l’agrément donné peut être retiré après avis de la com-
mission consultative de retrait.

article 10 : Le présent arrêté peut éventuellement être contesté soit :
par recours gracieux auprès des services de la direction des personnes agées et des personnes Handicapées adultes du Conseil Gé-
néral des Bouches-du-rhône.
par recours contentieux auprès du tribunal administratif de marseille, dans un délai de deux mois à compter de la notification de cette 
décision.

article 11 : Le directeur Général des Services du département, est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil 
des actes administratifs du département des Bouches-du-rhône.

marseille le 13 décembre 2011

Le directeur Général des Services,
monique aGIer

*******

arrêté

portant renouvellement de l’agrément
au titre de l’accueil familial de

madame GOYer martine
1045, Chemin de Croix de Cazeneuve

13 200 arLeS

Le président du Conseil Général
Chevalier de La Légion d’Honneur 

vU les articles L 441-1 à L 443-10 et r 441-1 à d442-5 du Code de l’action Sociale et des Familles, relatifs à l’accueil à domicile, à titre 
onéreux, de personnes âgées ou handicapées adultes, 
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vU la délibération du Conseil Général du 26 juin 2009, portant modification du Barème de calcul de la rémunération des familles ac-
cueillant à leur domicile, des personnes handicapées ou des personnes âgées bénéficiaires de l’aide sociale,

vU les décisions administratives suivantes :
27 novembre 1994 : arrêté d’agrément autorisant mme HamOn née GOYer à héberger à son domicile 3 pensionnaires,
24 octobre 1996 : arrêté de renouvellement d’agrément pour 3 pensionnaires,
10 octobre 1997 : arrêté de renouvellement d’agrément pour une capacité de 3 pensionnaires,
28 novembre 1998 : arrêté de renouvellement d’agrément pour une capacité de 3 pensionnaires,
16 juin 2000 : arrêté de renouvellement d’agrément dans les mêmes conditions,
2 juillet 2002 : arrêté portant renouvellement et modification du patronyme de l’intéressée qui reprend son nom de jeune fille,
6 décembre 2004 : arrêté portant renouvellement d’agrément pour une capacité de 3 pensionnaires,

vU le dossier de demande de renouvellement d’agrément adressé par madame GOYer martine, reçu par la direction des personnes 
âgées et des personne handicapées en date du 30 septembre 2011 et  réputé complet par le service de l’accueil familial par courrier en 
date du 6 octobre 2011, ar n°2C 038 328 30753,

COnSIdérant que dans le cadre de l’évaluation de cette demande, les rapports effectués par  les services de la direction des per-
sonnes âgées et personnes handicapées adultes, sur les conditions d’accueil telles que définies par les textes, sont favorables au renou-
vellement de cet agrément pour une durée de 5 ans.

arrêté

article1 : La demande de renouvellement d’agrément de mme GOYer martine est acceptée au titre des articles L441-1 à L443-10 et r 
441-1 à d442-5 du Code de l’action Sociale et des familles relatifs à l’accueil à domicile, à titre onéreux, de personnes âgées ou handi-
capées adultes.  

article 2 : nombre de personnes pouvant être accueillies : 3 personnes âgées ou handicapées adultes. 

article 3 : Cet arrêté est valable 5 ans à compter du 17 novembre 2011, soit jusqu’au 16 novembre 2016.

toutefois, un point annuel sur les conditions de prise en charge de mme GOYer martine, devra être effectué par les services sociaux et 
médico-sociaux du département.

article 4 : modalités d’accueil : temporaire ou permanent, temps partiel ou complet.

article  5 : toute demande de renouvellement d’agrément doit être faite, par l’accueillant familial, 4 mois au moins avant la date d’échéance 
du présent arrêté et adressée au Conseil Général par lettre recommandée avec avis de réception.

article 6 : Un exemplaire du contrat passé avec la personne accueillie doit être communiqué à la direction personnes agées / personnes 
Handicapées - bureau programmation dès signature.
toute modification des conditions initiales d’agrément doit faire l’objet d’une déclaration au service par lettre recommandée.

article 7 : Le particulier agréé s’engage à permettre un contrôle social et médico-social régulier qui sera assuré par les personnes habi-
litées par le département.

Le particulier agréé doit présenter à la direction personnes agées / personnes Handicapées - bureau programmation, une attestation du 
contrat d’assurance obligatoirement souscrit à cet effet, dans un délai de quinze jours à compter de l’envoi du présent arrêté.
Le particulier agréé devra participer à la formation spécifique qui sera organisée par le département.

article 8 : tout changement de résidence doit être notifié au Conseil Général par lettre recommandée avec demande d’avis de réception, 
un mois au moins avant tout emménagement.

article  9 : a tout moment, si les conditions d’accueil ne sont plus remplies, ou en cas de non-respect des obligations réglementaires ou 
contractuelles entraînant des conséquences graves pour la personne accueillie, l’agrément donné peut être retiré après avis de la com-
mission consultative de retrait.

article 10 : Le présent arrêté peut éventuellement être contesté soit :
par recours gracieux auprès des services de la direction des personnes agées et des personnes Handicapées adultes du Conseil Gé-
néral des Bouches-du-rhône.
par recours contentieux auprès du tribunal administratif de marseille, dans un délai de deux mois à compter de la notification de cette 
décision.
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article 11 : Le directeur Général des Services du département, est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil 
des actes administratifs du département des Bouches-du-rhône.

marseille le 13 décembre 2011

Le directeur Général des Services,
monique aGIer

*******

Service programmation, tarification et contrôle des établissement pour personnes âgées

arrêté COnJOInt dU 22 nOvemBre 2011 aUtOrISant Le tranSFert SUr Un aUtre SIte de L’étaBLISSement 

d’HéBerGement pOUr perSOnneS ÂGéeS dépendanteS «La GaULOISe» à marSeILLe

arrêté

autorisant le transfert de l’établissement d’hébergement pour personnes âgées 
dépendantes « La Gauloise » finess et n° 13 078 447 3 sollicitée par la SarL reSIdenCe

La GaULOISe – finess ej n° 13 000 177 9 – sise 13010 marseille. 

Le président du Conseil Général
Chevalier de La Légion d’Honneur 

vU le code de la santé publique ;

vU le code de l’action sociale et des familles ;

vU le code de la sécurité sociale ;

vU le code des collectivités territoriales ;

vU la demande présentée par la SarL reSIdenCe La GaULOISe finess ej n° 13 000 177 9 – sise 13010 marseille filiale du GrOUpe 
nOBLe aGe, représentée par monsieur Willy SIret directeur général délégué aux opérations,  pour l’extension de trente-sept lits et dix 
places d’accueil de jour et le transfert sur un autre site géographique de  l’eHpad « La Gauloise » finess et n° 13 078 447 3 sis 13010 
marseille ; 

vU la convention tripartite et pluriannuelle fixant les conditions d’accueil en établissement hébergeant des personnes âgées dépen-
dantes signée le 1er octobre 2007 par le représentant de l’établissement et les autorités de tutelle ;

vU  l’avis émis par la section spécialisée « personnes âgées » du CrOSmS du 5 février 2010 ;

COnSIdérant que le promoteur a accepté de réviser son projet pour avoir une extension de vingt-sept lits  soit un total de quatre-vingts 
lits pour l’eHpad ce qui correspond aux besoins de ce secteur social et médico-social ; 

COnSIdérant que cette nouvelle implantation est située à environ 400 mètres de l’actuelle résidence et n’engendrera pas de moyens 
supplémentaires ; 

COnSIdérant que le montant des dotations régionales limitatives de dépenses mentionnées à l’article L 314-3-II du code de l’action 
sociale et des familles attribué au département des Bouches-du-rhône ne permet pas de financer l’extension de vingt-sept lits au titre 
de l’année en cours ; 

SUr proposition de monsieur le délégué territorial des Bouches-du-rhône et de madame la directrice générale des services du dépar-
tement ;
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arrêté

article 1 : L’autorisation prévue à l’article L 313-1-1 du code de l’action sociale et des familles est accordée, à la SarL reSIdenCe La 
GaULOISe  (finess ej n° 13 000 177 9) sise 166, rue François mauriac – 13010 marseille filiale du GrOUpe nOBLe aGe, représentée 
par monsieur Willy SIret directeur général délégué aux opérations, pour le transfert sur un autre site de l’établissement d’hébergement 
pour personnes âgées dépendantes « La Gauloise» finess et n° 13 078 447 3.
article 2 : La capacité totale de l’eHpad La Gauloise – finess et n° 13 078 447 3 – désormais implanté au 90 rue François mauriac – 
13010 marseille reste fixée à cinquante-trois lits non habilités au titre de l’aide sociale, sans modification des codes de nomenclatures du 
fichier national des établissements sanitaires et sociaux (FIneSS).

article 3 : Conformément aux dispositions des articles L.313-1 et d.313-7-2  du code de l’action sociale et des familles, la présente auto-
risation est caduque si elle n’a pas reçu un commencement d’exécution dans un délai de 3 ans suivant sa notification, sa mise en œuvre 
est subordonnée au résultat d’une visite de conformité.
Les caractéristiques du projet indiquées dans la demande devront être respectées.

article 4 : L’autorisation initiale reste accordée pour une durée de quinze ans à compter du 4 janvier 2002.
Son renouvellement total ou partiel est subordonné aux résultats des évaluations prévues à l’article L 312-8.
tout changement dans l’organisation, la direction ou le fonctionnement de l’établissement devra être porté à la connaissance des auto-
rités compétentes.

article 5 :Le présent arrêté est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux, qui sera porté devant le tribunal administratif de mar-
seille dans un délai de deux mois, à compter de sa notification pour l’intéressé et à compter de sa publication pour les tiers.

article 6 : Le délégué territorial des Bouches-du-rhône et la directrice générale des Services du département sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région pro-
vence-alpes-Côte d’azur et du département  des Bouches-du-rhône.

Fait à marseille, le 22 novembre 2011.

Le  directeur général  Le  président du Conseil général
de l’agence  régionale  de  santé  des Bouches-du-rhône
provence- alpes-Côte d’azur  Jean-noël GUerInI
dominique derOUBaIx

*******

arrêtéS deS 28 et 29 nOvemBre 2011 FIxant Le prIx de JOUrnée «HéBerGement et dépendanCe»  

de CInQ étaBLISSementS, à CaraCtère SOCIaLe, HéBerGeant deS perSOnneS ÂGéeS dépendanteS

maison de retraite «enclos Saint Léon»
222 avenue roger donnadieu

13300 Salon de provence

Le président du Conseil Général
des Bouches-du-rhône,
Chevalier de la Légion d’honneur

vU le code de l’action sociale et des familles ;

vU le Code Général des Collectivités territoriales ;

SUr proposition du directeur Général des Services du département.

arrêté

article 1 : Les prix de journée « hébergement » et « dépendance » applicables à la maison de retraite «enclos Saint Léon» 13300 Salon 
de provence, sont fixés à compter du 1er janvier 2011 de la façon suivante :

tarif Hébergement tarif dépendance total

Gir 1 et 2 55,86 euros 15,96 euros 71,82 euros

Gir 3 et 4 55,86 euros 10,13 euros 63,99 euros

Gir 5 et 6 55,86 euros 4,30 euros 60,16 euros
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Le tarif pris en charge au titre de l’aide sociale hébergement est égal au tarif hébergement majoré du tarif dépendance des Gir 5 et 6, 
soit 60,16 euros.

Le tarif applicable aux résidants âgés de moins de 60 ans, bénéficiaires de l’aide sociale est de 68,58 euros.

Les tarifs « dépendance » s’appliquent à l’ensemble des résidants de l’établissement.

article 2 : Le montant mensuel du loyer intégré dans le prix de journée « hébergement » devant servir pour l’attribution de l’allocation de 
logement à caractère social est fixé à 418 euros pour l’exercice 2011.

article 3 : Les résidants n’ont pas à s’acquitter auprès de l’établissement des forfaits « couches » et « blanchissage » (linge personnel du 
résidant) compris dans les tarifs dépendance.

article 4 : Conformément aux dispositions de l’article L. 351-1 du Code de l’action Sociale et des Familles (anciennement article 201 du 
Code de la Famille et de l’aide sociale), les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat du tribunal Inter-
régional de la tarification Sanitaire et Sociale dans le délai franc d’un mois à compter de sa publication, ou à l’égard des personnes ou 
organismes auxquels il est notifié, à compter de sa notification.

Il appartient au gestionnaire d’assurer la diffusion auprès de toute personne physique ou morale intéressée et ce dans un délai de 15 
jours à partir de la date de réception de la notification de cet arrêté.

article 5 : Le directeur Général des Services du département, le payeur départemental et le directeur de l’établissement sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs du département.

Fait à marseille, le 28 novembre 2011.
Le  président du Conseil général

 des Bouches-du-rhône
Jean-noël GUerInI

*******

arrêté fixant la tarification

résidence «La Bastide des Oliviers»
82 avenue de marseille - Le roucas

Lieu dit «La perdrière»
13127 vitrolles

Le président du Conseil Général
des Bouches-du-rhône,
Chevalier de la Légion d’honneur

vU le code de l’action sociale et des familles ;

vU le Code Général des Collectivités territoriales ;

SUr proposition du directeur Général des Services du département.

arrêté

article 1 : Les prix de journée « hébergement » et « dépendance » applicables à la résidence «La Bastide des Oliviers» 13127 vitrolles, 
sont fixés à compter du 1er janvier 2011 de la façon suivante :

tarif Hébergement tarif dépendance total

Gir 1 et 2 54,39 euros 14,88 euros 69,27 euros

Gir 3 et 4 54,39 euros 9,44 euros 63,83 euros

Gir 5 et 6 54,39 euros 4,01 euros 58,40 euros
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Le tarif pris en charge au titre de l’aide sociale hébergement est égal au tarif hébergement majoré du tarif dépendance des Gir 5 et 6, 
soit 58,40 euros.

Le tarif applicable aux résidants âgés de moins de 60 ans, bénéficiaires de l’aide sociale est de 66,93 euros.

Les tarifs « dépendance » s’appliquent à l’ensemble des résidants de l’établissement.

article 2 : Le montant mensuel du loyer intégré dans le prix de journée « hébergement » devant servir pour l’attribution de l’allocation de 
logement à caractère social est fixé à 418 euros pour l’exercice 2011.

article 3 : Les résidants n’ont pas à s’acquitter auprès de l’établissement des forfaits « couches » et « blanchissage » (linge personnel du 
résidant) compris dans les tarifs dépendance.

article 4 : Conformément aux dispositions de l’article L. 351-1 du Code de l’action Sociale et des Familles (anciennement article 201 du 
Code de la Famille et de l’aide sociale), les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat du tribunal Inter-
régional de la tarification Sanitaire et Sociale dans le délai franc d’un mois à compter de sa publication, ou à l’égard des personnes ou 
organismes auxquels il est notifié, à compter de sa notification.

Il appartient au gestionnaire d’assurer la diffusion auprès de toute personne physique ou morale intéressée et ce dans un délai de 15 
jours à partir de la date de réception de la notification de cet arrêté.

article 5 : Le directeur Général des Services du département, le payeur départemental et le directeur de l’établissement sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs du département.

Fait à marseille, le 28 novembre 2011.
Le  président du Conseil général

 des Bouches-du-rhône
Jean-noël GUerInI

*******

arrêté fixant la tarification
eHpad résidence Orpea-La renaissance

17 Boulevard pèbre
13008 marseille

Le président du Conseil Général
des Bouches-du-rhône,
Chevalier de la Légion d’honneur

vU le code de l’action sociale et des familles,

vU le Code Général des Collectivités territoriales,

SUr proposition du directeur Général des Services du département,

vU les délibérations de la Commission permanente du Conseil Général en date du 30 janvier 2004 et du 31 octobre 2008 type fixant le 
tarif hébergement forfaitaire pour les résidants bénéficiaires de l’aide sociale pour 10 résidants au plus,

vU l’avenant adoptant la modification de la convention type fixant le tarif hébergement forfaitaire pour les résidants bénéficiaires de l’aide 
sociale pour 10 résidants au plus en date du 17 février 2009,

arrêté

article 1 : Les prix de journée « hébergement » et « dépendance » applicables à l’eHpad résidence Orpea-La renaissance 13008 
marseille , sont fixés à compter du 1er janvier 2011 de la façon suivante :
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Le tarif pris en charge au titre de l’aide sociale hébergement est égal au tarif hébergement majoré du tarif dépendance des Gir 5 et 6, 
soit  60,92 euros

Les tarifs « dépendance » s’appliquent à l’ensemble des résidants de l’établissement.

article 2 : Le montant mensuel du loyer intégré dans le prix de journée «hébergement » devant servir pour l’attribution de l’allocation de 
logement à caractère social est fixé 418 euros pour l’exercice 2012.

article 3 : Les résidants n’ont pas à s’acquitter auprès de l’établissement du forfait « couches » qui est compris dans les tarifs dépen-
dance.

article 4: Conformément aux dispositions de l’article L. 351-1 du Code de l’action Sociale et des Familles (anciennement article 201 du 
Code de la Famille et de l’aide sociale), les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat du tribunal Inter-
régional de la tarification Sanitaire et Sociale dans le délai franc d’un mois à compter de sa publication, ou à l’égard des personnes ou 
organismes auxquels il est notifié, à compter de sa notification. 

Il appartient au gestionnaire d’assurer la diffusion auprès de toute personne physique ou morale intéressée et ce dans un délai de 15 
jours à partir de la date de réception de la notification de cet arrêté.

article 5 : Le directeur Général des Services du département, le payeur départemental et le directeur de l’établissement sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs du département.

Fait à marseille, le 28 novembre 2011.
Le  président du Conseil général

 des Bouches-du-rhône
Jean-noël GUerInI

*******

arrêté fixant la tarification

eHpad La Bretagne
Chemin du pin vert

13400 aubagne

Le président du Conseil Général
des Bouches-du-rhône,
Chevalier de la Légion d’honneur

vU le code de l’action sociale et des familles,

vU le Code Général des Collectivités territoriales,

SUr proposition du directeur Général des Services du département.

arrêté

article 1 : Les prix de journée « hébergement » et « dépendance » applicables  à l’eHpad La Bretagne - 13400 aubagne, sont fixés à 
compter du 1er janvier 2011 de la façon suivante :

tarif Hébergement tarif dépendance total

Gir 1 et 2 56,95 euros 14,75 euros 71,70 euros

Gir 3 et 4 56,95 euros 9,37 euros 66,32 euros

Gir 5 et 6 56,95 euros 3,97 euros 60,92 euros
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Le tarif pris en charge au titre de l’aide sociale hébergement est égal au tarif hébergement majoré du tarif dépendance des Gir 5 et 6, 
soit  58,61 euros.

Le tarif applicable aux résidants âgés de moins de 60 ans, bénéficiaires de l’aide sociale est de 67,00 euros.

Les tarifs « dépendance » s’appliquent à l’ensemble des résidants de l’établissement.

article 2 : Le montant mensuel du loyer intégré dans le prix de journée «hébergement » devant servir pour l’attribution de l’allocation de 
logement à caractère social est fixé à 426 euros pour l’exercice 2012.

article 3 : Les résidants n’ont pas à s’acquitter auprès de l’établissement ni du forfait « couches » ni du forfait « blanchissage » (linge per-
sonnel du résidant qui sont compris dans les tarifs dépendance).

article 4 : Conformément aux dispositions de l’article L. 351-1 du Code de l’action Sociale et des Familles (anciennement article 201 du 
Code de la Famille et de l’aide sociale), les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat du tribunal Inter-
régional de la tarification Sanitaire et Sociale dans le délai franc d’un mois à compter de sa publication, ou à l’égard des personnes ou 
organismes auxquels il est notifié, à compter de sa notification. 

Il appartient au gestionnaire d’assurer la diffusion auprès de toute personne physique ou morale intéressée et ce dans un délai de 15 
jours à partir de la date de réception de la notification de cet arrêté.

article 5 : Le directeur Général des Services du département, le payeur départemental et le directeur de l’établissement sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs du département.

Fait à marseille, le 28 novembre 2011.
Le  président du Conseil général

 des Bouches-du-rhône
Jean-noël GUerInI

*******
arrêté fixant la tarification

eHpad résidence La rimandière
10 rue alphonse daudet

13310 Saint martin de Crau

Le président du Conseil Général
des Bouches-du-rhône,
Chevalier de la Légion d’honneur

vU le code de l’action sociale et des familles,

vU le Code Général des Collectivités territoriales,

SUr proposition du directeur Général des Services du département.

arrêté

article 1 : Les prix de journée « hébergement » et « dépendance » applicables  à l’eHpad résidence La rimandière - 13310 Saint mar-
tin de Crau, sont fixés à compter du 1er janvier 2011 de la façon suivante :

tarif Hébergement tarif dépendance total

Gir 1 et 2 54,51 euros 15,24 euros 69,75 euros

Gir 3 et 4 54,51 euros 9,67 euros 64,18 euros

Gir 5 et 6 54,51 euros 4,10 euros 58,61 euros
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Le tarif pris en charge au titre de l’aide sociale hébergement est égal au tarif hébergement majoré du tarif dépendance des Gir 5 et 6, 
soit  61,12 euros.

Les tarifs « dépendance » s’appliquent à l’ensemble des résidants de l’établissement.

article 2 : Le montant mensuel du loyer intégré dans le prix de journée «hébergement » devant servir pour l’attribution de l’allocation de 
logement à caractère social est fixé à 426 euros pour l’exercice 2012,

article 3 : Les résidants n’ont pas à s’acquitter auprès de l’établissement ni du forfait « couches » ni du forfait « blanchissage » (linge per-
sonnel du résidant qui sont compris dans les tarifs dépendance).

article 4 : Conformément aux dispositions de l’article L. 351-1 du Code de l’action Sociale et des Familles (anciennement article 201 du 
Code de la Famille et de l’aide sociale), les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat du tribunal Inter-
régional de la tarification Sanitaire et Sociale dans le délai franc d’un mois à compter de sa publication, ou à l’égard des personnes ou 
organismes auxquels il est notifié, à compter de sa notification. 

Il appartient au gestionnaire d’assurer la diffusion auprès de toute personne physique ou morale intéressée et ce dans un délai de 15 
jours à partir de la date de réception de la notification de cet arrêté.

article 5 : Le directeur Général des Services du département, le payeur départemental et le directeur de l’établissement sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs du département.

Fait à marseille, le 29 novembre 2011.
Le  président du Conseil général

 des Bouches-du-rhône
Jean-noël GUerInI

*******

arrêté dU 5 déCemBre 2011 FIxant LeS prIx de JOUrnée «dépendanCe» appLICaBLeS  

à L’étaBLISSement réSIdenCe Orpea «SaInt LUC» à marSeILLe

résidence Orpea «Saint-Luc»
47 avenue des trois Lucs

13012 marseille

Le président du Conseil Général
des Bouches-du-rhône
Chevalier de la Légion d’honneur

vU le code de l’action sociale et des familles ;

vU le Code Général des Collectivités territoriales ;

SUr proposition du directeur Général des Services du département.

arrêté

article 1 : Les prix de journée « dépendance » applicables à la résidence Orpea «Saint-Luc» 13012 marseille, sont fixés à compter du 
1er janvier 2011 de la façon suivante :

Gir 1 et 2 :  15.46 euros
Gir 3 et 4 :    9.61 euros
Gir 5 et 6 :    4.08 euros

tarif Hébergement tarif dépendance total

Gir 1 et 2 56,95 euros 15,51 euros 72,46 euros

Gir 3 et 4 56,95 euros 9,84 euros 66,79 euros

Gir 5 et 6 56,95 euros 4,17 euros 61,12 euros
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article 2 : Les résidants n’ont pas à s’acquitter auprès de l’établissement du forfait « couches » qui est compris dans les tarifs dépen-
dance.

article 3 : Conformément aux dispositions de l’article L. 351-1 du Code de l’action Sociale et des Familles (anciennement article 201 du 
Code de la Famille et de l’aide sociale), les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat du tribunal Inter-
régional de la tarification Sanitaire et Sociale dans le délai franc d’un mois à compter de sa publication, ou à l’égard des personnes ou 
organismes auxquels il est notifié, à compter de sa notification.

Il appartient au gestionnaire d’assurer la diffusion auprès de toute personne physique ou morale intéressée et ce dans un délai de 15 
jours à partir de la date de réception de la notification de cet arrêté.

article 4 : Le directeur Général des Services du département, le payeur départemental et le directeur de l’établissement sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs du département.

Fait à marseille, le 5 décembre 2011.
Le  président du Conseil général

 des Bouches-du-rhône
Jean-noël GUerInI

*******
Service gestion des organismes de maintien à domicile

arrêté dU 1er déCemBre 2011 pOrtant addItIF à L’arrêté de CréatIOn dU ServICe d’aIde à dOmICILe  

pOUr perSOnneS ÂGéeS déLIvrée à L’aSSOCIatIOn «apad».

arrêté

portant additif à 
l’arrêté d’autorisation de création du

service d’aide et d’accompagnement à domicile pour personnes âgées 
de la zone géographique :

marseille, allauch, plan-de-Cuques et La penne-sur-Huveaune, 
géré par :

l’association « apad »

Le président du Conseil Général
des Bouches-du-rhône
Chevalier de la Légion d’Honneur

vU le Code de l’action sociale et des familles, notamment ses parties législative et réglementaire, le Livre III – titre 1er 
Chapitre II  : organisation de l’action sociale et médico-sociale,
Chapitre III : droits et obligations des établissements et services sociaux et médico-sociaux,
et plus particulièrement les articles L.313-1-1, L313-9, d312-6,

vU le Code du travail, notamment ses articles L.7232-1 et suivants,

vU le Code général des collectivités territoriales,

vU la circulaire n° 1-2007 du 15 mai 2007 relative à l’agrément des services à la personne,

vU l’agrément qualité délivré par le préfet des Bouches-du-rhône le 11/10/2007 sous le n° 2007284-7,

vU l’arrêté du président du Conseil Général des Bouches-du-rhône, n° 149/C/2006-CG13 du 30/11/2006 délivré à l’association 
« apad », siège social : 4 rue Gimon – 13011 marseille, représentée par son président, 
monsieur Henri Chiaroni, autorisant la création d’un service d’aide et d’accompagnement d’une capacité de 50 000 heures annuelles 
auprès des personnes âgées et/ou handicapées sur les communes de marseille, allauch, plan-de-Cuques et La penne-sur-Huveaune,

vU le Compte-rendu de la visite effectuée le 23 juin 2010 recensant les dysfonctionnements relevés par les agents du Conseil Général 
des Bouches-du-rhône, dûment habilités à réaliser des contrôles par arrêté du 05 juin 2008,
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vU le courrier d’injonction adressé à l’association apad et lui demandant de prendre les mesures nécessaires pour respecter l’habilita-
tion sous peine d’ouverture d’une procédure de retrait d’habilitation à l’aide sociale, transmis avec le compte-rendu de la visite visée su-
pra, reçu en rar par l’association le 06 août 2010,

vU le courrier de réponse du président de l’association apad reçu le 29 novembre 2010,

COnSIdérant que l’association n’a pas remédié, dans le délai imparti,  à l’ensemble des dysfonctionnements constatés, notamment  
par rapport au fonctionnement associatif, au fonctionnement du Saad, au respect des droits des personnes aidées et à la vulnérabilité 
du public desservi (dispositions de la loi du 2 janvier 2002),

SUr la proposition de madame le directeur Général des Services du département,

arrêté

article 1 : L’autorisation de création d’un service d’aide à domicile mentionnée dans l’arrêté 
n° 149/C/2006-CG13 du 30 novembre 2006 délivrée à l’association « apad », ne vaut plus habilitation à recevoir des bénéficiaires de 
l’aide sociale à compter de la date de notification du présent arrêté.

article 2 : Le présent arrêté est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux, qui sera porté devant le tribunal administratif de mar-
seille dans un délai de deux mois à compter de sa notification à l’intéressé et à compter de sa publication, par les tiers.

article 3 : Le directeur Général des Services du département est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des 
actes administratifs du département des Bouches-du-rhône.

Fait à marseille, le 1er décembre 2011.
Le  président du Conseil général

 des Bouches-du-rhône
Jean-noël GUerInI

*******

arrêté dU 7 déCemBre 2011 FIxant Le tarIF HOraIre dU ServICe preStataIre d’aIde à dOmICILe  

pOUr perSOnneS ÂGéeS, aUtOrISé et Géré par La FédératIOn «admr deS BOUCHeS-dU-rHône» 

 à SaInt rémY-de-prOvenCe. 

fixant le tarif applicable pour l’année 2011
au

service d’aide à domicile
pour personnes âgées 

du réseau et de la Fédération « admr des Bouches-du-rhône »
mas maryvonne CHapUS  

389 route de maillane – Bp 32
13532 SaInt-remY-de-prOvenCe 

arrêté

le président du Conseil Général
des Bouches-du-rhône,
Chevalier de la Légion d’Honneur

vU le Code de l’action sociale et des familles,

vU le Code général des collectivités territoriales,

vU l’arrêté d’autorisation de création du service du 31 mars 2009, n° 3/C/2009-CG13,

vU les propositions budgétaires de l’association,

vU le rapport de tarification 2011,

SUr proposition du directeur Général des Services du département,
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arrêté

article 1 : Le tarif horaire ttC du service prestataire d’aide à domicile autorisé et géré par la Fédération « admr des Bouches-du-
rhône » est fixé pour l’exercice 2011, à compter du 1er janvier 2011, à 19,28 euros pour les personnes âgées.

article 2 : dans le cadre de l’aide sociale générale, il est laissé à la charge de l’usager, bénéficiaire de l’aide ménagère, une participation 
égale à 6 % maximum versée directement au service gestionnaire.

La répartition de la prise en charge du tarif horaire s’établit comme suit :

article 3 : Conformément aux dispositions de l’article L.351-1 du Code de l’action Sociale et des Familles (anciennement article 201 du 
Code de la Famille et de l’aide Sociale), les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat du tribunal Inter-
régional de la tarification Sanitaire et Sociale, sis 119 avenue maréchal de Saxe – 69003 LYOn, dans le délai franc d’un mois à comp-
ter de sa publication ou à l’égard des personnes ou organismes auxquels il est notifié, à compter de sa notification.

Il appartient au gestionnaire d’assurer la diffusion auprès de toute personne physique ou morale intéressée et ce, dans un délai de 15 
jours à partir de la date de réception de la notification de cet arrêté.

article 4 : Le directeur Général des Services du département, le payeur départemental et le directeur de l’association sont chargés, cha-
cun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs du département.

Fait à marseille, le 7 décembre 2011.
Le  président du Conseil général

 des Bouches-du-rhône
Jean-noël GUerInI

*******

Jour Ouvrable Jour Férié et dimanche

tarif Horaire 19,28 euros 22,89 euros

remboursement aide sociale 18,28 euros 21,64 euros

participation de l’usager 1,00 euros 1,25 euros
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dIRECTION géNéRAlE AdJOINTE dE l’éCONOMIE ET du dévElOPPEMENT

dIreCtIOn deS rOUteS

Service gestion financière

déCISIOn d’attrIBUtIOn dU pOUvOIr adJUdICateUr n° 11/80 dU 30 nOvemBre 2011 déSIGnant L’attrIBUtaIre  

dU marCHé pOUr La mISSIOn de maîtrISe d’OeUvre SUr La rd n°9 - aménaGement de La GLaCIère.

le président du Conseil Général
des Bouches-du-rhône,
Chevalier de la Légion d’Honneur

vU l’article 74 II   du code des marchés publics,

vU le code général des collectivités territoriales et notamment son article L 3221-11,

vU la délibération n° 9 du 14 avril 2011 donnant délégation au président du Conseil Général pour prendre toute décision concernant la 
préparation, la passation et l’exécution des marchés publics,

vU l’arrêté du 15 avril 2011 donnant délégation de fonction en matière de marchés publics à monsieur andré GUInde, vice président 
du Conseil Général des Bouches-du rhône,

vU la délibération n° 95 du 26 mars 2010 autorisant le lancement de l’opération concernant la mission de maîtrise d’œuvre pour  la rd9 
- aménagement de la glacière, réalisation des missions avp- prO -aCt et missions complémentaires d’étude préliminaire ouvrage d’art 
mC18 et contrôle des études d’exécution mC17,

vU le procès-verbal d’ouverture des plis par le pouvoir adjudicateur du 16 août 2011 relatif à cette opération,

vU le rapport d’analyse des offres présenté à la CaOa réunie en jury le 30 novembre 2011,

décide de déclarer :

- irrecevable la candidature suivante : eGIS France
- recevables les autres candidatures 

vu le procès-verbal de la CaOa réunie en jury du 30 novembre 2011 émettant  un  avis favorable à l’attribution du marché à : Inter-
vIa etUdeS

dont l’offre a été jugée économiquement la plus avantageuse, pour un montant de 52 870,00 euros Ht

décide de désigner comme attributaire du marché : IntervIa etUdeS

Fait à marseille, le 30 novembre 2011.

Le pouvoir adjudicateur
andré GUInde


